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RÉUNION

DU 10 JANVIER 1946

Etaient, présents : Mmes de Brader, Dugas, Mlle Dugas, Corble, Mlle 
Etaient présents : Mmes de Brader, Dugas, Mlle Lugas, Corbie, Mlle 

Dubois, Lanier, Poulet, Puaux, J. Perney, Lefèvre, Renaud.
MM. le docteur R. Bénard', docteur D'autheuil, Lanier, dé Pontalba, 

Gorbie, Simplot, Troncin, colonel Renaud.
S’étaient excusés : MM. Matherat, Hallo, Tourné, Mme Delannoy.

Admissions
Le Président met aux voix l’admission de M. Coursaud, directeur du 

Cercle des Jeunes, à Laigneville, et de M. Denaux, directeur d’école, à 
Sentis, présentés à la réunion du 13 décembre 1945. Ces admissions sont 
prononcées à l’unanimité.

Ouvrages reçus
Bulletin de la Société Archéologique, Historique et Scientifique de 

Noyon, n“ 68, octobre 1945.
Comptes rendus et Mémoires de la Société Historique et Archéologique 

de Clermont-en-Beauvaisis, année 1944.
Mémoires de la Société Nationale des Antiquaires de France, Tome Ier, 

9e Série.
Bulletin de la Société Archéologique et Historique du Limousin, Tome 

LXXXI, 1945.
Bulletin de la Société Archéologique et Artistique de la Drôme, n° 299, 

décembre 1945.
Bulletin de la Société Archéologique de Reims, octobre 1'940 à décem

bre 1942, Tome 41.
Communications

Le Président présente ses vœux aux membres de la Société et suggère, 
en hommage à la mémoire de notre Président d’Honneur disparu, que 
soient analysés et présentés en séance quelques ouvrages du Baron 
André de Maricourt.

— Les deux têtes en pierre du XIIe siècle, l’une, tête de prophète, pro
venant de la cathédrale, l’autre, tête de grand prêtre, qui fit l’objet d’une 
conférence de M. Marcel Aubert, directeur de la Société Française d’Ar- 
chéologie et dont un moulage figure au Musée de Sculpture, comparée du 
Louvre, avaient été confiées le 22 mai 1940, par le commandant Vatin, 
au Musée de Saint-Denis. On n’était pas sans inquiétude au sujet de ces 
deux pièces rares qui appartiennent à notre Musée. Le Conservateur du 
Musée de Saint-Denis nous informe que les deux têtes viennent d’être 
rapatriées en même temps que les collections municipales de cette ville 
Elles sont à notre disposition.

— La Société des Amis des Cathédrales, dont le vice-président est 
notre éminent collègue M. Marcel Aubert, se propose de faire une visite 
à Senlis, sans doute le lundi de la Pentecôte. Elle espère trouver bon 
accueil auprès de la Société d’Arohéologie de Senlis. Elle serait particu
lièrement intéressée par les nouvelles découvertes archéologiques faites 
à Senlis, particulièrement celle du prétoire romain du Vieux Château. Elle
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serait aussi heureuse qu’une communication, lui fut faite sur le plan 
d’Augustomagus.

Nous réserverons le meilleur accueil aux Amis dés Cathédrales et notre 
vice-président, M. Matherat, qui doit bientôt revenir parmi nous, est par
ticulièrement indiqué pour leur exposer les découvertes dont il est 
l’auteur.

— Le Président a reçu de M. le Comte Jean de Maricourt, une lettre 
l’informant que son oncle, le baron André de Maricourt, lègue à la 
Société d’Histoire et d’Arohéologie, une somme de 2.000 francs. Les mem
bres d'e la Société sont profondément touchés de ce geste qui leur rap
pelle, une fois de plus, le dévouement de leur ancien Président d’Hon- 
neur qui, durant de nombreuses années, leur prodigua son savoir et son 
talent et laisse parmi eux un impérissable souvenir.

Manuscrit donné à la Société, par M. le chanoine Beaudry 
Présentation par le Dr Dautheuil

M. le chanoine Beaudry vient de faire don à notre Société d’un manus
crit in-4°, qui provient des archives de M. Ed'ouard Watin, propriétaire 
au XIXe siècle, du prieuré des Collinances.

ICe manuscrit est la copie d’un « Inventaire des Chartres et Tiltres du 
prieuré de Gollinances-en-Valloys maintenant (en 1534), dépendant de 
l’Abbaye de Fontevrault ». Le Collinances, aujourd’hui domaine agricole, 
est dans la commune de Thury-en-Valois. La première chartre qui est 
datée par sa confirmation par l’évêque de Meaux, Manassès, de 1134 à 
11'58, est don de la terre, forêt, champ, iplaine et marais de Collinances, 
par dame Andelot et les Seigneurs de La Ferté-Milon, aux religieuses de 
Collinances, vers 1154. date de la 2° charte. Le pape Alexandre III confir
me ses donations en 1178.

On trouve dans ce manuscrit des échanges entre le prieuré de Colli
nances et le couvent de Cerfroid et la chartreuse de Bourfontaine, de 
Mareuil-la-Ferté (sur Ourcq), (dons de Adam de La Ferté-Milon).

A partir de 1089 au moins, on voit apparaître un prieur (commanda- 
taire) au lieu d’une prieure. Il y a dans la dernière charte citée une 
histoire de cochon noir, pris pour un sanglier et tué par un garde d’un 
trait d’arbalète.

—■ La Société remercie bien vivement M. le chanoine Beaudty de ce 
don intéressant.

Joseph-Xavier DELFAU, Baron de PONTALBA
(11 Janvier 1754-20 Octobre 1834)

Né à la Nouvelle Orléans, il y a passé les toutes premières années de 
son enfance. Mais on l’embarque pour la France dès l’âge de 4 ans et on 
le met avec un de ses frères dans une pension de Paris. C’est là qu’il 
apprendra, deux ans plus tard, la mort de son père, Jean-Joseph de 
Pontalba, objet d’une précédente causerie.

Il entre bientôt au Régiment Provincial de Montauban, sorte de milice 
qui servit de réserve et d’école de ‘cadres pour les jeunes officiers. Il est 
nommé lieutenant le 4 août 1771, mais, quelques années plus tard, quitte 
cette unité au moment où elle allait être dissoute.

On le retrouve le 1er mai 1775. sous-lieutenant au Régiment de la 
Guadeloupe où il porte l’habit bleu de roi à parements et revers cramoisis, 
boutons blancs à ancre et galon blanc au tricorne. Vie de garnison assez 
agitée : tantôt des naufrages ou des attaques de corsaires, tantôt Ides 
duels, et surtout, en 1777, contre un adversaire qui s'enfuit d’île en île et 
même jusqu’en France pour n’avoir pas à se battre.

La guerre d’indépendance trouve Joseph-Xavier devant Savannat, dont 
il fait le siège comme aide-major de la division de Noailles. Mais, dès la 
fin des combats, en 1780, il repasse en France, non sans s’être fait 
dépouiller encore une fois par des flibustiers anglais qui le d'tposèrent en 
piteux état à Curaçao. Il quitte enfin l’armée, ne pouvant parvenir à se 
faire nommer capitaine.

C’est pour repartir, le 30 septembre 1784, surveiller sa fortune à la 
Louisiane, alors sous contrôle espagnol. On y menait joyeuse et aimable 
vie : il s’y marie en 1789 avec Louise Le Breton des C'harmeaux, dont il 

aura un fils, Célestin, le 6 juillet 1791. Ayant repris du service dans 
l’armée espagnole, il y est nommée capitaine le 11 février 1790 et il 
participe à la. crainte des Américains qu'avaient ses compatriotes et aussi 
a l’indifférence à peu près absolue qu’ils ressentaient pour la Révolution 
Française. Nommé lieutenant-colonel le jour de la naissance de son fils, 
il sera élevé au grade de colonel le 22 février 1800, alors qu’il avait 
regagné la France depuis 3 ans.

Il se rembarque en effet pour la Métropole le 22 avril 1797. Arrivé à 
Paris le 4 septembre, il commence par mettre de l’ordre dans ses affaires. 
Puis il se trouve mêlé de très près aux négociations qui précédèrent la 
rétrocession d'e la Louisiane par l’Espagne à la France. Le Premier 
Consul lui demande même un rapport sur cette question qui lui fut 
adressé le 15 septembre 1800. Le 1er octobre le traité de cession était 
signé* à Sainte Ildefonse.

Présenté à Bonaparte, patronné par Decrès et Talleyrand; Joseph-Xavier 
de Pontalba fut nommé adjudant-icommandant le‘ il7 décembre 180’2. 
Mais la reprise de la guerre avec l’Angleterre empêcha le départ pour la 
Louisiane des forces du Maréchal Victor, dans lesquelles il devait servir.

Il vivra d'ès lors retiré pendant une partie de l’Empire. Maire de Colom
bes depuis le 20 février 1804, il s’occupe de ses administrés, fait entrer 
son fils Célestin dans les Pages de l’Empereur, achète enfin le domaine 
de Mont-l’Evêque, le 22 janvier 1807. Ayant demandé sans succès à 
reprendre du service en 1809, il se voit créé Baron de l’Empire le 3 mai 
1810.

En 1811. il envoie son fils, alors lieutenant au 7° Chasseurs et aide de 
camp du Maréchal Ney en Espagne, se marier à la Louisiane avec une 
jeune espagnole, Dôna Michaela Almonaster Y Roxas, puis il est l’un d’es 
premiers à recevoir la Croix de Saint Louis, en juillet 1814.

Mais il est gravement compromis au moment de l’arrestation de Ney 
en 1815. On trouve en effet dans les habits du Maréchal, un certain 
nombre de lettres, demeurées à peu près inédites et qui apportent la 
preuve formelle que tout avait été prévu pour que celui-ci puisse, sous 
un faux nom, s’enfuir- à la Louisiane où il aurait été reçu par les parents 
de Joseph-Xavier de Pontalba.

Ce dernier, nommé Maire de Mont-l’Evêque le 1" janvier 1813, quitte 
la commune en 1817, alprès avoir donné le domaine à son fils. Il va alors 
vivre dans sa propriété de Migneaux et sera nommé Maire d'e Veuilles, le 
29 juillet 1824. Il ne reviendra à Mont-l’Evêque qu’en 183’1, pour y 
mourir le 20 octobre l‘834.

Il laissait, entre autres, un testament assez curieux qui prévoyait la 
création à Mont-l’Evêque, d’un collège réservé aux jeunes gens du pays 
et à ceux de la Nouvelle Orléans.

Ainsi, autant son père était effacé, autant Joseph-Xavier de Pontalba 
tranche à la fois par sa diversité et son originalité qui font d'e lui un 
aventurier dans le meilleur sens d'u terme, c’est-à-dire dans la mesure 
où cela signifie le refus de la bassesse et le désir d'e construire.

Le Chapitre cathédral de Senlis
(1130 à 1516)

Mlle Marie-Antoinette Ménier fait don à la Bibliothèque de la Société 
Archéologique de Senlis, d’un ouvrage qu’elle vient d’e terminer sur le 
Chapitre cathédral de Senlis (1139 à 1556). Cette œuvre très importante, 
qui réunit des documents extrêmement intéressants, sera analysée par le 
docteur Dautheuil. qui nous en expose aujourd'hui les préliminaires. La 
Société présente à Mlle Ménier, ses bien vifs remerciements.

Un fait divers dans la paroisse Notre-Dame de Senlis (1788) 
par le Dr René Bénard

Un procès-verbal du lieutenant de police annexé à un acte de sépulture 
de la paroisse Notre-Dame, en date du 3 décembre 1788, relate un fait 
divers effroyable survenu à Senlis, le 1'5 mars précédent.

Plutôt que de le conter sèchement, le docteur Bénard imagine qu un 
reporter d’une petite feuille locale de nos jours s est transporté dans le 
temps à quelques 160 années en arrière pour en informer ses compa
triotes de l’époque.
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Notons que la forme humoristique de la présentation n’exclut pas 

1 exactitude intégrale du vrai document, tous les détails ont été stricte
ment relatés dans l’acte original. Le sonneur de Notre-Dame était 
bien connu des habitués qui entendent la messe le dimanche, ils le 
voyaient souvent se diriger vers une auberge de la paroisse où il ne man
quait guère de se rafraîchir de son dur métier de sonneur. Or certain 
sieur Jean-Antoine Havard, musicien de Notre-Dame, ne celait point que 
l’intempérance du mari était cause de discussions parfois violentes qui 
éclataient dans le ménage d“u sonneur, le sieur Brohard.

Sa femme, Marie-Anne Boucher, qui l’épousa il y a tantôt 8 ans, lui 
apporta une petite dot. Aussi les époux flrent-ils dresser un contrat de 
mariage par devant Me Baeoud. contrat par lequel ils se faisaient dona
tion mutuelle et réciproque de tous les biens appartenant au premier 
mourant d’eux. Gomme ces derniers mois, les dépenses de Brohard deve
naient de plus en plus importantes, la dame Brohard forma contre lui 
une demande en séparation de corps et de biens. Furieux d’un tel procédé, 
Broihard s’en fut louer une chambre sur la paroisse Saint-Pierre, rue 
Saint-Hilaire. Or, vers le 20 mars dernier, ses voisins s’émurent de ce 
qu’ils ne le rencontraient plus dans le quartier. On apprit que le diman
che 1'6 mars, sur les 3 heures, on l’avait vu sorlir de chez lui prendre la 
route de Villemétrie, vêtu d’une redingote en laine couleur savogliarde, 
chaussé de souliers sans boucles et porteur d’un fusil à deux coups. S’en 
allait-il à la chasse ? D’un naturel assez peureux, il avait obtenu de M. le 
Lieutenant de la Maréchaussée, l’autorisation de sortir armé. Ne comptait- 
ii rentrer qu’une fois la nuit tombée ? Depuis qu’il vivait seul, l’humeur 
de Brohard s’était assombrie. Se serait-il précipité volontairement dans 
la mort ?

Au bout de deux semaines de recherches demeurées sans résultats, la 
veuve Broihard décida de saisir M. le Procureur du Roy. Malgré le zèle le 
plus louable de celui-ci, l’enquête officielle ne fut pas plus fructueuse que 
les investigations antérieures. Aussi la veuve Brohard demand’a-t-elle la 
levée des scellés et la remise des meubles et hardes de son mari, ce qui 
lui fut accordé.

Or, 8 mois 1 /2 après cette tragique disparition, un particulier, en péné
trant d’ans l’une des carrières situées près de l’église Notre-Dame de Bon- 
Secours, sur la paroisse de Chaînant, entrevit à la lueur de sa torche, à 
3i0i0 pas environ de l’orée de la carrière, un cadavre entièrement décharné, 
vêtu d’habits et chaussé de souliers semblables à. ceux de Brohard. Le 
commissaire du Roi, Paul Deslandes fit reprendre l’enquête. Le lieutenant 
général commit comme expert le sieur Nicolas Bruslé en tant que médecin 
et le sieur Philippe Genest, chirurgien Juré, dont la femme Marie Che
valier est matronne jurée de la paroisse Notre-Dame. S’étant rendus à 
Bon-Secours, le médecin et le chirurgien vérifièrent l’exactitude des dé
clarations du quidam qui avait découvert le corps.

Ils observèrent que le fusil à deux coups était encore chargé et amorcé 
des deux coups. Brohard à coup sûr ne s’était pas homicidé. Le cadavre 
fut transporté en la basse chambre des prisons royales où il fut dépouillé 
de ses vêtements. Le corps était complètement décharné : il n’en restait 
que les os formant la charpente. Les sieurs Bruslé et Genest constatèrent 
qu’aucun os soit du crâne, soit de la poitrine, n’était brisé. Le pied gau
che était plus court que le droit << le tarse faisant émission sur le méta
tarse et les d'eux premiers orteils de ce pied chevauchaient par dessus 
les autres ». Lorsque la femme Brohard s’est présentée à la basse geôle 
des prisons, elle a non seulement reconnu les vêtements, mais à la vue du 
pied ainsi conformé a déclaré qu’il ne saurait faire de doute que ce sque
lette ne fut celui du défunt son époux.

Brohard aura cherché abri de la pluie dans la carrière, il aura craint 
d’être vu d’autres habitants, venus aussi chercher un abri et s’étant en
foncé plus loin dans la carrière, trompé par l’obscurité, il aura tenté 
vainement de rechercher une issue. Et ainsi la mort lente de fatigue et de 
faim aura fini par avoir raison de la vie, à moins que les vapeurs 
s’exhalant en ce lieu malsain n’aient prématurément mis fin à ses jours.

Le 3 décembre, d’après l’ordonnance du lieutenant de police et du 
consentement du sieur Bloquet, curé de Cihamant, le sieur Elog Guéret, 
curé de Notre-Dame, procéda dans le cimetière Saint-Rieul, à l'inhuma
tion du sieur Augustin Brohard.

RÉUNIONS

DES 7 FÉVRIER ET 14 MARS 1946

Etaient présents : MM. Dr Dautheuil, Verdeau, Lanier, Dafhbry, Demol, 
archiprêtre Dupuis, Troncin. Mmes de Braüer, Delannoy, Dugas, Goudot. 
Invité : M. Jean Dugas.

Excusés : Mmes Lanier, Perney, Warusfel. MM. Dr Bénard, Matherat, 
colonel Renaud.

Présentation
M. i’archiprêtre Dupuis et M. Lanier, présentent M. l’abbé Magne, curé 

de La Chapelle-en-Serval.
Ouvrages reçus

Bulletin de la Société des Lettres, Sciences et Arts. Tome XXXI. 
Année 1942.

Société d’Emulation Historique et Littéraire d’Abbeville : « La balle 
au tamis ».

Don
M. le docteur Dautheuil fait don à la Société d’un manuscrit réunissant 

des articles de journaux ayant trait à Senlis (guerre 1914-18).
La Chapelle de Sainte Bathilde, à Senlis

• par M. le docteur Dautheuil.
On peut voir encore entre la maison du greffier de paix, M. Lelong et 

une maison appartenant à M. Carter, une bâtisse rectangulaire, servant 
de garage, de remise à bois, et autres, qui ne présente extérieurement 
rien qui rappelle une chapelle. Cependant, du côté de M. Lelong, côté 
du couchant, on peut voir un grand mur qui continue le mur de séparation 
entre les propriétés Lelong et Carter, mais qui dépasse beaucoup en 
hauteur les murs auxquels il fait suite. Ce mur. du côté de la place, est 
appuyé d’un gros contrefort massif, dont le sommet présente une obli
quité assez aiguë, contrefort qui rappelle bien les contreforts romains ou 
gothiques primitifs; ce n’est en tout cas, même s’il a été fait postérieure
ment, un contrefort qui rappelle les arcs-boutants aériens de l’époque 
ogivale secondaire. Le mur par lui-même, qui présente encore une éléva
tion d’environ 6 mètres, bien examiné du côté Lelong (côté extérieur) et 
du côté Carter (côté intérieur), ne présente aucun vestige de porte vers 
ce qui aurait pu être la façade. Il n’y a là qu’un mur en moellons, carac
térisé seulement en son milieu par une chaîne de pierres de taille de 
grand appareil qui le soutient de bas en haut.

La porte actuelle du garage a été creusée aux dépens du mur du midi 
et tout près du mur de l’ouest. Y eut-il là un portail latéral, comme cela 
s’est fait souvent, il est impossible de Je dire.

Près de ce portail, on peut voir à l’intérieur, à environ 4 mètres du 
mur de l’ouest, et tout contre le mur du midi, un pilier engagé qui 
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servait à soutenir l'édifice. En ce moment, ce pilier tend à s’écrouler vers 
le dehors, et il n’est maintenu que par un tirant de l’er. Sur le mur 
opposé, du côté du Nord par conséquent, on retrouve le même pilier 
engagé. iQes d'eux piliers se continuent dans le grenier et ils sont coupés 
nets à leur sommet, comme si on avait enlevé leurs dernières assises de 
pierre. Ils ont dû ainsi que la bâtisse, être plus élevés et servir à soutenir 
un arc (doubleau) ? Ainsi tronqués, ils sont les seuls vestiges qui peu
vent rappeler une ancienne bâtisse, chapelle ou autre.

L’intérieur actuel-a été plafonné à la hauteur de 3 mètres environ et 
l’on voit les poutres apparentes du plafond. Le rez-de-chaussée est divisé 
en trois pièces par des cloisons assez récentes.

Le grenier au contraire est tout d’une pièce. On y voit une charpente 
qui ne doit pas être celle de l’ancienne chapelle, bien que celle-ci, am
putée d’une partie de ses solives, ail pu resservir.

Dans le mur du midi, dans la deuxième pièce, on voit une ouverture — 
qui sert de fenêtre et qui donne sur le jardin de M. Carter. Mais, à l’inté
rieur, cette ouverture descend jusqu’au sol et doit avoir été une porte 
bouchée. Etait-ce la porte de la chapelle ? Je n’ai vu aucune moulure sous 
le plâtre surajouté à une époque récente qui puisse me faire penser à un 
monument quelque peu soigné et qui rappelle l’écusson que Müller (page 
635) après Afforty, place au-dessus du cintre de la grande porte en 
dedans de la cour.

S’il y eut, un chœur à chevet arrondi où même à chevet plat, du côté 
du levant, il a dû être tronqué et on ne peut inférer en rien de ce qui 
reste. Ces quelques portes ou fenêtres, sans caractère ne ressemblent 
qu’à celles d’une grange et d’une vilaine grange.

Sur le côté nord, dans le jardin Carter, on voit adossé aux fondations 
de cette chapelle, un escalier qui descend dans une cave. Cette cave est 
sous le sol du jardin. Etait-ce au contraire sur cette cave qu’aurait été 
édifiée une autre Sainte Bautheur qui aurait précédé celle dont la moitié 
subsiste encore ? Il faudrait la pousser vers le Nord de quelques 
huit mètres, puisqu’elle a sept bons mètres de largeur.

Sa longueur actuelle est d’environ sept mètres, aussi elle affecte pres
que la forme d’un carré.

Les Piliers.
Je me désespérais de ne pouvoir vous donner d'explications un peu 

plus précises, lorsque j’eus à me servir de la copie du Plan Cadastral de 
Senlis de 181.1, que m’avait procuré M. Matherat.

Du premier coup, j’y vis Sainte Bathilde et le plan me la présentait 
d’une langueur double d'e ce qui reste, car j’ai étudié au millimètre sa 
largeur sur le plan. Cette largeur n’a pas varié actuellement et par elle, 
on peut à 20 cm. près, évaluer la longueur.

Effectivement, ce qui reste de la petite chapelle Sainte Bathilde a dû 
être élevé au XIIIe siècle.

Elle devait avoir un chevet plat auquel devait être adossé l’autel 
éclairé probablement par une fenêtre ogivale située au-d'essus.

Si l’on considère qu’il resté la moitié de l’édifice dessiné sur le plan, 
la chapelle devait avoir 16 mètres de long sur 7 mètres de large dams 
l’œuvre.

Quand on bâtit ou rebâtit au début du XVIIe siècle, vers 1'6113 (voir 
page 595 des Rues de Senlis) l’immeuble avoisinant, un coin de la 
chapelle fut engagé dans cet immeuble. Quand on eut coupé la chapelle 
en deux pour en faire une remise, on fit refaire en belles pierres d'e taille 
meuves, la partie de l’immeuble où était ce coin d'e chapelle.

On peut considérer que les deux seuls piliers engagés restants, mar
quaient la dernière travée (travée d’environ 4 mètres) et si l’on admet 
3 autres travées semblables limitées par d’autres mêmes piliers qui ont 
disparu, on arrive bien aux 16 mètres prévus.

La porte d’entrée qui n’était certainement pas sur le mur de façade du 
pignon ouest, puisque nous retrouvons jusqu’en bas le gros pilier et qui 
donnait sur des propriétés particulières, était-elle à la dernière tra
vée, où se trouve la porte actuelle. C’est possible, mais je ne le crois 
pas. Ce n’est pas une disposition courante au XIIIe siècle.

Je. la verrais plutôt dans la 3* travée, entre le 3e et le 2e pilier, à 

l’endroit où se trouve la fenêtre dont l'ébrasement intérieur va jusqu'au 
sol, ce qui ne s’explique pas. s’il ne fut agi d’une fenêtre.

Il aurait fallu alors que le mur de clôture fut à environ 4 mètres plus 
loin, ce qui n’a rien d’impossible, pour permettre aux Senlisiens de venir 
vénérer Sainte Bathilde, car nous savons que cette chapelle était 
publique.

Voici ce que je puis vous dire au sujet des vestiges actuels. Et l’Histoire 
de la Chapelle ?

L’abbé Müller dans « Senlis et ses Environs », page 70, déclare qu'oin 
parle d'e cette chapelle dès J190.

Dans ses « Rues de Senlis », pages 625 et 626, il en parle longuement, 
ajoutant qu’on trouve dans les vieux textes les formes Baulteur (1601), 
Baudour, Beaudour, Beauthour, etc.

Le pape Grégoire (lequel ?) confirme à l’abbaye de Chelles une cha
pelle de Sainte Bathilde, à Senlis.

En 1258. et 1279, le prêtre André est chapelain de Sainte Bathilde. 
L’abbé Müller pense que Sainte Bathilde « née en Angleterre d’une race 
saxonne, épouse de Clovis II, reine et régente du royaume, puis religieuse 
de Chelles », dut venir plus d’une fois au château d'e Senlis.

Et page 287 de ces mêmes « Rues de Senlis ». il dit que « les dames 
de Chelles, dont la princesse Marie de Lorraine était abbesse, en consi
dération de la ruine advenue à la maison des religieuses do Saint Rémy 
de Senlis en 1589, cédèrent le 7 Mars 1'595 à celles-ci la chapelle de 
Sainte Bathilde pour en ladite chapelle dire et célébrer par le chapellain 
desdites dames d'e Chelles, le divin service. Seront tenues lesdites dames 
de Saint-Rémy faire faire un ouvrage de pierre élevé de Sainte Bauteur 
et aux pieds d’icelle ymage faire graver les armes de laditte dame Marie 
de Lorraine, ensemble les armes de ladite abbaye de Chelles... »

C'ette statue de pierre fut-elle élevée à Sainte Bathilde. Nous ne l’avons 
pas trouvée non plus que les armes gravées sur le piédestal.

Nous aurions pu après ce texte, n’avoir aucun doute sur le départ des 
bénédictines de SainteRémy de leur monastère de la rue Saint-Martin, 
pour la rue de la Treille l

Et cependant, est-ce bien en ce siège que fut démoli le couvent des 
bénédictines de Saint-Rémy de Senlis ?

De 1589-92, d’après Vaùltier (p. 404) qui déclare qu’elles sont trans
férées en la maison qui voulait appartenir à l’avocat (Séguin) et à la 
chapelle Sainte Baudour.

Ou avant 1522; puisque dans la fameuse Déclaration de 1522', il est 
d'it « Hôtel des dames de Saint-Remy, tenant d’une part à la chapelle 
Sainte Baulteur et d’autre à la rue Bacquetille (rue de la Treille).

Müller, d’après Afforty, donne les épitaphes de sept religieuses (dont 
une Claude de Sanglier, dont nous avons la photographie).

Ces religieuses ont dû quitter leur couvent bien auparavant, mais peut- 
être les dames de Chelles ne leur laissèrent-elles Sainte Bathilde qu’en 
1'595, alors que les sœurs de Saint-Remy s’en servaient auparavant, mais 
sans droit bien fixe.

En 1589, les religieuses ont pour consolation dans leur nouvelle 
demeure « une petite chapelle où le peuple a coutume d’aller ».

Donc il y avait une entrée sur la rue de la Treille (!d'u Grenier-au-Pois, 
de Sainte-Bathilde) pour le peuple. Est-ce celle qui donne au midi actuel
lement dans le jardin ? Page 594.

1'6118. Bref du pape accordant indulgence plénière durant 7 ans, à ceux 
qui visiteront l’église du monastère de Saint-Remy le jour de la Fête de 
la Nativité (de la Sainte Vierge ?) 'p. 595.

1634. 'il faut une lettre de Louis XIII pour enjoindre aux maire et 
échevins de Senlis, de laisser aux religieuses la liberté de partir pour 
Villers-Saint-Georges, à Villers-Cotterêts. (Page 596).

Après 1634. Que devint Sainte Bathilde ?
Fût-elle occupée par les Filles de la Croix ?
Appelées à Senlis le 2 Juillet 1695, par le célèbre Jean Deslyons, doyen 

du chapitre cathédral, elles ont refusé d’habiter l’Hôtel Saint-Christophe, 
rue.du Chat-Harêt (page 111), mais « se sont placées au milieu d'e la 
ville dans une grande maison à laquelle tient une chapelle, de laquelle 
elles ont la clef ». N’est-ce pas notre Chapelle ? Cependant on les trouve
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dirigeant une pension et école publique de demoiselles, dans la rue de 
l’Autre Monde (des Vétérans) (page 37). Est-ce là cette grande maison 
au milieu de la ville ? (Voir Archives de l’Oise)--.-

L’Art de Souffrir
du Baron André de Maricourt.

Analyse par M. Lanier.
M. le docteur Bénard avait suggéré lors d’une précédente réunion, 

l’idée de lire et d’analyser quelques œuvres de notre regretté président 
d’honneur en hommage à la mémoire du baron André de Maricourt. M. 
Lanier analyse aujourd’hui « l’Art de Souffrir », ouvrage qui date de 
1936.

REUNION DU 14 MARS 1946

Etaient présents : MM. Dr B.. Bénard, Matherat, Verdeau, Lanier, Dr 
Dautheuil, Demol, Dambry, Corbie, Dr Frigaux, commandant Hussenot- 
Dessenonges, Journé, Troncin. Simplot. Mmes Dugas, Delannoy, Mlle 
Dubois, Mmes Lanier, Perney, Puaux, Poulet.

Se sont excusés : MM. Denaux, Verdier.
Admission

Le Président met aux voix l’admission de M. l’abbé Magne, curé de La 
Ghapelle-en-Serval, présenté par M. l’archiprêtre Dupuis et M. Lanier. 
Cette admission est prononcée à l’unanimité.

Présentations
M. le docteur Dautheuil et M. Lanier présentent M. Rotée, pharmacien, 

place de la Halle, à Senlis.
M. le docteur Dautheuil et M. Verdier présentent Mlle Bangeau, 21, 

rue Miss Ed'ith-Gavel, à Creil.
M. Bied-Charreton et le docteur Dautheuil présentent Mme Rougé, rue 

du Moulin Saint-Rieul, à Senlis.
Ouvrages reçus

Bulletin des Anitquaires de France. Table alphabétique des publica
tions de la Société Nationale des Antiquaires de France. 1944.

Bulletin de la Société Archéologique et Historique du Limousin. Tomes 
78-74-80.

Bulletin trimestriel de la Société des Antiquaires de Picardie. Premier, 
deuxième, quatrième trimestre 1944.

Bulletin de la Société Archéologique de Noyon.
Bulletin de la Société Littéraire et Historique de la Brie.

Communication
Le Président rappelle que notre éminent collègue, le baron Ernest 

Seillière, vient d’être élu membre de l’Académie Française. La Société 
d’riistoire et d’Archéologie de Senlis, qui s’honore de compter le Baron 
Seillière parmi ses membres, lui adresse ses bien vives félicitations.

Compte rendu financier
par M. Abel Verdeau, trésorier.

La subvention des B. A., section des Musées, eut pu être cette année 
encore, l’élément le plus important de notre modeste actif. Formellement 
promise, mais à titre uniquement officieux, nous arrivons à notre règle
ment de comptes annuels, sans pouvoir en faire état,, faute de réalisation 
en espèces sonnantes. Puisse l’Administration, actuellement en difficultés 
croyons-nous, avec'cette question de subventions en général, nous faire, 
au cours de cette nouvelle année, le rappel d’une aide dont les justifica
tions lui ont été fournies selon son désir. Ville et département nous ont 
aussi laissé tomber.

Une autre question préoccupait votre Comité, celle du bulletin dévora- 
teur, qui absorbe nos disponibilités plus rapidement qu’elles ne se 
constituent, et à laquelle M. Lanier, votre excellent secrétaire, vient 
d’apporter une solution élégante, à la condition que la hausse des prix 
daigne enfin se laisser freiner. Vous êtes au courant de cette opportune 
combinaison par notre convocation d’aspect insolite à la séance d’aujour
d’hui : un bulletin tous les deux mois nous apportant sur huit pages un 
texte plus serré, portant compte rendu de deux séances. Enfin la suppres
sion des convocations qui vient déjouer les prétentions postales excessi
ves, économie qui pourrait; même à ce qu’il me semble, prendre un 
caractère définitif, nos réunions demeurant attachées non pas à une date_ 
changeante, mais toujours à un jour convenu de la deuxième semaine de 
chaque mois, une des vacances exceptés. De chaleureux remerciements 
sont dûs à M. Lanier pour cette importante économie. Enfin la modicité, 
pour cette année encore, de nos recettes ordinaires, a suffi à vous faire 
comprendre, admettre et accepter l'augmentation d’e notre cotisation à 
50 f.rs et dont le Comité vous remercie de tout cœur.

Le Trésorier donne le bilan des dépenses et des recettes pour l’année *•
1945, lequel présente un solde débiteur de 2.079 fr. 15. Il présente 
ensuite le projet de budget pour l’année 1946. Cet ensemble est adopté à 
l’unanimité et Je Président remercie M. Verdeau. pour ce compte rendu 
si parfaitement présenté et pour la tâcihe ingrate qu’il assume.

Le Temple d’Hercule des Arènes de Senlis
par M. G. Matherat.

Il existe dans l’amphithéâtre d’Augustomagus —• aujourd’hui « Arènes 
de Senlis » — une petite chambre basse dont la destination fut pendant 
longtemps, l’objet d’interminables discussions d’où .ne sortirent que d’in
vraisemblables hypothèses. Les inventeurs du monument (1865) y 
voyaient, avec juste, raison, un sacellum, petit temple « où se seraient 
accomplis, avant les jeux, quelques rites sacrés ».

Cette modeste salle, d’environ 3 .mètres sur 2, située au-dessous du 
pulvinar, ou « loge impériale », ne présenterait aucun intérêt si elle 
n’était garnie de sept niches : deux à droite, deux à gauche, trois au fond.

Celles-ci ont uniformément 0 m. 42 de profondeur. Leur cintre est 
composé de claveaux égaux. Elles paraissent identiques sauf la niche 
centrale du fond, plus grande (sa base descend à 0 m. 28 au-dessous du 
niveau des autres).

Un. enduit de chaux, de 4 à 5 millimètres d’épaisseur, recouvrait 
toutes les parois. Il servait de support à des peintures de diverses cou
leurs dont les traces, importantes au moment de la découverte, étaient 
encore perceptibles, il y a quelques années.

La hauteur de la chambre dépassait à peine 2 mètres. Elle était couverte 
par de longues dalles, épaisses et larges qui servirent, en même temps, 
de plancher au pulvinar. (On peut voir un spécimen de ce genre de pla
fond encore en place dans un passage de communication, près de l’entrée 
principale de l’arène).

Le dallage du sol n’existe plus. Il reposait, sur « le beau tuf à grain fin 
et très doux » sur lequel est bâti l’amphithéâtre. D’après les débris 
recueillis, il devait consister en un carrelage de liais de Senlis, pierre 
dure recherchée qui se polit comme du marbi’e.

On pénètre dans la pièce par un couloir de 1 m. de large établi dans 
le mur du podium. Deux feuillures à l’orifice, y indiquent l’emplacement 
de la porte. Une sorte de vestibule fait suite. L’intérieur recevait le jour 
par cette unique ouverture.

L’entrée était encadrée extérieurement de colonnes supportant le 
balcon de la loge impériale, bordé lui-même de balustres de 0 m. 70 de 
haut.

Par contre, une statue mutilée, découverte dans les déblais, est encore 
conservée, au Musée de la Société d’Histoire et d’Archéologie de Senlis; 
il n’en subsiste que le torse en assez bon état. Get important fragment se 
signale par la présence d’une peau d’animal jetée sur l’épaule droite. Il est 
proportionnel à la hauteur de la niche principale.

La pièce, orientée suivant les points cardinaux, ouvre au Septentrion.



10---- 11
De l’arène, lorsque la porte était ouverte, on pauvait distinguer très net
tement la statue placée dans la grande niche du fond. Le couloir d’accès 
et le vestibule paraissent rituels et symboliques. Une asymétrie voulue 
existe dans la salle.

Toutes les dimensions s'expriment exactement en pieds, palmes et 
pouces d’Augustomagus (étalon comparatif du Musée de Saint-Germain). 
palme, 0 m. 0'705 ; et son pouce (uncia), 0 m. 0235.

Le pes d’Augustomagus (22/23 du pes monetalis) vaut 0 m. 282;
La longueur du monument, en tenant compte de la place des colonnes, 

est de 3 m. 80, soit (54 palmes A. Elle a été divisée en deux parties 
égales de 27 palmes (1 m. 90), dont l’une concerne la chambre.

La division bipartite dans le sens de la longueur établit la distinction 
entre le sacrum et le pronaos. Cette longueur, partagée en 6, donne un 
premier module de 9 palmes A (0 m. 635). La largeur, envisagée par 
l’architecte, comporte bien 5 de ces modules (5 x 9 = palmes A ou 
3 m. 17), comme l’indiquent les courbes d’estrades des niéhes extrêmes ; 
mais, pour une raison qui nous échappe, les murs latéraux sont distants 
seulement de 43 palmes A et viennent couper les courbes au lieu de se 
dresser à leur aplomb.

L’espace réservé au sacrum renferme toutes les « chapelles », repré
sentées par des niches; la principale de celles-ci, la media ædes, occupe, 
au centre, une largeur qui est les 4-10e de la largeur théorique du Temple; 
les deux autres, plus petites, les cellœ minoræ, en occupent chacujie 
3/106. La largeur a donc été aussi divisée en 10 parties pour former le 
deuxième module (module frontal) : 4 4- 3 4- 3 = 10.

La présence d’un temple dans l’amphithéâtre est-ell'e admissible, et, 
dans l’affirmative, quel était ce temple ?

Dans les Cités où il n’y a ni gymnase, ni amphithéâtre, le temple 
d’Hercule se trouve vers le cirque.

Fulvius Nobilior employa les. revenus d'e sa censure à construire dans 
le cirque Flaminien, le temple d’Hercule Musagète.

Dans la petite ville d’Augustomagus, il n’y avait ni gymnase, ni 
théâtre, ni cirque. L’amphithéâtre remplissait le rôle de tous les édifices 
destinés aux jeux, aux exercices et aux distractions publiques. Là seule
ment, puisque c’était la coutume, devait se rencontrer le temple 
d’Hercule.

Dans ces conditions, il paraît difficile d’admettre que le sacellum des 
arènes de Senlis soit autre chose que le temple d’Hercule d'e la ville 
d’Augustomagus.

Le torse à peau de bête, découvert dans les décombres, sé trouve, pat- 
suite, déterminé comme étant celui d'e la statue du Héros, visible de 
l’arène, qui ornait la media ædes.

Que contenaient les autres niches ?
Certains passages de Salvien (De Gubernatore Dei, liv. VI) fournis

sent la solution de l’énigme. Ce prêtre de Marseille, qui vivait au Ve 
siècle, rappelle, en effet,

— que « tous les lieux destinés aux jeux ou aux spectacles sont consa
crés à quelques fausses divinités» ;

— que les payens avaient des dieux qui présidaient aux jeux du cirque 
comme aux divertissements du théâtre ;

— que ces dieux étaient présents sur les lieux.
11 en énumère cinq :
« Minerve, dit-il, est reconnu pour la déesse des exercices; le théâtre 

« est sous la production de Vénus; le cirque sous celle de Neptune; 
« Mars préside aux combats des Arènes et Mercure à la lutte ».

Il y avait donc de part et d’autre d’Hercule trois divinités mâles et trois 
divinités femelles : l’étude numérologique du monument — nous le 
verrons plus loin — confirme le fait.

D’ailleurs, une tête de femme très mutilée et un autre torse) faisant 
partie de deux statues de dimensions plus restreintes que celle d’Hercule, 
furent'également trouvés dans le sacellum. Elles sont, aussi, conservées 
au Musée Archéologique de Senlis.

Il est alors permis de se prononcer sur la nature des déités abritées 
dans les niches secondaires avec la précision suivante : cinq sûres dont 
deux absolument certaines.

Quant à la statue principale, elle paraît avoir la pose de l’Hercule 
Mastaï; sa facture est celle des Hercules d’Augusta Raurica. Sa hauteur, 
d’après les proportions - de Vitruve, était d’environ 1 m. (socle non 
compris).

Les petites niches, hautes au plus de 0 m. 91, n’auraient pu la recevoir. 
Quelle était la hauteur du sacellum ?
Là hauteur d’un temple ù la mode toscane était de sept fois le diamètre 

des colonnes. Or Tes fûts qui proviennent, selon toutes probabilités, de 
net emplacement, ont 1 pied Aug. (0 m. 282) de diamètre; la hauteur 
aurait donc été de 1 m. 97.

Nous avons vu plus haut que l’unité de longueur, employée d'ans la 
construction du sacellum, étaitle pied d’Augustomagus.

Le « module », ou, si l’on aime mieux, la commune me-Sure arbitraire, 
choisie par l'architecte pour appliquer les règles de la « symmétrie » 
(sens latin) et le rite des nombres, dépendait de la grandeur "de l’œuvre. 
Le sacellum est petit; son module doit l’être : il faut qu’il intervienne 
dans les détails sans exiger trop de subdivisions. Ici, ce module semble 
avoir été le Palme d’Augustomagus (0 m. 0705) ou quart de pied. Toutes 
les dimensions, en effet, à d'e rares exceptions près, s’expriment en mul
tiples exacts de cette1 sous-unité.

Remarquons d’abord que le « nombre sacré par excellence ». 9, le 
nevenarius (impair et carré) qui exprime la force et la puissance, est 
affecté à la largeur de la niche ' centrale. par conséquent à la divinité 
principale (Hercule). Ayant servi de grand module dans la division de 
Vitryve, il se trouve, par suite, multiplié par le nombre parfait 6, dans 
le sens de la longueur, pour donner 54 palmes (6 4- 9) ; et, dans celui' 
de la- largeur, par le nombre 5 (au rôle équilibrant) : 5 x P = 45 
palmes.

Les divinités secondaires sont dotées, de la même façon, du nombre 8 
itroisième puissance de 2), symbole d’harmonie exprimant l’idée de 
santé.

Ainsi, pour les initiés, les nombres parlaient aussi clairement que si les 
mots FORCE et SANTE eussent été inscrits au frontispice du temple.

La hauteur de la grande niche est de 18 palmes. Le novenaire y a été 
doublé pour réaliser la proportion 1/2, c’est-à-dire le rapport d’octave 
(ou six nacôv des Grecs), antique symbole de perfection et de repos.

La proportion des autres niches est, en principe, de 3/2 : c’est la 
seconde des « symphonies simples et primitives », que nous, appe
lons, aujourd’hui, « intervalle de quinte ».

Nous retrouvons le nombre 9 — qui, décidément. « commande » : — 
dans la longueur moyenne du « vestibule » (26 4- 28) : 2 = 27 onces = 
3 x 9> soit 9 palmes) ; —< dans la longueur du couloir d’entrée (9 pal
mes) ; — dans la longueur d'u péristyle extérieur (9 palmes). Il existait 
déjà, du fait même du tracé « rituel », dans la longueur du sacrum 
comme dans celle du pronaos (27,= 3 x 9), Tune et l’autre égale à la 
moitié de là longueur totale (54 = 6 x 9) du sacellum.

Voyons maintenant comment s’effectue le « raccord harmonique », 
dans le sens de la largeur, entre le sacrum et le pronaos. La largeur 
moyenne du vestibule (85 4- 83) : 2 est de 84 onces (3 x 28), ou 28 
palmes, c’est-à-dire 4 x 7- L’ouverture de la porte est de 14 palmes ou 
2 x 7- La longueur intérieure du couloir d’entrée est de 7 palmes. Tout 
ce qui relie le sanctuaire au « monde extérieur » obéit donc au septe- 
narius 7, nombre influent qui regarde le corps et exprime l’idée de 
grandeur.

La transition du « système 9 » du sacrum au « système 7 » du pronaos 
est réalisée par un ébrasement des parois frontales du vestibule aug
mentant de 2 onces la longueur médiane de celui-ci. Ces 2 onces, joints 
aux 4 de la feuillure (2 4- 4 = 6 onces = 2 palmes), font passer la 
longueur totale du couloir d'entrée de 7 à 9 palmes (7 4- 2 — 9).

La longueur du sacrum, qui devrait être de 27 palmes, est, d’un côté, 
de 27 palmes (nombre impair), de l’autre de 28 (nombre pair). Or, le 
nombre impair 27 est à main gauche de la divinité centrale ; le nombre 
28, à droite, comme il se doit; car, dans la théorie pythagoricienne des 
10 contrastes fondamentaux de l’Univers, le pair et l’impair correspon
dent à la droite et à la gauche.



—- 12 —
La proportion harmonique du diapente 3/2 exigeait que toutes les 

niches secondaires aient 12 palmes de hauteur. Cependant, alors que les 
trois niches de droite (en entrant) ont bien ces 12 palmes, les trois 
niches de gauche en ont 13. La même théorie des contrastes nous explique 
pourquoi : l’impair est mâle, le pair est femelle. Il faut en conclure que 
les niches de hauteur 12 (pair) abritaient des déités femelles, celles de 
hauteur 13 (impair) des. déités mâles. Il y avait donc, bien autour de la 
sctatue d’Hercule, trois statues d’homme (à droite) et trois statues 
de femme (à gauche).

Si l’on tient compte de l’ordre des « préséances », indiqué par Apulie 
(Mars, Mercure', Neptune — pour les dieux; — Diane, Minerve, Vénus •— 
pour les déesses) un observateur, pénétrant dans le sanctuaire, voyait 
successivement : Neptune et Mercure, dans les deux niches de gauche; 
Mars et Diane, encadrant Hercule, dans les niches du fond; Minerve et 
Vénus, dans les deux niches de droite. En quelque sorte, Mars et Diane 
formèrent pendants, tandis que Mercure et Minerve, d’une part; Neptune 
et Venus, d’autre part demeuraient vis-à-vis. Telle était l’escorte du 
Héros.

Il reste à expliquer pourquoi la largeur du sacrum est de 43 palmes, 
alors que le mur du fond a été construit pour 45, comme le veut le tracé 
rituel et comme le montrent les dimensions des claveaux d’extrémité.

L’homogénéité de la construction ne permet pas de retenir l’idée de 
réfection qui se présente d’abord à l’esprit. On a voulu, simplement, 
introduire dans l’œuvre, intruitu rei ou intuitu personne, le nombre 43, 
parce que sa valeur mystique était, pour une raison ou pour une autre, 
supérieure à 45 dans l’idée de l’architecte. Nous ne saurions donc décou
vrir avec certitude la cause profonde de cette anomalie. Cependant, 
l’importance du nombre 43 ne peut nous échapper : 43 — 16 + 27.

Il est composé de l’union du decussissesis 16, le perfectissimus, et de 
27 (troisième puissance de 3), l’un des impairs-puissances qui avait le 
plus d’e crédit.

D’ordinaire, dans les édifices romains, le decussissesis figure en bonne 
place, de manière apparente. Ici, on ne le trouve pas, du moins explici
tement. Comme la dimension mesurée par 43 est l’une de celles où on 
devrait le rencontrer, il semblerait qu’on l’ait, malgré tout, incorporé 
dans l’œuvre sous cette forme occulte : son adjonction au nombre 27 
formait un nombre voisin de 45. Dans ces conditions, n’aurait-on pas 
recherché un maximum de perfection dans la réalisation du « carré 
long » construit sur 27, nombre imposé par le tracé ?

Du point de vue des conceptions de l’époque, un grand côté de 43, 
qui comprenait, à la fois, le petit côté de 27 (symbolisant lui-même un 
nombre influent) et le perfectissimus 16 (le nec plus ultra architectural), 
devait paraître bien supérieur à 4 5, simple produit du novenaire 9 par le 
quinaire 5 — et cela d’autant mieux que 27 (3 x 9) contenait aussi le 
novenaire, base de la numérologie du temple.

Les considérations précédentes permettent, vous le constatez, d’iden
tifier la petite celia mystérieuse des Arènes de Senlis, comme étant le 
temple d’Hercule d'Augustomagus. Elles la remettent à sa place dans 
l’ambiance du siècle d’Auguste.

La méthode nouvelle de détermination, prospection métrologique et 
numérologique, dont vous venez de voir une application intéressante, 
n’est en somme qu’une simple analyse du monument à l’aide des prin
cipes que les constructeurs avaient utilisés dans sa synthèse.

Thomas Couture
par M. le docteur René Bepard.

Nul n’a oublié la série d’étincelante conférences qu’a consacrées à 
Thomas Couture, cet illustre enfant de Senlis, en 1831, notre confrère M. 
Verdeau. Me permettra-t-il d’y ajouter quelques détails.

Ce bambin indiscipliné que fut le jeune Thomas, qui dès ses plus 
jeunes années, montrait un penchant irrésistible pour l’Art, comment, 
avait-il pu prendre de telles dispositions dans l’échoppe de son cordon
nier de père ? Avait-il parmi ses ancêtres quelque peintre distingué ou 
son génie était-il apparu brusquement ? Couture pouvait-il compter des 
aïeux à Senlis pendant d’innombrables générations, ou au contraire les 

ancêtres n’étaienf-ils de chez nous que depuis un nombre relativement 
faible d’années. Voici deux points qui nous paraissent intéressants à 
rechercher.

Dans le remarquable ouvrage que son petit-fils M. Bertauts Couture a 
consacré en 1932, à la mémoire de son illustre aïeul, nous voyons que le 
sens artistique était chez lui développé dès son plus jeune âge.

L’origine modeste dans line échoppe de cordonnier de Thomas Couture 
n’est ignorée de personne. Le tant regretté Louis Gillet qui l’aimait peu 
lui reprochait d’avoir de l’art pictural., une conception de savetier. Cette 
notion reçue d’une longue lignée de cordonnier dans les œuvres de 
Couture est-efie exacte ? C’est tout cela que nous allons voir.

Il y a près de quatre siècles, vers 1572, se trouvait du côté de la 
Gommanderie, des hospitaliers de Jérusalem, une maison de belle appa
rence portant une enseigne sur laquelle une peinture médiocre représen
tait. Saint Julien-le-Pauvre. C’est là que pendant plusieurs siècles des 
cordonniers tiendront leur échoppe. C’est là que le 21 Décembre 1815, 
Thomas Couture verra le jour.

En 1'572, elle est. occupée par le maître-cordonnier. Jean Bacouël. Il y 
a deux familles Bacouël à Senlis. l’une qui donna naissance à des gens de 
robe, l’autre à ceux qui furent... dans la chaussure. Si une parenté 
existe entre elles, elle est antérieure aux plus anciens, registres (1540) 
et par suite indémontrable.

Il apparaît plausible que ces deux, familles tirent leur origine du 
village de Bacouël. situé dans l’arrondissement de Clermont, canton de 
Breteuil. Ces deux familles ne frayaient pas entre elles. Jean Bacouël, dit 
l’Aîné. a eu un fils, Jean Bacouël. dit le Jeune, qui sera à son tour cor
donnier à l’enseigne de Saint Julien-le-Pauvre. Après sa mort, son 
épouse Claudine se remariera avec un Sieur Buvinet, qui est également 
cordonnier et mourra seulement le 28 mai 1658.

Jean Bacouël a eu de sa femme Claudine de Michv, six enfants, trois 
filles et trois garçons. Marguerite Bacouël, une des filles, épouse Louis de 
Remy et leur fille épousera le 24 février 1556. Aimée Billon. sculpteur, 
ancêtre de l'horloger scélérat Billon, de si triste mémoire. Marie Bacouël 
avait, épousé le 12 octobre 1638. René Compagnon, maître-passementier. 
Quant à la troisième fille. Geneviève Bacouël, son mari, Robert Gobillart, 
était archer de la Maréchaussée.

Parmi les trois garçons, Pierre Bacouël était archer du guet et les- deux 
autres maîtres-cordonniers.

Jean Bacouël, troisième du nom, né le 15 avril 1604. avait épousé le 
4 mai 163:2, Anne Dardel. dont il eut quatre enfants. Ce cadet Jacques 
Bacouël, cordonnier à l’enseigne de Saint Julien-le-Pauvre, avait épousé 
en 1635, Madeleine Colombier. Par cette dernière, issue directement de 
l’innombrable famille Mettalet, les descendants du cordonniei’ allaient 
se rattacher au prolifique ancêtre. Le ménage Jacques .Bacouël eut sept 
enfants, parmi lesquels le second, Jean Bacouël,mcinquième du nom, né 
le 6 septembre 1638. fut comme son père, maître-cordonnier. Il épousa 
sur la paroisse Saint-Pierre, Claude Manceau, qui était originaire de 
Saint-Léonard. La famille Bacouël était liée avec une famille de la. pa
roisse Saint-Aignon. celle d’Antoine de Blois, qui était, mégissier avant, 
de devenir maître-hôtelier. Celui-ci avait d'eux fils, Antoine et Joseph, et 
une fille Madeleine de Blois.

Deux mariages célébrés à Notre-Dame allaient unir ces deux familles. 
Joseph de Blois épousa Nicole Bacouël, le 25 janvier 1700 et Gilles 
Bacouël épousait Madeleine de Blois, le 19 février 1703.

Or, aux alentours.de 1720, un jeune, apprenti se présenta à l’échoppe de 
M’ Bac.ouël, demandant, à travailler sous ses ordres pour gagner ses 
grades de compagnon de maître. Il avait un accent fortement méridional. 
Il avait déjà travaillé à Paris, chez un sien, oncle maternel, installé sur 
la paroisse Saint-Gervais. Lui était né à Agen et se nommait Jean Cou
ture, son père Philippe Couture y était maître-cordonnier et sa mère se 
nommait Anne Gélis. Le 9 décembre 1727. âgé de 50 ans. Gilles Bacouël 
vint à succomber. Et quatorze mois plus tard, le 15 février 1928, sa 
veuve Madeleine de Blois, devenue propriétaire de l’échoppe, épousait à 
Notre-Dame l’apprenti de jadis, devenu maître -à son tour. La veuve de 
Gilles Bacouël avait 14 ans de plus que son second mari et l’on ne trouva 
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auoune trace de postérité de cette dernière union. La femme de Jean 
Courne mourut le 18 novembre 1741 : neuf mois après sa mort, Jean 
Couture se mariait le 16 avril 11742, à. Saint Riettl, épouvant Marie- 
Madeleine Pailleux, qui lui donna en sept ans, 8 enfants, quatre filles et 
quatre garçons. Notons que parmi les parrains de ces enfants, tous 
modestes artisans, on trouve un artiste, le frère de Marie-Madeleine 
Pailleux, Pierre Pailleux, sculpteur, qui est l’arrière-grand-oncle de 
Thomas Couture.

En 1750 naît le dernier enfant. Cinq ans plus tard', le 19 mars 1755, 
le maître-cordonnier Jean Couture est enterré à Notre-Dame.

De ces 8 enfants, l’aîné des garçons, Jean-Laurent Couture lui succé
dera, lui aussi maître-cordonnier. 11 se marie seulement'à.33 ans et épouse 
à Saint-Aignan, le 23 janvier 1(779, Marie-Geneviève Lefèvre, fille de 
Pierre Lefèvre et Geneviève Da. De cette alliance, vont naître en 10 ans, 
de 1779 à. 1789, toujours-à Notre-Dame, 6 enfants, trois filles, dont d’eux 
moururent en bas-âge et trois fils : Louis-Jean, né en 1779; Jean en 
1782; Et.ienn;e-François en 1789.

De tous les enfants, celui que nous retenons, c’est Jean Couture, 
baptisé à Notre-Dame, le 11 février 1782, le cordonnier descendant d’une 
longue lignée de cordonniers depuis Philippe Couture, le cordonnier 
d’Agen, son bisaïeul, et qui devait 34 ans plus tard, donner naissance à 
Thomas Couture."

Ce qu'il fut, sa culture générale ? Ce cordonnier lisait Virgile. Son 
aisance ? Il était propriétaire à Paris d’une maison. Son fils, Thomas, son 
arrière-petit-fils M. Bertauts Couture, nous l’ont conté.

Ce à quoi nous avons voulu nous borner, c’est chercher d’où venaient 
les Couture et nous avons vu que si pendant plus d’un siècle ils ont été 
cordonniers, ils ne l’ont été que pendant trois générations à Senlis et 
que pour qui voudrait remonter plus avant dans les siècles passés, c’est 
à Agen qu’il faudrait se rendre.

Au reste Thomas Couture n’avait pas gardé grand’chose du caractère 
méridional. Ses gênes d’Agen, comme on dirait aujourd’hui, avaient été 
singulièrement tempérées par les gênes silvaneetes que lui apportent les 
Vigeant, les Da, les Lefèvre, les Boucher, les Pailleux.

Son hérédité explique-t-elle ce tempérament extraordinaire d’artiste. 
Faut-il relevr l’arrière-grand-oncle Pailleux, qui fut sculpteur ou n’est-il 
pas préférable d’admettre que sans aucune prédisposition héréditaire, un 
genre artistique peut se manifester en dépit d’une lignée d’ancêtres aussi 
peu artistes que possible. De Virés nous a appris qu’il existe en matière 
et hérédité, des « mutations » caractères insolites ne se retrouvant nulle 
part ailleurs.

Le jeune Thomas Couture nous apparaît plutôt comme une de ces 
mutations.

Reste un dernier point que je renonce provisoirement à résoudre.
En 1600, les Bacouël. chez les descendants de qui vient un jour.échouer 

Jean Couture d’Agen, occupaient une maison qui d’après la description 
qui nous en est, donnée, paraît tout à fait correspondre à celle où exerça 
le métier de cordonnier Jean Couture, où vint au monde son fils Thomas. 
C’est la maison de la place de la Halle, sur laquelle une plaque de marbre 
rappelle le souvenir de sa naissance. Cette maison était sur le territoire 
de la paroisse Sainl-Pierre. laquelle englobait les rues situées lors du 
mur d’enceinte gallo-romaine, allant jusqu’au Port-au-Pain, où com
mence le territoire de Saint-Aignan.

Mais quand en 1722, Jean Couture veut travailler comme compagnon 
chez Jean Bacouël, quand en 1729, il épouse sa veuve, il y a 25 ans que 
l’échoppe des Bacouël se trouvait sur Notre-Dame, dans l’enceinte de la 
Cjité. C’est là encore que vint au monde le dernier Jean Couture, 60 ans 
plus tard, en 1782. A quel moment celui-ci fit-il le voyage en sens 
inverse de Notre-Dame à Saint-Pierre ! Comment retrouva-t-il l’échoppe 
que ses ancêtres avaient abandonnée 1:50 ans plus tôt, c’est là un point 
que très humblement j’avoue n’être pas arrivé à résoudre.

RÉUNIONS
DES 11 AVRIL ET 9 MAI 1946

Etaient présents : MM. le Dr René Bénard, Matherat, D,r Dautheuil, 
Verdeau, Lanier, Bied-Charrteton, Goursaud, Denaux, Dambry, Demol, 
Hallo, docteur Frigaux, .Tourné, Hussenot-Desenonges, Meusnier, colonel 
Renaud, Rotté, Troncin; Mmes Corbie, Delannoy, Mme et Mlle Dugas, 
Mmes Lanier, Leroy, Mercier, Poulet, Rougé.

Excusée : Mme Nivière.
Présentation

Mme Mercier et Mme Cousin, présentent Mme Pierre Descamps, de 
Sa.int-Firmin.

Admissions

Le. Président met aux voix les admissions d’e :
M. Rotté, présenté par le docteur Dauthteuil et M. Lanier.
Mlle Basuyau, présentée par le docteur Dautheuil et M. Verdier.
Mme Rougé, présentée par le docteur Dautheuil et M. Bied-Charreton.
Ces admissions sont prononcées à l’unanimité.

Nécrologie

Le Président fait part du décès de :
M. le chanoine Delpeuch, très ancien membre de notre Société, et de 

M. André Watteau, avoué. Ce dernier, passionné des choses de l’air, 
président général des Aéro-Clubs, général d'e brifgad® d’aviation, bien 
que.n’assistant pas à nos réunions, s’intéressait beaucoup à nos séances.

La Société d’Histoire et d’Archéologic présente aux familles des 
disparus, l’expression de ses condoléances émues.

Communication

Le Président informe les membres présents d’une décision prise par 
le Comité lors de sa réunion du 9 Avril. En raison des difficultés finan
cières rencontrées par la Société pour conserver et mettre en valeur les 
Arènes et les collections du Musée, il a été décidé d’en faille don à l’Etat, 
en spécifiant que ces dons devront rester à Senlis. En contre-partie, 
l’Etat voudra bien nous accorder un local dans lequel nous pourrons 
installer notre bibliothèque et trouver une salle de réunions. Nous restons 
dans l’esprit de la Société et de ceux qui l’ont fondée : cette cession 
soulagerait notre budget de gros frais et nous permettrait d’éditer nom
bre de mémoires condamnés actuellement à rester ignorés du fait de 
l’insuffisance de notre trésorerie.
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Les Fiches sous le Consulat
par lé .docteur René Bénard ■

On se rappelle que le 4 Octobre 1904, il y cul à la Chambrle des Députés, 
une séance mémorable. Un certain nombre de journalistes racontait 
qu’il existait au Grand Orient de France, des fiches sur les officiers, 
fiches qui déterminaient leur avancement. Le général André, interpellé, 
obtint 2 voix de majorité et déclara qu’étant en majorité, il restait. Le 
rappel d'e ce souvenir permet de dire que le procédé des fiches n’est pas 
récent. En l’occurrence, c’est la méthode d’application qui avait choqué.

Le procédé des fiches est très vieux : depuis qu’il y a des Gouverne
ments, il y a des fiches.

Bonaparte s’était rendu compte qu|e depuis 1790, c’est-à-dire depuis 
une douzaine d’années, il existait en France un état d’esprit tel qu’une 
pacification des esprits était devenue nécessaire. Il avait engagé très 
secrètement des tractations avec Rome pour établir par un concordat, un 
régime de l’Eglise en France, où l’Etat ne soit pas désarmé devant une 
Eglise encombrante. Mais que restait-il de l’ancien clergé ! C’était très 
difficile à identifier. Il y avait ceux qu’on avait appelé les réfractaires (en 
Vendée : les bons prêtres) ceux qui avaient refusé le serment constitu
tionnel.

Quand il s’était afgi de condamner la constitution civile du clergé, on 
n’avait représenté que ceux qui obéissaient à la Constitution. Beaucoup 
furent, embarrassés : accepter, si Rome condamnait la constitution civile 
du clergé, les mettait dans une situation délicate. Bien des populations 
disaient à leur curé « on vous aime bien, si vous refusfez, vous serez 
remplacé par un curé jureux — jurez donc ! »

Delagorge .dans son histoire de la Révolution Française, arrive à cette 
conclusion : 47;*%, — 53 de. réfractaires. Quant au département de 
l’Oise, le nombre était supérieur à . 53 \°/o. On arrive à 8i6||% d’asser
mentés. Il y avait .parmi les membres de l’ancien clergé, ceux qui avaient 
refusé le serment, leur nombre avait diminué.

Une deuxième catégorie était formée par ceux qui avaient d’abord prêté 
le serment et qui ensuite l’avaient rétracté, c’était courageux car dan
gereux. Il y avait les assermentés qui avaient prêté serment et ne s’étaient 
pas rétractés.

Par ailleurs, il y avait eu les détrait.risations de l’An II, il y avait les 
prêtres mariés, ceux qui avaient essayé de sauver leur tête, il y en avait 
d’autres qui étaient pères de famille.

Bonaparte n’aimait pas les constitutionnels qu’il appelait « ramassis 
de prétraille », car il n’aimait pas le manque de courage.

Il importait donc de savoir où on en était pour cela, une enquête était 
nécessaire. Chaptal, ministre de l’intérieur, envoya une circulaire aux 
préfets. Il demandait avec circonlocution que les préfets eûssent à 
s’enquérir de fournir des renseignements sur ce qui restait de prêtres et 
sur ceux qui pourraient faire des évêques. Tl fallait que la réponse fut 
rapide, exacte, let. l’enquête discrète. Au bout d’un an. il y eut une lettre 
de rappel. Certains préfets s’inclinèrent, mais d’autres ne comprirent 
pas. Le préfet de Meurthe-et-Moselle répondit qu’il se méfiait des .curés 
et n’en connaissait aucun. Dans l’Oise il y avait un préfet, le citoyen 
Cambry, qui donna des renseignements et même sur lui-même. C’était un 
grand voyageur et un grand observateur. Il fit. même une circulaire à 
ses collègues, ce qui lui valut le 16 Germinal An VIII, une lettre de son 
Ministre, lui rappelant qu’il n’avait pas le droit d’envoyer de circulaires. 
Cambry devait rester préfet de l’Oise durant 3 années, après lesquelles 
il fut "appelé à d’autres fonctions. Cambry reçut donc, la circulaire 
relative au clergé : il y avait 3 groupes : Beauvais, Senlis. Compiègne. 
Il s’occupa de Beauvais et pour les autres s'adressa aux sous-préfets. 
Celui de SenJis était Juery, qui remplaça le citoyen Isoré. Juery connais
sant quelqu’un du clergé, le chargea d’établir les renseignements.

Il existe en effet une liste qui est incontestablement un travail d’ecclé
siastique, par la présentation et la rédaction, liste qui donne des appré
ciations sur 121 ecclésiastiques.

Qui a rédigé ces fiches ? L’auteur en est le n° 3 de la liste, François 
Genty, doyen de la collégiale de Saint-Rieul.

Né en 1739, fils de Mathieu Genty, doyen de la collégiale de Saint- 
Rieul, official d!u Diocèse de Senlis qui fut un compagnon assidu de 
l’évêque Roquelaure. A la suite de ce rapport, il devint premier curé de la 
cathédrale et il mourut, à l’âge de 66 ans, rue du Haubergier, en mai 
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Voici quelques extraits du tableau d)es ecclésiastiques séculiers ou 

réguliers attachés au diocèse de Senlis :
De Roquelaure., évêque, demeurant à Paris, rue de Varennes, n° 65. — 

Agé de 81 ans. C’est surtout à la sagesse de ses conseils, à l’esprit de 
paix, de douceur et de charité dont il est animé, et à l’Exemple qu’il a 
donné de sa soumission au Gouvernement établi, que le Diocèse de 
Senlis doit la paix et l’union dont il jouit, et l’uniformité de conduite, 
dans les ecclésiastiques, à très peu d’exceptions près.

Nota. — On ne connaît aucun ecclésiastique dans le diocèse qui n’ait 
fait Ja promesse de fidélité à la Constitution, et tous aiment l’ordre et la 
paix.

Genty, doyen de la 'Collégiale de Saint-Rieul, official du Diocèse de 
Senlis, et ancien Vicaire Général d’Orléans. •— Agé de 63 ans. La con
fiance dont son évêqula l’a toujours honoré, répond de ses mœurs et de 
sa conduite. Il a toujours été employé depuis 38 ans, comme ,curé, comme 
secrétaire de l’Evêché, et enfin comme official; .participe au gouvernement 
du diocèse; un de ceux qui remplissient à Senlis les fonctions du Minis
tère;-est très occupé.

Baraton (jeune), ehanoine semi-.prébendé de la Cathédrale et Secré
taire de l’Evêché. — Agé de 41 ans environ. Mœurs pures, d]Bs connais
sances qu’il travaille tous les jours à augmenter; fort occupé à Senlis 
des fonctions du ministère dont il s’occupe bien, ainsi que de l’éducation 
d’une famille nombreuse et respectable avec laquelle il demeure.

Dufresnoy, chanoine de Saint-Frambourg de Senlis. — Agé de 50 ans; 
mœurs .pures, bien instruit des devoirs de son état, et les remplissant 
avec un zèle infatigable, tant- à Senlis qu’à Chantilly, a de la fortune et 
en fait un bon usage, a de la difficulté à s’énoncer.

Martine, chanoine de Saint-Rieul de.Senlis. — Agé de 68 ans; bonnes 
mœurs, aime l’Eglise et ses cérémonies; ni connaissances, ni .moyens, ni 
élocution.

Découvertes et constatations nouvelles dans Senlis
par M. MATHERAT.

I. — Antique sanctuaire de Saint-Pierre-le-Vieux
Grâce à l’amabilité de notre nouveau confrère, M. Denaux, il a été 

possible de prospecter les sous-sols des anciennes maisons de « Saint- 
Péravy » et de « la Treille », qui, réunies, abritent, aujourd’hui, l’E'oole 
des Garçons.

Au-dessous de la maison de Saint Péravy, dans l’axe de la rue Sainte- 
Catherine, existe une chapelle de très haute ancienneté, abandonnée de 
temps immémorial, et tout à fait inconnue.

Il s’agit, en l’espèce, de l’Eglise Saint-Pierre-le-Vieux (Sanctus Petrus 
avitus, — Saint Pierre avit, corrompu en Saint Péravy).

C’était le siège initial d'e la paroisse de la iQité, transféré depuis à la 
chapelle Sainte Catherine de Notre-Dame (lorsque celle-ci devint cathé
drale, vers le Xe siècle).

Ceci nous reporte aux temps de Constantin (Edit de Milan — recon
naissance officielle du culte chrétien — coexistence de plusieurs cultes 
en un même lieu).

A cette époque, -le siège épiscopal (cathedra) se trouvait dans l’area 
christianorum (espace réservé par la Loi au Collège des premiers Chré
tiens), .près du tombeau du fondateur de F' « Eglise » de Senlis; entouré 
de son cimetière « ad sanctos », il était, pour cette raison, hors des 
murs ; et, par respect pour ses morts, nul n’aurait songé encore à le 
déplacer. Le culte payen, d’autre part, conservait ses temples; le princi
pal, celui de Jupiter, s’élevait au Capitole, à remplacement de Notre- 
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Dame. Il avait donc fallu qu’on édifiât une chapelle spéciale pour les 
besoins du groupe des. fidèles résidant à l’intérieur de l’enceinte du 
III* sieole; —• d’où la petite église de Saint-Pierre-le-Vieux, analogue à 
la, Basse-OEuvre (ou Vieux Saint-Pierre^ de Beauvais. Ce fait, d’ordre 
général, se retrouve dans la plupart des villes ayant la même origine 
antique que Senlis.

•Chose remarquable, le presbytère de la paroisse d'e la Cité (dite de 
Notre-Dame ou de Sainte-Catherine) est demeuré, jusqu’à la Révolution, 
en face de l’Hôtel Saint-Péravy qui recouvre, précisément, le vénérable sanctuaire.

Il- — Palais présumé de Sainte-Bathilde

Des fouilles, effectuées sur les anciennes dépendances d'u Château 
Royal (dans le parc de l’ex-prieuré de Saint-Maurice), ont fait appa
raître les substructions d'un très important édifice antique. En raison de 
la proximité de la vieille •chapelle Sainte Bathilde, il y a tout lieu de 
croire qu’on se trouve en présence de la demeure de la femme de 
Clovis II lorsqu’elle était régente du Royaume.

III. —■ Thermes de la Fontaine-Raissant

Les réparations d’une maison du rempart Bellevue ont eu pour résultat 
accessoire le nettoyage du cloaque au fond duqulel gît la Fontaine 
Raissant, bien oubliée aujourd’hui. Elles ont dévoilé la présence de 
quelques marches d’escalier et celle d’un grand arc (encastré en porte-à- 
faux dans un mur de soutènement). Ce sont de nouvelles unités à ajouter 
aux maigres vestiges des thermes de la Fontaine Raissant. On sait que 
ces thermes, maintenus sous le nom d’Et'uves pendant toute la durée du 
Moyen-Age, furent supprimés, par raison de police, à la fin du XVe siècle. 
Ils devinrent tanneries, .puis lavoirs, avant de disparaître. Leur intérêt 
réside dans la correspondance qu’ils présentent avec les thermes de 
Cluny, à Paris : comme ceux-ci, ils faisaient partie d’un hôtel impérial, 
désigné sous le simple nom de « Le Palais », dont les restes furent 
successivement la « Grange de la Ville », « l’Arsenal », la « Gendar
merie », et dont le massif, entouré autrefois, par la Ruelle de la Claye, 
»e détache encore, surmonté des bâtiments de l’ex-caserne de la maré
chaussée, derrière l’immeuble du Docteur Corpechot.

IV. — Vestiges devant la Poterne Saint-Vincent

Près des « Dos-d’Anes », en agrandissant son lavoir, M. Caron a mis 
au jour, entre la Poterne Saint-Vincent (ne pas la confondre avec la 
Poterne tout court) et la Nonette, un petit mur de maçonnerie, en arc 
de cercle, de 0 m. 42 d’épaisseur, recouvert sur les deux faces d’un en
duit de ciment rose ; cette faible trace nous rappelle que le sol du vieil 
Augustomagus est là.

V. — Trace des remparts Nord çje Senlis

Une percée, exécutée par le Service de la Reconstruction, tout contre 
la Gendarmerie, a dégagé un fragment du mur d’escarpe des remparts, 
que l’on croyait entièrement détruits sur cette face.

VI. — Commanderie de Saint-Jean-de-Jérusalem

L’obligeance de notre nouveau confrère, M. Botté, nous a valu la 
visite du bâtiment principal de la Commanderie des Hospitaliers Saint- 
Jean-de-Jérusalem (plus connus sous leur dernier nom de Chevaliers de 
Malte) et l’agréable surprise de constater que, malgré les réfections 
successives, l’édifice, dont personne ne s’est encore inquiété, avait con
servé son intégrité •—- son plan statutaire initial : au sous-sol, la salle 
capitulaire avec ses voûtes, ses niches et ses piliers ; au rez-de-chaussée, 
la salle de réception; au premier, le dortoir; —. grenier au-dessus; — lé 
tout desservi par l’escalier à vis, connu dans sa tourelle polygonale, 

ornée de blasons sur-la porte (seul luxe permis dans ces demeures 
austères).

VII. — Tour romaine de la Porte-aux-Pains

Dans l’îlot sinistré de la rue du Châtel, près de l’Apport-aux-Pains, 
les fouilles ont fait, découvrir la base d'une tour gallo-romaine, contiguë 
à l’une des entrées principales de la Cité, appelée Porte de Paris, Porte 
du Gloria laus, comme surtout sous le nom de Porte-aux-Pains (porta 
ubi panes vendentur). Près d’elle se tenait le marché (ou appbrt) aux 
pains, qui a laissé son nom aux lieux voisins (« app.ort-aux-pains » n’est 
pas une déformation de « Porte-aux-pains », comme on a tendance à le 
croire ; les deux expressions ne sont point synonymes de sens, ni de 
lieu.

•Cette tour était, identique à celles que nous pouvons voir, dans un bon 
état de conservation, en différents points de la muraille du III’ siècle. Le 
blocage des fondations et les deux premières assises de grand appareil, 
seuls, subsistent partiellement. Sa position indique que la Porte-aux- 
pains était du même type que les Portes Sainte-Bathilde et Saint-Maurice 
( portes à une seule tour de défense).

Rappelons à cette occasion que l’enceinte de la Cité possédait six 
portes et non deux (comme on le répète à satiété, depuis deux siècles, 
malgré les textes anciens et malgré l’évidence).

Au pied de la tour, un passage souterrain voûté, traverse la rue du 
Châtel, devant remplacement de la porte. Prélevé dans l’ancien fossé, il 
est, aujourd’hui rempli de terres.

REUNION DU 9 MAI 1946
PRÉSIDENCE DE M. RENE BENARD, PRESIDENT

Etaient présents : MM. Dr René Bénard, Dr Dautheuil, Mathlerat, 
Verdeau, Lanier, Bied-Charreton, Demol, Hallo, IIussenot-.Desenonges, 
Dr Frigaux, Journé, Meusnier, Puaux, colonel Renaud, Rotté, Troncin.

Mmes Delannoy, Lanier, Lambert, Leroy, Mercier, Puaux, Roland, 
Rougé, Warusfel.

Admission

Le Président met aux voix l’admission de Mme Pierre Descamps, de 
Saint-Firmin, présentée par Mme Mercier et Mme Cousin.

Cette admission est prononcée à l’unanimité.
présentation

M. Bied-Charreton et M. Hallo, présentent M. Goulart, commissaire- 
priseur, à Senlis.

Nécrologie

Le Président fait part du décès de M. Charles Masson, peintre paysa
giste, à Gouvieux; de M. François Berlion, pharmacien, à Précy-sur-Oise; 
de Mme Nivière, à Senlis. Mme Nivière, sociétaire depuis de longues 
années, assistait régulièrement à nos réunions. La Société durement 
frappée par la disparition de ces membres, adresse à leurs familles ses 
condoléances attristées.

Dons

Me Gatfeau fait don à la Société de :
Un cadre comportant nomination à Senlis de M’ Vatin, notaire, par 

Bonaparte, le 27 Vendémiaire An 12, avec la signature du 1” Consul.
Quelques affiches de ventes et notamment de la location de Germes, 

dépendant de l’Abbaye de Chaâlis (Janvier 1786),
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Ouvrages reçus

Mémoire de la Société Historique de Rambouillet. Tome XXXI.
Bulletin de la Société Historique d'Abbeville.

Visite

Les Amis des Cathédrales viendront à Sentis, lé 22 jluin prochain. 
Nous les recevrons à 10 heures, au Musée du Haubergi'er où M. Matherat 
et M. Lanier feront une causerie sur les récentes découvertes archéologi
ques de Senlis et sur Senlis, ville romaine. Ils feront ensuite la visite 
du château.

A 14 h. 30, visite de la Ville et des Arènes,
A 16 h., réunion à la Cathédrale, conférence par M. Lanjgevin. Un 

salut sera chanté sous la direction de M. F. Raugel, directeur musical des 
Amis des Cathédrales. Lés membres de la Société d’Histoire et d’Archéolo- 

. gie sont cordialement invités à se joind're aux Amis des Cathédrales.

Les Bombardements aériens du Département de l’Oise
d’Août 1940 à Août 1944
par M. Jean ALFROID,

Membre de la Société d’Histoire de Clermont.
Mesdames, Messieurs,

La période dont nous allons nous occuper, s’étend d’Août 1940 au 31 
Août 1944, date moyenne de la libération de notre département.

Pendant toute l’occupation, les Allemands pouvaient utiliser au maxi
mum nos voies de communications pour leurs transports’ militaires ; 
remettre en marche nos usines, ajoutez à cela les ouvrages militaires 
(aérodromes, ouvrages fortifiés, dépôts de matériel, de munitions, de 
vivres, de carburants, etc., etc, qui ont été parsemés sur notre territoire 
au gré de l’inspiration des Etats-majors).

Face à cette situation, quelle va être la réaction de nos alliés : 
paralyser d’abord toute velléité d’offensive sui’ le sol de Grande-Bretagne; 
puis, en second lieu, par affaiblissement du potentiel militaire et économi
que allemand, non seulement empêcher toute tentative d’invasion, mais 
aussi préparer les conditions les plus favorables au debarquement et à 
l’avance victorieuse des armées alliées.

D’Août 1940 à Août 1944. le nombre et la violence des bombardements 
et mitraillages ne cessent de croître.

Notre département, plus favorisé que certains de ses voisins comme 
la Somme, n’en a pas moins payé un lourd tribut à la guerre.

Au cours de 1942, les bombardements de l’Oise n”ont été exécutés 
qu’avec de faibles moyens, un ou deux avions, cinq ou six tout au plus, 
volant généralement à" basse altitude, peu de bombes lancées.

Les voies ferréfcs sont plus particulièrement visées.
Attaques de jour, mais aussi attaques de nuit, se succèdent à un 

rythme toujours plus rapide. Elles sont effectuées, en général, par 10 à 20 
bombardiers, et parfois même par 250 pour de très gros bombardements 
d’objectifs importants.

1943 est l’année des raids massifs.
Dans notre département, les huit premiers mois ont connu un calme 

relatif faisant opposition avec l’activité aérienne qui s’est manifestée 
■particulièrement dans la région Parisienne et le Nord. Les voles ferrées 
et les trains ont fait presqu’uniquement les frais des diverses opérations 
aériennes de ces huit mois.

Lé 13 mars, bombardements des voies ferrées aux environs de Foulloy 
et Romescainps. Deux bo-mbtes, le 28 août, atteignent des immeubles à 
proximité de dépôt de la S. N. G. F. de Nogent. Très nombreux mitrail
lages de trains.

Les lignes qui rayonnent d’Abancourt en direction de l’Ouest ont été 
particulièrement visées.

Après le calme, le mois de septembre va connaître la tempête avec 15 
bombardements, dont 7 sur la seule région beauvaisienne. Le champ 
d’aviation de Beauvais-Tillé va connaître la gloire bien peu enviée de 
vedette. Les bombardements du champ d’aviation, objectif militaire, ne 
présenteraient aucun inconvénient si ce dernier n’était entouré au Sud 
par les faubourgs de Beauvais et au Nord et à l’Ouest, par les communes 
de : Tillé, Valennes, Bonlier et Cuignecourt.

Après le bombardement du 3 septembr'e, l’évacuation de la population 
civile de Tillé est ordonnée, mais pendant celle-ci, le 9 septembre, nou
veau bombardement qui détruit ce villagie presqu’entièrement, faisant un 
nombre élevé de victimes.

Les 21-23 et 24 septembre, nouveaux bombardements : les faubourgs 
de Beauvais sont atteints.

Le mois d’octobre se signalera par 2 bombardements sur Beauvais- 
Tillé et de nombreux mitraillages de trains dans la région Compiègne- 
Noyon. Au mois de novembre, toujours bombardement du champ d’avia
tion; Beauvais-Tillé le 5 et Beuvraign'e le 26, où les villages de Conchy- 
les-Pots, Amy et Fresnières sont atteints. Les mitraillages de train sont 
en recrudescence sur le dernier mois; mitraillage sur.les lignes rayon
nant autour de iQreil et sur celles des environs d’Abancourt.

Mais l’année va se clore dans la tranquillité la plus plate .avec un mois 
d'e décembre durant lequel il ne se passe rien.

L’année 1944, eu égard aux bombardements, va ainsi se différencier 
des précédentes, trois faits principaux vont la caractériser :

1 ) Préparation offensive du débarquement.
2) Débarquement sur les côtes normandes suivi de la bataille de

Normandie.
3) Avance rapide des troupes alliées à traivers le territoire français.
Dans l’Oise. — Le mois de janvier va se signaler par le manque à. peu 

près total d’activité aérienne; un seul bombardement, et j’ose à peine 
le mentionner, une seule bombe sur unie seule localité : Tricot. Au 
mois de février, deux attaques aériennes sur Beauvais-Tillé.

Les deux premiers mois ne connaissent pas une activité aérienne en 
.rapport avec celle existant dans le reste de la France. Rien ne décèle 
l’offensive aérienne qui va se déclancher les mois suivants, sur un grand 
nombre des communes de notre département.

Au mois de mars, par contre, commence l’èrfe des bombardements 
massifs sur les objectifs ferroviaires.

La voie Paris-Greil est coupée entièrement sur 3 kilomètres, nécessi
tant, pour la ré-mise en circulation, au moins un mois de travail.. La 
ligne Creil-Pontoise est détruite, et on ne peut envisager la reprise du 
service d-es trains. Les cinq machines qui se trouvaient sur le dépôt du 
« Pjetlt-Thérain » sont anéanties. La grue de 130 tonnes inter-réseau et 
celle de 50 tonnes de Gireil, amenées au dépôt après les premiers bom
bardements, sont détériorées et inutilisables. De plus, deux grues de 32 
tondes se trouvent stoppées entre les trous de bombes. Enfin, le tirage 
des wagons au Petit-Thérain est rendu impossible et les 2-84 voitures 
qui s’y trouvent sont en grande partie détruites. Aucune phrase, mieux 
que ces chiffres, ne pteut être éloquente.

Au -mois d’avril, les objectifs sont restés les mêmes que le mois pré
cédent, et leur destruction fait partie du plan de préparation de l’offen
sive terrestre alliée.

A partir du mois de -mai, et ce, jusqu’à la libération, le nombre et la 
violenoe des bombardements vont éprouver chaque jour d’avantage nos 
populations.

Le tableau du mois peut se résumer ainsi :
51 bombardements et 36 mitraillages.
1) Région Oreil. —■ Les 10-20-21 et 22 mai, la gare est en partie 

détruite, plus de 400 wagons sont hors d’usage. Le bombardement du 10 
fut certainement le plus violent et -dervait causer un grand nombre de 
victimes parmi les voyageurs d’un train stationnant en gare. 65 immeu
bles environnant celle-ci étaient totalement sinistrés et 75 fortement 
endommagés.
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2) Région Abancourt-Formerie. — Les 3-7-11-19-25 et 30 mai, For- 

merié et son parc S. N. C. F. font à peu près tous les frais de ces raids 
aériens.

3) Région Beauvais. — Les 24 et 25 mai.
4) Région Verberie-Longueil-Sainte-Marie-Le Meux-Rivecourt. —< Ce 

croisement de voies ferrées, dont l’importance a cru en raison directe des 
destructions du Centre de Creil, reçoit, à son tour, la visite des avions 
les 2'0-22-24 et 30.

Au cours du mois de .juin, notre département s’est mis à l’unisson des 
autres départements français, et il tiendra une place des plus honorables, 
si je puis dire, avec :

89 bombardements, dont. 7 5 sur des voies ferrées.
79 mitraillages dont 56 sur des voies ferrées.
En tout premier chef, nous avons les voles de communications, dont 

les principaux objectifs furent les installations ferroviaires. Ainsi que 
nous le voyons sur la carte, nous avons les lignes :

Paris-Amiens.
Paris-Saint-Quentin.
-Greil-Beauvais. ■
Paris-Mont-didier, par Ormoy-Villers, Riveco.urt et Estrées-St-Denis. 

Sur ces lignes, bombard'ements et mitraillages se succèdent presque 
sans interruption, détruisant, non seulement les ivoies, mais surtout le 
matériel roulant. Le gros centre ferroviaire de Creil est toujours violem
ment bombardé, particulièrement les 8 et 27 juin; la gare de Beauvais 
les 14 et 24 juin. Lors de ce dernier raid aérien les dégâts, au centre de 
Beauvais, sont considérables, et d’autre part, d’importants dépôts d'e 
vivres sont la proie des flammes.

Les champs d’aviation de Beauvais-Tillé et Creil sont aussi et toujours 
attaqués à la bombe. De nombreuses sucreries sont attaquées d’une façon 
assez inattendue à la bombé et à la mitrailleuse. Enfin, signalions le 
bombardement du château de Merlemart où stationnent des services 
allemands, les 24 et 2l5 juin.

Le mois de juillet va se différencier du mois de juin, par une dimi
nution du nombre de mitraillages, 21 contre 79 le mois précédent, et 
par une concentration particulière de bombardements sur la région 
Greil-Ghantilly. Au total, sur le d'épartemlent, 90 bombardements; vous 
vous rappelez que le mois précédent nous en avions compté 89.

Dès la chute des V-l, sur le Sud de l’Angleterre, l’Etat-Major allié 
recherche immédiatement tous les dépôts et rampes de lancement, et le 
5 juillet, à 1 h. 30 du matin, un premier bombardement, au cours duquel 
il est utilisé des bombes de gros calibre (probablement 1.0-00 kgs), 
s’abat sur la -région de Saint-Leu-d’Esseflent, Saint-Maximin.

Ajvec le mois d'août, nous a-bord-ons la troisième et dernière partie d'e 
l’année .1944, caractérisée par l’avance rapide des troupes alliées sur le 
territoire français.

L’activité aérienne du département de l’Oise durant le mois d’août, 
sera tout entière subordonnée aux opérations terrestres des armées 
cilli éc s

A la -suite de sa défaite de Normandie, l’armée allemande bat en re
traite -vers l’Est et le Nord, et combien d’entre nous se souviennent de 
nos routes sillonnées par les convois allemands retraitant en plus ou 
moins bon ordre. Ainsi, les 129 bombardements et les 100 mitraillages 
du mois d'août vont placer ce mois à la tête d'e tous les autres.

Quelques trains transportant en direction de l’Est troupes et matériel, 
sont impitoyablement pourchassés par l’aviation alliée.

Mais il y eut encore de nombreux bombardements et mitraillages qui, 
quoique moins importants, n’en ont pas moins causé des dégâts au 
matériel roulant : Méru, Crépy-en-Valois, Verberie, Longueil-Sainte- 
Marie, Noyon, Chantilly, Clermont, Hfermcs, etc.

Les convois routiers, les voitures isolées transportant troupes et ma
tériel sont constamment poursuivis par les avions maraudeurs alliés qui 
les attaquent sans relâche à la bombe et à la mitrailleuse.

Aux -bombardements des voies de communication, vont s’ajouter ceux 
de la région de Saint-Leu - Saint-Maximin qui, nous nous en souvenons, 
possèdent des dépôts de V-l. Les 2-3 et 5 août, plus de 2.000 bombes 

sont déversées sur la région délimitée au sud par Chantilly-G-ouvieux, à 
l’est par Précy et Saint-Leu, au nord par Thivterny, et à l’est -par la 
nationale 16. Routes, voies ferrées, maisons d’habitation, reçoivent quan
tité de bombes et Saint-Maximin n’est plus qu’un monceau de ruines. 
Précy, Gouvieux, Saint-Leu-d’Essenent, Villers-sous-Saint-Leu, ont de 
très gros dégâts.

Les 8 et 27 août, le champ d’aviation auxiliaire de Margny-lès-C'om- 
pi.ègne -reçoit quelques bombes qui le rendent inutilisable. Le 26, le -dépôt 
de -carburants de Glairoix est incendié par un bombardement.

Avec la fin du mois d’août et la libération s’achèive, pour notre dépar
tement la douloureuse et sanglante épreuve.

Il y eut au total : 10.127 immeubles, dépendances et bâtiments dé
truits et 87.903 immeubles, dépendances et bâtiments endommagés.

Parmi les monuments -historiques touchés par les bombes d’août 1940 
â août 1944, signalons la splendide église de Saint-Leu-d’Esserent, très 
fortement endommagée lors des bombardements massifs opérés sur cette 
région aux mois de juillet et août 1944.

Les ouvrages d’art n’ont -pas été plus épargnés, et il nous faut signaler 
parmi ceux-ci : le viaduc de Chantilly, le pont do Laversine, les ponts 
de Verberie, Rivecourt, Longueil-Sainte-Marie, le pont de S'oissons à 
C-ompiègne, le tunnel de la Boissière. Lies ponts routiers ont subi des 
dégâts ou ont été détruits à Précy, Creil, Pont-Sainte-Maxence et Com- 
piègne.

Puisse ce rapide tour d’horizon sur une époque bien triste, de notre 
histoire, où l’ennemi foulait notre sol, nous -permettre de mieux apprécier 
les temps actuels et leur sécurité relative, malgré les privations et les 
difficultés sans nombre, au milieu desquelles nous nous débattons chaque 
jour et dont nous sommes si cruellement abreuvés.

Les Fiches sous le Consulat (Suite)
par le Docteur René BENARD.

Lors de l’enquête de l’An IX demandant aux préfets un état -des prêtres 
avec appréciations sur chacun d’eux, la note comportait une recomman
dation d’exactitude, de célérité et de discrétion. Juery était, comme nous 
l’avons vu, -sous-préfet de Senlis : il avait dû se trouver en rapports 
d’amitié avec Genty et- lui avait confié la rédaction des fiches. Quels 
étaient ces -deux hommes !

Pierre Juéry né en 1751 en Auvergne est. mort vers la fin de décembre 
1838, à Senlis, après une longue et honorable carrière dans laquelle il a 
pu quelquefois rendre des services à son pays.

En 1 778, il fut nommé procureur du Roi au -bailliage secondaire de 
Creil, -et l’arrêt de sa réception au parlement portait -cette mention 
remarquable : que nous avons trouvé digne de la plus grande charge.

En 1789 il fut nommé -électeur et l’un des dix c-hargé de la ré-daction 
du -cahier des baillages remis à Senlis; la même année il fut élu maire 
de sa commune.

En 1790, il était administrateur du Directoire du département de 
l’Oise; il se trouvait alors engagé dans la lutte mémorable qui remplit en 
France, les -dix dernières années du dix-huitième siècle.

Juéry obligé de lutter dans des circonstances -difficiles contre l’en
traînement des masses, parvint quelque temps à contenir les soulève
ments partiels qui -se succédaient fréquemment surtout dans les pro
vinces rapprochées de Paris.

En 1791, il fut élu -député de l’Assemblée Législative où il présida le 
Comité des Domaines.

Le 22 novembre, 1792, il fut nommé juge au t-ribunal -de -Senlis; jusques 
en l’An II où il fut appelé au poste de procureur syndic dû district de 
Senlis par réquisition d-u représentant Druhle ainsi qu’il nous l’apprend 
lui-même.

Nommé en l’An IV au Conseil des Cinq-Cents par les électeurs du 
Département de l’Oise, il refusa ce mandat en se fondant sur -ce que le 
résultat des élections générales du pays ne lui paraissait pas avoir 
produit une assemblée capable de sauver l’Etat.
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Juéry vécut dans l'obscurité de la place de Conservateur des hypothè

ques à Senlis, jusqu’en l’An VII.
En l’An VIII on le vit reparaître. Il fut nommé 'commissaire du gou

vernement près le Département de l’Oise, et peu de mois après, sous- 
préfet de l’arrondissement de Senlis.

Député au Corps Législatif en l’An XII, il fut réélu aux mêmes 
fonctions en 1809.

On raconte que lors de la seconde restauration en 1815, Louis XVIII 
s’étant arrêté quelques jours à Senlis en attendant que Paris fût rendu, 
un bal fut offert au roi par Madame de Rainvilliers. Juéry qui y assistait 
dans les transports de joie qu’il éprouvait du retour des Bourbons, 
d'ansa plusieurs contre-danses, bien qu’il n’eût pas alors moins de 64 
ans. Malheureusement le parquet du salon était fort glissant et au 
milieu d’une contre-danse, il fit une chute et se cassa la jambe.

Il fut enfin nommé président du Tribunal de Senlis, et en remplit les 
fonctions jusqu’à sa mort.

Quant à Genty, il représente le prêtre fidèle qui a pu franchir sans 
trop d’encombre les mauvais jours. Il est de nospays, car il est né à 
Ermenonville en 1738. Il a été un moment vicaire général d’Orléans, 
mais il s’est rapidement fixé à Senlis dès 1763; il a été successivement ou 
simultanément doyen de la Collégiale de Saint-Rieul, official du diocèse 
et homme de confiance de M. de Roquelaure, l’évêque que ses fonctions 
de grand- aumônier appellent à résider à Versailles.

Dès. 1789 il participa à la crie municipale. Il est nommé l’un des 12 
membres de ce Comité Permanent, chargé de tout ce qui concerne la 
sûreté et la police.

Voici bientôt janvier 1791 et le serment à prêter. Le doyen du chapitre 
de Saint-Rieul ne pouvait le prêter pur et simple comme l'exigeait la 
Loi.

Nous le perdons, de vue quelque temps, mais c’est pour le retrouver le 
7 septembre 1793 où il fait partie d’une fournée de 43 -citoyens amenés 
de Senlis au château de Chantilly, transformé en prison. Il y reste 
jusqu'après le 9 thermidor. Il rentre alors à Senlis où il se livre à l’en
seignement. Mais les temps s’adoucissent. Le décret du il prairial a 
autorisé la célébration publique des cultes dans les édifices, qui y étaient 
originairement destinés », la cathédrale est restituée au culte et François 
Genty redevient ministre du culte catholique. Après le Concordat, l’évêque 
dl’Amiens administrant les deux départements de la Somme et de l’Oise, 
il sera vicaire général de celui-ci, résidant à Senlis, pour cette partie 
du diocèse. C’est un homme droit, probe, sincère, désireux de conciliation, 
Incapable de manquer au devoir.

DES 13 JUIN ET 11 JUILLET 1946

Etaient présents : MM. le DT René Bénard, Matherat, Verdeau, Lanier, 
Dr Daulheuil, Dambry, Demoi, Bied-Gharreton. Hallo, Meusnier, Troncin; 
Mmes Brunet, Corbie, Delannoy, Mme et Mlle Dugas, Poulet, Mercier, 
Lanier.

Admissions

Le Président met aux voix l’admission de M. Goulart, commissaire- 
priseur à Senlis, présenté par M. Bied->Ciharreton et M. Hallo. Gettevad- 
mission'est prononcée à l'unanimité.

Présentation

M. Bied-Charreton et M. Lanier, présentent M. de Baillencourt dit 
Courent, de Fleurines.

Le docteur Dautheuil et M. Lanier présentent M. Paul Julien, libraire 
à Senlis.

Les Juridictions Ecclésiastiques de Senlis avant la Révolution
par M. Journé.

Il existait, au moins à l’origine, deux types de Juridictions Ecclésias
tiques établies par les Evêques :

— d’une part les « Officialités », lesquelles n’avaient à connaître que 
des affaires purement ecclésiastiques, et auxquelles était affecté un 
personnel exclusivement religieux;

—• d’autre part les « Temporalités » exerçant la juridiction temporelle 
d’un Evêché, d’un Chapitre, d’une Abbaye, etc. et dotées d’un Personnel 
laïc.

1° Officialités. — Ce mot'désignait aussi la charge du Juge qui exerçait 
cette juridiction; puis, par extension, le lieu même où elle se tenait. 
L’Offloialité comportait une Salle de Séance (ou auditoire) et des pri
sons.

On distinguait :
les Officialités ordinaires, établies dans la ville épiscopale,,
les Officialités foraines, établies hors de cette ville;
les Officialités privilégiées, dont les appels étaient portés directement 

devant la Papauté,
L’Officialité est présidée par l’Official. — Celui-ci doit être prêtre, 

gradué en droit canon ou simplement licencié en théologie.
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L’ol'flcial est assisté :
d’un Promoteur,, lequel remplit les fonctions de ministère Public;
d’un Lieutenant ou Vice-Gérant.
d’un Greffier.
d’un Sergent ou Appariteur.
Les actions en promesses ou dissolutions de mariage sont les causes 

les plus ordinaires de l’offlcialité. Toutefois, comme nous le verrons par 
la suite, les motifs d’actions sont assez variés. Par ailleurs, tous les 
Clercs du Diocèse, sont, justiciables de P-official en action pure person
nelle, quand ils sont défendeurs; ses sentences sont exécutoires par 
provision jusqu’à 25 livres et il peut passer outre, nonobstant l’appel, en 
matière de correction et de discipline.

Il-connaît des crimes, pour les punir de peines et censures ecclésiasti
ques; mais quand ils méritent une peine corporelle, c’est au juge séculier 
d’en connaître et non à l’Offlcial.

« Une Déclaration Royale du 17 Août 1700 enjoint aux Archevêques et 
« Evêques de pourvoir gratuitement, suivant les règles de l’Eglise, les 
« personnes capables par leur probité et leurs doctrines d’exercer les 
« fonctions d’officiaux, vice-gérants ou promoteurs. Sa Majesté maintient 
« aux .prélats le droit de les, instituer et de les destituer, à quelque titre 
« et de quelque manière qu’ils aient été pourvus, quand même ç’aurait 
« été à titre onéreux. »

2° Temporalités.
Elles étaient constituées généralement de :
Un Bailli, remplissant les fonctions de Juge.
Un Procureur fiscal.
Un Greffier.

et étendaient leur juridiction sur toutes les Seigneuries ou dépendances 
de l’Evêché-, 'Chapitre ou Abbaye.

* * *

(Comme'* nous l’avons dit, chaque Offlcialité ou Temporalité possédait 
sa Salle d’Audience ou Auditoire, et avait en outre sa prison. Les 
audiences se tenaient à jours et heures fixes.

Senlis abritait, outre l’évêché, 7 paroisses (savoir : St Pierre, St 
Rieul, St Hilaire, -Ste Geneviève. St Aignan, St Etienne, St Martin), des 
couvent ou abbayes (St Vincent, les Carmes, Cordeliers, Capucins, une 
Gommanderie de Saint Jean de Jérusalem, etc.), et suri son territoire 
l’abbaye Royale de Chaâlis, le Prieuré- de St Nicolas d’Acy, le prieuré 
St Maurice, etc.

Nous nous bornerons à énumérer les Officialités ou Temporalités que 
possédait notre ivïllie en 1787, c’est-à-dire à la veille de la Révolution.

Il y avait : P Offlcialité et la Temporalité de l’Evêché.
La Temporalité du Chapitre de la Cathédrale, tenant ses audiences en 

rAuditoire qui est au Parvis de la Cathédrale, pour la juridiction du 
Cloître, et aux auditoires des lieux pour les justices des différentes 
Seigneuries. . ...

Puis : la Temporalité du Chapitre de St Rieul, qui tenait ses assises 
au Cloître du Chapitre. . .

-St Frambourg, mieux partagé, possédait et, une offlcialité et une 
temporalité.Le Prieuré de St Nicolas d’Acy avait une Temporalité qui tenait ses 
audiences le samedi à 4 h., en P Auditoire sis au cloître de la Cathédrale.

L’Abbaye Royale de Chaâlis avait également sa Juridiction, comme 
aussi la Gommanderie de St Jean de Jérusalem, cette dernière tenant ses 
audiences à laditejC-ommanderie (c’est-à-dire place de la Halle).

Les noms des titulaires des' diverses charges de ces Juridictions en 
1787 nous ont été conservés; ce sont pour la plupart dles chanoines dans 
les officialités, des avocats ou procureurs dans les temporalités.

Elle siégeait dans les bâtiments, démolis vers 1850, qui s’élevaient 
Place du Puits Notre-Dame et la Rue Notre-Dame, à droite du Portail 

Sud de la. Cathédrale, et en face de la chapelle de l’Evêché, laquelle a été 
conservée (ex Atelier de Thomas Couture). Le local de l’offlcialité se 
trouvait donc à gauche de l’entrée sur la rue Notre-Dame (ou des,Tribu
naux), près des Ecuries et granges de l’Evêché, avec, au rez-de-chaussée 
la. Salle d’Audience ou Auditoire et au 1er étage les prisons -de ladite 
offlcialité. L’entrée de la coür de l’Evêché se trouvait ainsi à peu près 
vis-à-vis de la place St Frambourg.

Sans doute, vous paraîtra-t-il intéressant d’évoquer quelqu.es-unes des 
causes appelées au cours des siècles écoulés devant les juridictions 
ecclésiastiques de Senlis et dont les Archives de l’Oise ont gardé traces, 
avec les minutes des Greffes des Officialités ou Temporalités du Diocèse.

Les causes sont tje. natures très variées; en dehors -des vols dans 
l’enceinte des établissements religieux, de voies de fait sur la personne 
d’ecclésiastiques ou exercées par eux, on y voit figurer des sentences sur 
des questions de préséance entre religieux d’un même établissement ou 
de communautés différentes, de paiements de dettes, etc. Tous les genres 
de délits sont examinés. Jugez-en plutôt !

Le 12 novembre 1466, l’offlcialité du Chapitre de la Cathédrale ordonne 
la mise en liberté du prêtre Guillaume Hart, avec défense à lui faite 
d’exercer, comme avanl, le commerce en boutique ou lieu public, sous 
peine de suspension ou privation de bénéficie. Mais voici plus grave. A 
cette même offlcialité, en l’année 1515, interrogatoires subis par le 
prêtre Jean Lambert, curé de Droiselles, accusé de sorcellerie et déposi
tions des témoins cités pour l’instruction de l’affaire.

En 160-8, Claude de Cornouaille, bailli de la Justice du Chapitre en le 
cloître, condamne Claude Prioux, répris de- justice et marqué d’une fleur 
de lys à l’épaule droite, pour vol de 8 sols et quelques autres pièces de 
monnaies extraites,, à l’aide d’un bâton englué -par le bout, du tronc 
établi en la cathédrale pour la réparation des lieux Saints de Jérusalem, 
à être fustigé de verges par l’exécutfeur de haute justice au Carrefour du 
clçître, à rester 2i heures au Carcan dudit Carrefour, et à ne plus réci
diver sous peine de mort. Comme on le ivoit, M. le Bailli ne badinait pas 
avec les récivistes; la Justice de nos jours est plus tendrie !

Voici une requête .présentée à l’official par le Promoteur à fin l’infor
mation contre le chanoine Jean Pelissier continuant., malgré les juge
ments rendus contre lui, à fréquenter Françoise Prolette, fille mal 
famée !

Mic-hault Duparc, portier de l’Eglise et Abbaye de Monsieur St Vincent 
de Senlis, que le Prévôt, de Senlis « Jehan Maraine » renvoie devant la 
juridiction de l’Abbaye, en l’espèce l’Offlcial de Senlis. Duparc est accusé 
« d’être marié à 3 femmes, contre l’honneur et droit du sacrement du 
« mariage, l’une desquelles et la première était nommée Jeanne Cailleuse, 
« laquelle il épousa en face la Ste Eglise en la ville de Senlis, et d’elle 
« eut 2 enfants, comme ce ladite Jehanne 'Cailleuse a affirmé devant nous; 
« et depuis, durant : celui premier mariage, s’est ioelui Michault Duparc 
a remarié à une autre et seconde femme nommée Marguerite -d’Enghien, 
« qu’il épousa en face la Sainte Eglise en la ville de Ghauny, et d’elle eus.t 
« 5 enfants; et depuis, durant, ioelui mariage, ioelui Michault s’est 
« remarié pour la tierce fois à une nommée Marion Merlée, qu’il épousa 
« à Vineull-les-Chantilly, le 10 août 1468 ».

Le 22 août 1478, l’Offlc.ial de Senlis prononçait sa sentence à l'encon
tre dudit Michault Duparc, âgé de 63 ans, né dans le Diocèse de Tournay, 
et coupable d’avoir eu simultanément 3 femmes, le condamnant pour 
adultère et concubinage à être trois dimanches consécutifs exposé sur 
une échelle depuis 8 heures du matin jusqu’à la fin -de la Grand’Messe, 
dans Paître de la Cathédrale, coiffé d’une mître et entouré de trois que
nouilles (?) En outre il devait être enfermé pendant 3 ans dans les 
Prisons de l’Evêque, en en jeûnant 6 jours au. pain et à l’eau, devait 
payer les frais du procès, indemniser ses deux dernières femmes, re
prendre sa première femme, enfin n’avoir plus aucun commerce avec les 
deux autres.

Signalons aussi les conflits fréquents d’attribution qui s’élevaient 
entre les diverses juridictions et donnaient lieu à procédures entre 
l’évêché de Senlis et les divers établissements monastiques du Diocèse.
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Les fiches sous le Consulat (fin)

par M. le Dr René Bénard .

Il manque dans ces fiches un nombre considérable de noms. Beaucoup 
furent dispersées au moment de la Terreur, certaines sont conservées 
aux Archives Nationales, d’autres furent brûlées en place publique. En 
voici quelques-unes parmi les 121 retrouvées :

25) Le P. Jerome, Religieux, Garnie de Senlis. < On ignore, son nom 
de famille). —■ Agé de 55 ans, bonnes mœurs, instruit, quelques con
naissances de dessin; attaché à l’hospice de la Charité de Senlis, comme 
chargé de la dépense et. y prend soin des âmes.

26) Le Prieur, âgé de 70 ans environ, homme de bon exemple, habile 
dans la médecine, rend dans Senlis de très grands services. Le Chirur
gien, âgé de 45 ans environ a des mœurs, beaucoup de talent, un peu 
dissipé, mais travaille beaucoup.

33) Conet, curé'de Ste Geneivièfve et chanoine de St-Frambourg de 
Senlis. — Agé de 80 ans. Mœurs très pures, ayant toujours bien gou
verné sa paroisse, dont il a l’estime' et la confiance. L’homme de L’Union 
èt de la paix. Déporté en 1792 et non rentré. Réside à Munster.

36) Lagniel, Professeur die théologie au Séminaire de Senlis. — Agé 
de 45 ans environ; mœurs très pures, de l’Esprit et des connoissances, 
beaucoup d’aménité de caractère ; très propre à la conduite des âmes, et à 
l’instruction; aimant la paix. Déporté en 1792; ayant fait la promesse 
de fidélité à la Constitution. Rentré depuis peu de temps; attendant à 
Sentis l’autorisation du Gouvernement.

41) Mothelet, chanoine, prêtre de St Rieul de Senlis. — Agé de 50 ans 
environ. L’âge de sa fille aînée prouve l'irrégularité de sa conduite 
plusieurs années avant le mariage. Ardent révolutionnaire, caractère 
brusque. A été employé au bureau des logements à la Municipalité sous 
l’ancien directoire, est actuellement greffier du juge de paix de Senlis. 
de l’intelligence, mais peu instruit.

. 43) Robin., chanoine régulier de Ste Geneviève, prêtre. —- Agé de 48 
ans environ; de l’esprit, des connoissances, peu de justesse; caractère 
faux de tous temps. A occupé la place de Président de la Municipalité de 
Sentis sous l’ancien Directoire, et en a exactement suivi l’Esprit. 
Consenve la place de Bibliothécaire qu’il avait dès lors.

57) Mayeuvre, curé de Baron.—Agé de 63 ans environ, (bonnes 
mœurs, suffisamment instruit, paisible et .l’un bon caractère. Ne com
munique pas avec ceux qui gouvernent le diocèse, depuis la révolution, 
et ne tient pas au parti constitutionnel; retenu par la peur.

69) Delamarre, curé de Ver. — Agé d'e près de 80 ans, sourd et infirme ; 
a ‘abandonné sa paroisse a cause de ses infirmités; est retiré à Ghaâlis. 
Les revenus de sa cure étai/ent destinés pour ses pauvres.

71) Noiron, Religieux Clordelier de Senlis, desservant la cure de Sur- 
villiers; le curé mort. —Agé de 66 ans environ, bonnes mœurs, conduite 
sage, çonnoissance et moyens bornés; est aimé dans cette paroisse.

72) Massicot, curé de La Chapelle-en-Serval. — Agé de 50 ans 
environ, mœurs pures. Iinstruit, un zèle prudent; rend a ses paroissiens 
et â ceux des paroisses «voisines tous les services spirituels et corporels 
qui dépendent de lui. Il y exerce gratuitement la Ghirurgite dont il a 
des connoissances assez étendues.

80) Bloque, curé de Ghamaift. — 50 ans environ, bonnes mœurs, assez 
d’instruction et de connoissances. Aimait à soulager les pauvres dans le 
temps ou il le pouvait. La nécessité de se procurer du pain a un peu 
ralenti son zèle. A- rempli des fonctions administratives.

91) Voisin, curé de Morcourt, et desservant la cure de Pondrond. — 
46 ans environ, bonnes mœurs, instruit, de l’esprit, un peu de vivacité, 
mais bon. Il s’acquitte bien de ses devoirs d'ans ces deux paroisses. Est 
aussi percepteur des Contributions.

97) Moreau, prêtre sans titre de Chantilly. — La foiblesse de sa tête 
et une démence décidée ont obligé de la renfermer à la Charité de Senlis. 
Déporté et Rentré avec authorisation.

29
107) Martin, curé de Trumilly cure desservie. — 55 ans environ, des 

mœurs pures; connoissances suffisantes. Caractère ferme et bon; aimé 
et estimé dans sa paroisse, qu’il a bien gouvernée. Déporté en 1792 et 
non rentré; réside en Franconie.

Prêtres mariés des paroisses rurales

109) Légat, curé de Gourteuil, paroisse desservie par le curé de Saint- 
Léonard. — 45 ans environ. A renoncé depuis longtemps a toutes les. 
fonctions curiales; vit paisiblement dans sa paroisse, de l’esprit et des 
connoissances; a remply des fonctions municipales; est Juge de paix 
à Chantilly.

111) Bouvet, curé constitutionnel de Plailly. — 45 ans environ, a des 
connoissances et.de l’esprit; remplit les fonctions curiales et est juge de 
paix dans cette paroisse; a montré de l’ingratitude envers l’ancien curé 
mort, dont il était te vicaire.

115) Babin, religieux die la fontaine des Noües, exerçant les fonctions *•
à Rouville. — 55 ans. peu connu: les .paroissiens désirent qu’il se retire, 
ayant épousé une fille de cette paroisse.

118) Rifflard, religieux Bernardin. Prieur de la maison de Ghaâlis. —
62 ans, bonnes mœurs, avait des talents pour les affaires de sa maison 
de Ghaâlis, ne se meslant pas de la conduite des âmes ; dit la messe 
depuis peu de temps à Ghaâlis; a quelques connoissances rurales; est du 
Oonseil de la Sous-Préfect.ure de Senlis. percepteur des Contributions de 
Mont-L’Evêque ou il fait sa résidence. Fait des vers qui prouvent mieux 
son civisme que le génie poétique.

Observation

En général les ecclésiastiques employés dans le diocèse de Senlis 
sentent vivement les obligations qu'ils ont au Gouvernement actuel et 
lui sont fortement attachés tant par reconnoissance que par principe de 
Religion. On ne peut les soupçonner d’être conduits par des vues d’in
térêt.; la plus part d’entre eux n’ont d’autres ressources que la modique 
pension que leur fait la République, et dont il leur est dû bientôt, trois 
semestres.

Très peu ont été employés pour le senvice d'e la République, parce- 
qu’ils ont été constamment écartés des places, arrêtés, jetés dans des 
maisons de détention, et pendant plusieurs années depuis, presque tou
jours sous la hache révolutionnaire.

Les pages qui précèdent sont la copie collationnée rigoureusement 
exacte, y compris l’ordre de présentation, l’orthographe et jusqu’aux 
majuscules là où l’auteur en a mises, d’un cahier manuscrit., d’une belle 
et large écriture, sur papier bleuté, dont les feuillets, mesurant 36 cm. 
sur 24 cm., écrits au recto et au verso, sont réunis entre eux, à la partie 
supérieure et à la partie inférieure par deux faveurs de soie rose tendre. 
Elles se trouvent dans la liasse F 19-866. dans la chemise « Oise ». 
II s’agit die la réponse pour l’ancien Diocèse de Senlis au questionnaire 
demandé à tous les Préfets par circulaire confidentielle en date du 2 
thermidor an IX, signée du Ministre de l’intérieur, Chaptal. La nature 
précise des renseignements fournis indique, que cette réponse, transmise 
telle quelle par le Sous-Préfet do Senlis, Juery, puis par le Préfet de 
l’Oise, n’a pu être rédigée qufe par un ecclésiastique placé au centre 
et a même d’être renseigné. Le texte même du document, dans lequel les 
renseignements sur la moralité sont fournis de façon subjective' sauf 
pour un seul, ou ils sont formulés sous la forme impersonnelle, montre 
que le rédacteur est très probablement celui qui est’désigné-dans l’acte 
sous le n° 3, le citoyen Genty, official du Diocèse. Geci expliquerait pour
quoi sur la couverture du dossier qui concerne le ci-devant diocèse de 
Beauvais, figurent trois noms écrits après coup, dont celui de Genty. La 
preuve préremptoire est donnée par la pièce du Dossier « Charles » 
(F 19 875) où figure la Signature de F Official'Genty.

et.de
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REUNION DU 11 JUILLET 1946
PRÉSIDÏXCE DE M. MATHERAT, VICE-PRÉSIDENT

Etalent présents : MM. Matherat. Dr Dautheuil, Verdeau, Lanier, 
Qoursaud, Dambry, Dernol, Goulard, Hussenot-Dessenonges, Dr Frigaux, 
Bied-Charretqn. Invité : M. Massigli, Mmes et Mlle Dugas, Delannoy, 
Lanier, Mercier, Poulet. Invitée : Mme Massigli.

Se sont excusés : M. le Dr René Bénard, M. et Mme Gorble.
Admissions

Le Président met aux voix l’admission de M. de Baillencourt dit Cour- 
col, présenté par M. Bied-Charreton et M. Lanier; et de M. Paul Julien, 
présenté par le Dr Dautheuil et M. Lanier. Ces admissions sont pronon
cées à l’unanimité.

Présentation

M. Verdeau et M. Bouvier présentent M. Massigli, Le Petit Luxem
bourg, Senlis.

Nécrologie

Le (Président fait part du décès de Mme de Bramer. Mme de Brauer, 
depuis de nombreuses années était membre de notre Société et assistait 
fidèlement à toutes nos réunions mensuelles. La Société d’Histoire et 
d’Archéologie présente à la famille de Mme de Brauer l’expression de 
Ses condoléances attristées.

Analyse

Mlle Dugas a retrouvé dans le supplément littéraire de la Mode 
Illustrée de 1907, un »oman de notre regretté président d’honneur, le 
Baron André de Maricourt. Elle en a fait une analyse que veut bien nous 
lire le Dr Dautheuil. L’étude très complète de cette œuvre nous montre 
combien étaient, étendues les possibilités littéraires de André de Mari- 
court. C’est là un genre nouveau pour F historiographe que nous con
naissons. La subtilité de son esprit, la délicatesse de ses sentiments lui 
ont permis d'e réussir pleinement un roman dans lequel quelques passa
ges laissent apparaître malgré tout l’historien.

Découvertes des constatations nouvelles dans Senlis (II)
par M. Matherat.

I. — Salle souterraine de la Tour du Prétoire.

La découverte de l'orifice d’un puits à l’intérieur de la Tour du Pré
toire d’Augustomagus a entraîné celle d’une salle souterraine. vide, 
creusée dans le roc à 10 m. de profondeur.

Du type « carrière » (ou mieux latomiæ) commun au sous-sol de 
Senlis, la crypte mesure 12 m. d,e long, 3 m. 50 de large, sur 2 m. d’e 
haut. Elle ne possède pas d’autres issues que les trois ipuits verticaux 
qui la mettent en communication avec les parties supérieures de l’édi
fice : de ces trois puits, entièrement comblés, un seul a été débouché.

II. — Prison de Saint Rieul.

En nous indiquant conformément aux textes les plus anciens sur 
l’origine de l’Eglise de Senlis, remplacement de la prison de St Rieul, 
au-dessous de l’Hôtel des « Deux-Anges », au pied de la Porte-aïux-Pains. 
Jaulnay est resté dans la norme antique qui impose la présence de la 
prison .parmi les bâtiments municipaux entourant le forum d’une ville 
romaine. On imitait en ctela (comme en tant d’autres choses), Rome et 
sa prison Mamertine.

— 31 —
L’Hôtel des « Deux-Anges », aujourd’hui divisé en deux, est occupé 

par les magasins d’alimentation que l’on rencontre à droite, en montant 
la Rue du Châtel, immédiatement avant de pénétrer dans la Cité. Il avait 
une sortie au fond1 de l’impassle de la Chaufferette.

En plus d’une belle grille d’escalier en fer forgé, cet hôtel possède une 
superposition de capes fort intéressantes : leur enchevêtrement étrange 
les place parmi les plus curieuses de Senlis.

Les voûtes ogivales de la cave principale reposent sur des murs gallo- 
romains à bandeaux et ouvertures, d’une disposition et de idimensions 
spécifiques. Sa partie rectangulaire s’aligne parallèlement à la position 
du forum.

La prison de Saint. Rieul a pu être, pendant un certain temps, un lieu 
de vénération. On s’expliquerait alors pourquoi les caves de l’Hôtel dles 
« Deux-Anges », en bordure du mur de la Cité, mais à l’extérieur et en 
contre-bas, présentent des anomalies assez étranges : emboîtement 
d’une cave à étage, à voûte plein cintre, dans la cave à voûte ogivale, 
petit escalier à vis, en cage polygonale, d’une fraîcheur d’exécution 
remarquable, qui, traversant la voûte plein cintre est tronqué par la •>
voûte ogivale ? présence d’une troisième cave, distincte des souterrains 
carrières, sous la seconde — ceci n’indiquerait-il pas une superposi
tion de cellules comme au Tullianum de Rome ?

Notons, en passant, l’étendue considérable des arenarlæ (antiques 
carrières de cran), de l’Hôtel des « Deux-Anges »; elle s’explique par le 
voisinage du forum.

III. — Coquille des eaux du château.

Des fouilles récentes, ont mis à jour les restes de la coquille d’éva
cuation, recouverte en partie par un hangar moderne. C’est une sorte 
de bassin .polygonal accolé au mur de la Cité. La bordure supérieure en 
est assez bien conservée.

IV. — Eglise des Carmes.

Un monument, digne d’intérêt, dont personne' ne parle et qu’on ne 
visite jamais, est certainement l’Eglise des Carmes, construite en 1303, 
en basi de la Rue Vieille-de-Paris.

Cette Eglise dles Carmes est, en réalité, celle des Bonshommes, c’est- 
à-dire la chapelle de l’ancien « Hôpital St-Louis », car les Carmes qui. 
au XVIIe siècle, succédèrent aux frères de la Qharité N.-D. ou Bons
hommes n’y ont, pour1 ainsi dire, plus touché. Son vrai norn était-, 
d’ailleurs, « Notre-Dame de la Charité ».

V. — Couvent des Carmes.

Du couvent des Carmes, qu’on pourrait croire entièrement, mutilé 
depuis qu’il a été transformé en caserne, la majeure .partie des bâtiments 
subsiste. Mais là, contrairement à oe qui s’est passé pour la chapelle, il 
ne reste rien d'u temps des Bonshommes. Tout est XVIIe siècle; tout est 
Oarrne. La façade orientale de l’extérieur, demeure intacte ; elle a encore 
fort grand air.

VI. — Chapelle des Templiers

Sur la terrasse qui prolonge la Maison Margry (Rue des Cordeliers), 
jadis sous-préfecture, dans un enclos désert dépendant de la caserne, se 
dresse, au fond de la cour, derrière une grande porte délabrée, un petit 
bâtiment d’aspect minable. C’est là l’ancienne chapelle des Templiers.

L’immeuble des Templiers, dénommé, on ne sait trop pourquoi, 
« Hôtel du Flamant », avant, de devenir Sous-Préfecture, au début du 
XIXe siècle, a subi deux démembrements : l’un à l’Est. en faveur des 
Cordeliers (terrain sur lequel fut construit., à la fin du XVIIIe siècle, le 
petit hôtel du Prieur des Cordeliers qui a conservé tout son cachet de 
l’époque); l’autre, à l’Ouest (ancienne chapelle), au profit des Carmes.
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VII. — Chapelles de Saint Aignan.

Peu de personnes, je crois, savent qu’il existe encore, clans les restes 
cle l’Eglise Saint-Aignan, quelques-unes de ces chapelles de corporations 
qui ont joué un rôle si important dans la vie des ISenlisiens de jadis. 
Saint Aignan était la (principale église de la ville, en tant que paroisse de 
la Commune. Elle possédait trois chapelles fortement dotées : l'a cha
pelle Saint Jean-Baptiste, la chapelle Saint Nicolas, dite Quæsumus, la 
chapelle N.-D. On s’étonne de n’en voir mention nulle part.

C’est dommage ! à Saint Aignan, sous les décors de théâtre, se cachent 
encore de bien belles choses de l’art ogival.

VIII. — Cimetière Saint Aignan.

Croirait-on qu/e le cimetière Saint Aignan dont l’entrée, singulière, 
dérision des choses d’ici-bas, sert aujourd’hui cl’ « entrée des artistes », 
au théâtre, a conservé son cadre.

Cette vieille nécropole, assez texiguë, bien que le plus. important des 
nombreux cimetières de la ville d’autrefois, convertie en jardin potager 
depuis la Révolution, est juchée sur une terrasse, entourée de murs, qui 
domine la vallée Saint Aignan. On y jouit d’une belle vue d’ensemble du 
chevet de l’église. Elle est seulement divisée en deux par un mur.

Le Chapitre Cathédral de Senlis 
« Les Fonctions du Chapitre » 

par Mlle Marie-Antoinette Menier, présenté par M. Lanier.
Le long coup de Matines résonnait vers cinq heures du matin, sauf le 

vingt-quatre Décembre où il était sonné à huit heures du soir. L’office 
ne commençait d’ailleurs qu’une hteure après. En temps normal, aussitôt 
après Matines sonnait par cinq fois une Messe destinée aux voyapeurs 
obligés de quitter Senlis de bonne heure. A partir de 1315, de la 
Septuagésimie à la Quadragésime, les chanoines assistant à la première 
des Heures entendaient une courte lecture de la Bible. Ils ne pouvaient, 
si l’heure de la Vierge était récitée 'ensuite se dispenser d’assister à 
l’une en faiveur de l’autre. Matines terminées, aux cinq fêtes annuelles 
de Notre-Dame, De Chapitre quittait processionnellement le chœur pour 
se rendre à l'autel) d'e la Pierre, suivant la fondation de la Reine Isabeau 
de Bavière.

Le jour n’était pas encore levé à Matines, dans là plupart des fêtes, 
le chœur est .éclairé par une herse dressée entre le Maître-Autel et 'la 
nef et entretenue grâce à des fondations pieuses.

Les jours de très grandes fêtes, la grand’messe lest. célébrée par 
l’évêque « in pontificalibus », assisté par des chanoines: les jours ordi
naires, elle est dite par trois chanoines remplissant les fonctions de 
pçêtfle, diacre et sous-diacre tandis qu’un quatrième tient le chœur. Elle, 
présente à Senlis une particularité; en effet le célébrant ne récite pas 
le Gonfiteor au pied de F Autel, mais dans le- revestiaire die la Cathédrale, 
chapelle dédicacée et dont les murs sont ornés de peintures représen
tant les Saints Apôtres.

Quelques grandes fêtes viennent rompre la monotonie de l’Offlce 
divin : Noël et. fa Messe de Minuit, Pâques où les chanoines vont en 
procession au sépulcife qui a été dressé d'ans le revestiaire, sur l’autel 
des Saints Gervais et Profilais.

Lors de la, fête du Saint Sacrement, tous les curés de Senlis, on chape 
de soie, crucifix en tête, escortent leurs paroissiens à la Cathédrale, Le 
jour de la Dédicace, les niarguilliers doivent, fournir les douze cierges 
de consécration, onze cierges de deux livres pour le grand autel: les 
enfants de chiœur en portent deux de une livre tandis que le tref à l’en
trée du chœur est garni de quarante torches; on dresse en outre une 

herse étincelante de cent cierges. L’Assomption et la Toussaint sont 
un peu moins somptueusement éclairées.

Citons encore quelques dates intéressantes. Chaque Dimanche des 
Quatre-Temps, pendant que la procession se déroule dans la nef. est 
fulminée une excommunication contre les détenteurs des biens du Cha
pitre. Enfin une pièce de procédure nous apprend que, le Mercredi des 
Gendres, l'évêque' doit officier lui-même ou, à son défaut, le doyen ou 
un chanoine résident de Notre-Dame à l’exclusion de toute personne 
étrangère au Chapitre.

Les ohanointes ne mettent pas moins de zèle, en théorie, à réglementer 
leur tenue au chœur. Plusieurs grilles séparaient celui-ci du reste de 
l’église. 11 comprenait des hautes stalles réservées aux chanoines capitu
lants et elles stalles basses pour les autres; une « cella » pour les enfants 
de chœur. Ce sont les chanoines qui accordent ou refusent l’accès au 
Sanctuaire.

Il est naturellement interdit aux membres du Chapitre, lorsque les 
Heures ou quelqu’autre office d'ivin sont célébrées dans le Chœur, d’aller ►
s’asseoir sous le porche ou dans les deux places qui bordent la Cathédrale 
et là, d’y bavarder avec les marchandes de chandelles. Interdiction éga
lement dh se parler mutuellement lorsqu’on est dans les stalles à moins 
de le fai ne si bas que les autres n’y puissent rien entendre. Hors! des 
stalles, il ne faut pas demeurer devant la grandie porte du Chœur, mais, 
si l’on a. une communication à faire à un autre chanoine, remmener à 
droite ou à gauche de la nef et s’acquitter de sa mission avjec peu de 
fracas.

Si l’on en croit Afforty et Du Ruel, les membres du Chapitre portaient 
une soutane rouge.

Si le costume Semble à peu près uniforme, l’esprit du siècle pénètre 
dans la forme des chaussures et les chanoines sous peine de perdre 
leurs distributions se voient plusieurs fois interdire l’usage dtes chaus
sures découpées, des lacets pendants et des couleurs tendres. Ils sont 
d’ailleurs priés de couvrir leurs mollets de façon décente.

Les faits parlent d’ailleurs d’eux-mêmes et la tenue au Chœur n’est 
pas toujours très édifiante. Le 23 Septembre 1511. tandis qu’on chantait 
les vigiles de l’Obit die Simon Bonnet, évêque de Senlis. Maître Antoine 
Taconnet, prêtre et. Massicot était au Chœur et dormait. S’approchant de 
lui sur la pointe des pieds, Nicolas Fortier dont les exploits nous sont 
déjà connus. lui enfila délicatement dans une des narines, unje petite 
branche verte. Malheureusement il prit mal sles mesures et la victime 
tirée de -ses rêves et le nez en sang le menaça d'excommunication. Un 
tel discours indigna Fortier et comme les vigiles étaient terminées, ils 
allèrent, tous deux vider leur querelle devant le palais épiscopal, au 
grand désavantage de Taconnet qui reçut « ung ren'vers » et manqua 
d’être traîné « iper capillos ».

De tels faits n’bnt rien de rare, dsu moins parmi les massicots et 
habitués. Jehan Magot et Antoine (Cahute doivent tenir prison trois 
Vendredis consécutifs pour s’être battus jusqu’au sang dans la Chapelle 
■die la Madeleine. Pierre L’Huillier, réprimandé par le chanoine Lebrun, 
parce'qu'il dormait, répond « quod! ipse non dimitteret dormire .pro eo ». 
Encore heureux s’il ne va pas jouer à la paume, ou tirer de l’arbalète 
tandis qule les heures se chantent au Chœur comme le fait Antoine 
Taconnet.

La tenue du Chapitre

Conseillers de l’évêque, puissance temporelle en même temps qu(e 
spirituelle, pourvus d’une juridiction les chanoines s’acquittent de ces 
diverses charges par la tenue d’assemblées capitulaires. C'es assemblées 
sont de deux sortes, chapitres ordinaires et chapitres /généraux.

Les premiers ont lieu, en 1439, deux fois par semaine, Le Lundi et 
le Vendredi, mais ils peuvent être plus nombreux lorsque les affaires le 
réclament; au début du XVI” siècle, normalement les chanoines se 
réunissent le Lundi et le Jeudi; les exceptions ne sont pas rares.

La présidence d'e l’assemblée revenait au Doyen où à son défaut, au



Chantre ou au sous-cihantre, sinon au plus ancien parmi les chanoines- 
présents. L’évêque n'assiste pas au, chapitre sans .y avoir été. invité, 
s il a quelque chose à demander aux chanoines, il vient déposer sa 
requête, puis se retire tandis que durent, les délibérations.

Le nombre des Chapitres généraux et leur date a varié. Le plus impor
tant dont, l’origine remonte, semble-t-il à la même époque que celle du 
Chapitre est celui de la Saint. Jean-Baptiste, célébré soit la (veille, soit, 
dans l’octave de cette fête. Il dure huit, jours dont le premier, le second 
et le huitième sont marqués par des distributions plus importantes.

Nous avons vu que le Chapitre intervenait pour modifller le rite de 
célébration de certaines fêtes, soit qu’il s’agisse d’élever celles-ci au 
rang de doubles ou de semi-doubles, d’instaurer de nouvelles solennités 
pu d’en supprimer. Le 19 Décembre 1413, l’évêque de Senlis vient 
demander aux chanoines la suppression de la fête des fous d'ans l’Eglise 
Cathédrale. Après son. départ, l’on procède à un vote. Cinq; des chanoines 
sont d’avis de maintenir la coutume et de célébrer la fête dans l’église, 
mais la majorité, se range à l’avis dp son pasteur. Jean Dieudonné. Dans 
sas conclusions, le doyen décide qu’il" n’y aura ce jour-là aucune mani
festation à l’Eglise où les chanoines se rendront sous l’habit ecclésias
tique. Il accorde cependant aux chapelains, clercs et massicots la .permis
sion d’agir à leur guise mais en dehors de la Cathédrale.

Si le Chapitre défend avec énergie son droit de collation contre .les 
empiètements épiscopaux, il lutte avec beaucoup plus d’énergie encore 
pour le maintien de sa juridiction spirituelle.

Le premier accord concernant la juridiction du Chapitre est contenu 
dans un compromis rendu par l’é'vêque die Beauvais Thibaud et Geoffrov 
le Bouteilller, archidiacre de Sens, le 12 Février 1294. Ctelui-ci attribuait 
au doyen et au chapitre dé Senlis la juridiction sur les clercs et les 
chapelains dans l'es causes purement pécuniaires ainsi que dans les 
sévices, les disputes et les mauvais traitements tandis que les vols et 
les délits graves restaient du ressort de la juridiction épiscopale.

Il en fut ainsi jusqu’au 27 Août 1339, époque où un nouvel accord 
fut. passé entre l’évêque Robert de Plailly et son Chapitre consacrant des 
concessions mutu|elles.

Exercée d’abord et jusqu’au milieu d’u XIV» siècle par l’ensemble des 
chanoines réunis en tribunal sous la présidence du Doyen ou du Chantre, 
l’exercice de la juridiction, capitulaire est bientôt confié à une officialité. 
La première mention de celle-ci date de 1322 mais l’institution n’attein
dra son plein développement et un fonctionnement régulier qu’au milieu 
du XV». Jusquie-là. les sentences seront rendues, selon la matière par 
l’assemblée ou l’officialité capitulaire. Il semble que les infractions à la 
discipline et aux bonnes mœurs aient été réservées à la première tandis 
que les questions pécuniaires étaient réglées par l’official du ■Chapitré.

Ces différences s’aplaniront plus tard. A son plein épanouissement, la 
juridiction spirituelle du Chapitre s’exerce par l’intermédiaire d’un 
official, d’un promoteur et d’un scribe.

L’officialité tient ses séances à jour fixe, se confondant, semble-t-il 
avec ceux des chapitres.

A raison de la personne, l’official du Chapitre a juridiction, nous 
l’avons vu, sur les clîanoin'es, chapelains, mas-s-rcâts, clercs die chœur 
et sur tous ceux qui commettent, des délits dans la .Cathédrale. Il est en 
droit de les réclamer au tribunal épiscopal et. même à la justice civile 
6’ils sont entre les mains de ceux-ci comme accusés.

A raison de la matière, la compétence de l’officialité capitulaire 
s’étend sur les dettes contractées par les chanoines, les différends sou
levés par la perception des dîmes, les injures, les coups et blessures, la 
tenue au Chœur, le scandale et la surveillance de la moralité de ses 
membres.

La prochaine réunion de la Société d’Histoire et d’Archéologie de Senlis, 
se tiendra le JEUDI 10 OCTOBRE 1946, à 14 h. 30, dans la grande salle 
du Musée du Haubergier.

RÉUNIONS

DES 10 OCTOBRE
ET 14 NOVEMBRE 1946

Etaient présents : MM. docteur René Bénard, Matherat, archiprêtre 
Dupuis, Verdeau, Lanier, Bazot, Bied-Gharreton, Dambry, Demol, Godail
liez, HUssenot-Desenonges, Meusnier, Simplot, Troncin.

Mmes Clhalmin. Delannoy, Corbie, A. Guillaume, Lanier, Leroy, 
Leoœur, Poulet, Rouyer, Smith, Verdeau, Warusfel.

Excusés : M. Denaux, Mme de Bellegarde, Mme et Mlle Dugas.
Admission

Le président met aux voix l’admission de M. Massigli, présenté par 
M. Verd'eau et M. Bouvier. Cette admission est .prononcée à l’unanimité.

Présentations

De Président fait connaître les présentations de personnes désirant 
faire partie de la Société.

— M. Jean Pierson, 179 ter, faubourg-Saint-Denis, à Paris, présenté 
par M. Hallo et M. Lanier.

— Mme Verbvst, rue Odent, à Senlis, présentée par Mme Delannoy 
et M. Lanier.

— M. Burguet, président du Tribunal de Nancy, 10, rue Isabey, à 
Vineuil, présenté; par M. le docteur Dautheuil et M. Tremblot de la 
Croix.

— M. Soufflot, rue Bellon, à Senlis,- présenté par M. Matherat et M. 
Journé.

— M. Pont, rue Saint-Hilaire, à Senlis, présenté par M. Demol et 
M. Journé.

— M. Rambure-Lambert. 53 bis, rute de la République, à Senlis, pré
senté par M. Matherat et M. Journé.

— M. Robert Lagrange, inspecteur général des Sites, 2, place La
voisier, à Arcueil (Seine), présenté par M. Matherat et M. Demol.

Musique religieuse du XVII’ siècle
par M. Abel (Verdeau.

Il n’a fallu rien moins que le .passage à Senlis, le 22 juin dernier, de 
la Société des Amis des Cathédrales dont l’animateur pour la musique est 
M. Félix Raugel, fondateur d’une chorale rendue célèbre par la multi
plicité, la variété de son répertoire et la maîtrise de ses exécutions pour 
rappeler à notre attention le monument immatériel, inépuisable en tré
sors archaïques, qu’est l’Antiphonaire.

Un antiphonaire (antiphona, antienne) est un livre qui réunit, notées 
en écriture de plain-chant, toutes les mélodies des antiennes, psaumes. 
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hymnes, motets, etc... qui font partie'des petites 'heures des vêpres, 
des Complies, des Matines et des Laudes, pièces diverses de l’Ecriture 
Sainte dont l’ensemble constitue la Liturgie. De l’antiphonaire auto
graphe de Saint Grégoire détruit par un incendie, il reste on le sait, 
deux copies anciennes, conservées l’une à l’abbaye de Saint Gall, en 
Suisse, l’autre à Montpellier. Quant à celle, du XIV' siècle, que la 
cathédrale de Senlis à l’honneur de posséder, c’est la bibliothèque 
Sainte-Geneviève de Paris qui la détiendrait, et j’ignore pourquoi.

Quatre compositeurs et maîtres du grand orgue des XVII' et XVIII’ 
siècles furent évoqués tout d’abord : Nicolas Gigault, François Cou-pe- 
rin, François Roberday, Louis Marchand.

Il nous fut donné d’entendre, chanté par trois voix égales, un admi
rable Motet d’un auteur dont l’œuvre ni la personne ne sauraient nous 
être indifférents. Avant de vous parler de Pierre Robert (1618-1699), 
Maître de Chapelle de la cathédrale de Senlis de 1648 à 1653, je vou
drais vous dire un mot de cette forme de corn,position liturgique qu’il 
affectionna particulièrement.

Affranchi du plain-chant, de Motet, tel qu’on s’était mis à l’écrire au 
moyen-âge, comportait un développement assez libre, plus libre que 
l’Antienne, autre forme liturgique d’origine antérieure.

La plupart des Motets célèbres sont des hommages à la Vierge, écrits 
pour une ou plusieurs voix, avec ou sans accompagnement d’instruments. 
Simplement mélodiques ou d’une polyphonie pieuse, ils perdent aujour
d’hui, c’est leur droit, chez certains compositeurs contemporains, le 
caractère primitif qui apparentait le Motet ancien aux naïves compo
sitions des peintres du quattrocento.

Revenons au Motet dont l’importance particulière du Motet vient de 
ce qu’il a donné naissance, d’abord à. la plupart des formes polyphoni
ques profanes, ensuite à la première manifestation de l’art symphoni
que : la Fugue, composition d’une difficulté inouïe, fondée sur l’obstina
tion de thèmes pareillement rythmés à. se poursuivre, se fuir, se rejoin
dre, s’enlacer pour affirmer enfin la tonalité dans une conclusion géné
ralement éclatante. Le texte du motet consiste, à l’origine, en une 
citation ordinairement assez courte de paroles latines tirées d’un office 
ou d’une plècle connue.

Il n’y a donc dans cette forme d’art aucune partie de remplissage 
comme on en rencontre dans les chœurs de style harmonique. Les voix 
sont égales devant la. mélodie, et sel meuvent sans dépendre, ni de la 
basse, ni de la partie supérieure. L’examen de l’écriture de certains 
motets de la première moitié du quinzième, prouve que les instruments 
intervenaient dans leur exécution, soit pour doubler entièrement les 
parties du ténor et du contre-ténor, soit pour exécuter des interludes 
en se substituant aux voix supérieures. L’adjonction d’une quatrième 
voix aux trois voix traditionnelles devient de règle d'ans le dernier tiers 
du siècle.

Dans les motets à trois voix, celles-ci ne prononcent pas les mêmes 
paroles, tandis que dans ceux à quatre voix, toutes chantent la même 
chose et se font par conséquent mieux comprendre; la parole devenant 
unifiée, les maîtres de la fin du XVe peuvent plus aisément s’appliquer 
à donner une importance égale à toutes les voix et pour cela à les mieux 
répartir. C’est à cette époque que l’on adopte la classification en Su- 
periu-s, Altus, Ténor et Bassius, qui reste en usage de nos jours et se 
retrouve, en musique instrumentale dans l’écriture du Quatuor à cor-des. 
Désormais le mot Ténor ne désigne plus que la première des voix gravis 
et non plus la mélodie liturgique ou populaire qui servait de « Teneur » 
aux autres parties.

Pierre Robert, né vers 1618 et probablement à Douvres (c’est à 1» 
Bibliothèque Nationale que M. Félix Rauigel a trouvé ces détails impré
cis), mort à Paris-le 29 décembre 1699, était le fils d’un marchand 
tailleur parisien. Il fut élevé à la maîtrise de Notre-Dame de Paris, entra 
dans les ordres et était déjà en 1648 Maître de chapelle de la cathédrale 
de -Senlis qu’il quittait le 28 Avril 1653, pour occuper le même -poste à 
Notre-Dame de Paris.

Dix ans plus tard, Vers 1663, Pierre Robert est reçu au concours, 
lomme maître de musique de la chapelle de Louis XIV, en même temps 

qu’Henry Dumont, Fauteur des fameuses messes en plain-chant. Les 
motets de Pierre Robert ont, comme ceux -de Dumont, une haute im
portance historique et font présager ceux de Lully et de Lalande.

Le concert, accompagné de la Bénédiction, comportait en sa seconde 
-partie une prière dite « Elévation à voix seule » Ecce Labernaculum 
Dei », restituée par Félix Raugel et que l’adaptateur nous donnait en 
première audition. Elle a pour auteur François de La Croix, né à Senlis 
même, le 6 janvier 1683, mort à Paris le 8 avril 1759. Il était fils 
d'Adrien de La Croix, marchand épicier d'e Senlis -et de Clémence Le 
Sueur.

Il est probable que François de La Croix a commencé ses études à 
la Maîtrise de la place Saint-Frambourg qui, d’après une tradition orale 
qui est^ probablement la seule, avait son école à cette époque dans le 
vieil hôtel actuel occupé place Saint-Frambourg, par Mlle de Brauer. 
Il prit alors les Ordres, et semble avoir -été l’élève du célèbre Nicolas 
Bernier qui fit de lui son héritier pour toutes les planches gravées de 
ses motets, « et l’argent provenant de la vente des dits motets ».

De La Croix fut de 1714 à 1726 maître de musique de l’église Saint- 
Paul, puis, du 16 septembre 1726 au 2 décembre 1'744, titulaire du 
même office, à la Sainte-Chapelle. Il fut ensuite nommé chapelain ordi
naire du Roi.

L’élévation à voix seule « Ecce taJbernaeulum Dei », spécimen sédui
sant de l’art de François de La Croix fut oihanté'e d’une voix limpide, 
aocprdée aux différents styles religieux, selon les méthodes bénédictines 
les plus -érudites., M. Raugel, pénétré lui-même de ces disciplinies au 
point de les enseigner, sait toujours de qui il fait choix. L’artiste a su 
donner à son chant, l’expression de piété sincère unie à l’élan mystique 
d’une joie rayonnante, dans l’Alleluia final.

Senlis, lumière de France 
de Henri de Noussane, 

présenté par M. Bied-Gharreton.
M. Bied-iQharreton ayant retrouvé par hasard une note die M. de 

Noussane, sur Senlis, en fait lecture. Ces notes sont un véritable pané
gyrique de notre vieille cité.

Histoire du buste d’Henri-IV
par M. Bied-Charreton.

En 1938, Mgr le Prince Xavier de Bourbon-Parme, était venu visiter 
Senlis, qu’il aimait particulièrement. Il -était accompagné de M. Piron 
de la Varenne, son officier d’ordonnance. En passant devant l’hôtel de 
ville, le Prince examinant le buste d’Henri IV, lojgé au-dessus -de la 
grande porte, ne put s’empêcher de faire la réflexion normale et faite 
par bien d’autres : Comment se fait-il que la ville de Senlis n’ait qu’un 
simple buste en plâtre pour honorer son grand roi ! M. Piron lui ré
pondit qufe la question avait déjà été posée plusieurs fois et que son 
ami Bied-C'harreton, lors d’une de ses dernières rencontres avec Mgr le 
Duc de Guise, lui avait demandé -si, dans l’unie de ses propriétés, il ne 
pourrait pas trouver un buste d’Henri IV, soit en bronze, soit en mar
bre. Et qu’après recherdhes, il lui fut répondu -qu’il n’y avait rien de ce 
genre. Alors le Prince de Bourbon de répondre : Ce que n’ont pu faire 
les d’Orléans, un Bourbon s’en chargera. Et dans le cours de leur pro
menade, le Prince et M. Piron décidèrent d’offrir à la municipalité de 
Senlis, un buste en bronze pour remplacer celui -en plâtre.

M. -Piron connaissant un sculpteur de talent, 'obtint de lui que le 
buste en bronze serait exécuté pour la somme, ridicule de bon marché, 
de 2.000 fr. versés en espèces par le Prince et de 3.000 fr. donnés en 
matières premières par M. Piron, ingénieur métallurgique.

Le buste en plâtre fut porté à Malakoff, chez M. Biseeglia, le ciseleur 
choisi. Ceci se passa au début die 1-939.
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3 Septembre, la guerre est déclarée I Le 9 octobre 41, M. Piron est 

arrêté et déporté en Allemagne. Au début de 1942, je reçus un mot du 
sculpteur m’annonçant que le buste en .bronze est terminé. Le 27 
janvier, je partis à Malakoff où je trouvai la reproduction exacte que 
l’on avait 'demandée, et d’une très belle exécution. J’appris alors à M. 
Biseeglia le sculpteur, l’arrestation de M. Piron.

Il avait traité l’affaire uniquement avec M. Piron, et celui-ci dispa
raissait. D’autant plus que déjà plusieurs amateurs lui avaient offert des 
sommes très avantageuses. Ce que voyant, je lui promis de m’occuper do 
l’affaire d’une façon satisfaisante pour lui. J’écrivis d’abord au Prince, 
le mettant au courant die ce qui se passait relativement à la commande 
dui buste. Le Prince me répondit que cette affaire ayant été traitée avec 
son ami Piron, elle ne pourrait se terminer qu’à son retour. Le temps 
passa, lorsque j’appris un jour que certains conseillers municipaux s’in
quiétaient de ne pas ivoir le retour du buste et m’en rendaient responsa
ble. Puis ce fut le sculpteur qui me demandait de venir rechercher les 
deux bustes ne pouvant les conserver plus longtemps. Je récrivis une 
seconde fois au Prince en le mettant au courant de ma situation plus 
que gênante, aussi ibien vis-à-vis die la municipalité qu’auprès du sculp
teur qui réclamait l’enlèvement des bustes de son dû. Enfin le 14 dé
cembre 1'942, je reçu du Prince un clhèque de 2.000 fr., somme qui avait 
été convenue entre lui et M. Piron. Il me restait donc par suite de la 
disparition die M. Piron, à trouver le complément. J’en parlai à M. 
Louafy puis à M. Ghastaing, alors maire. Celui-ci, très aimablement et 
très rapidement obtint de la ville une subvention de 2.500 fr. Les 500 
francs restant, furent couverts par de généreux donateurs dont le comte 
Arnauld Doria, Mme de la Boisserie, MM. Verdeau et. Louât. Ce qui fit 
que je me trouvais en possession des 5.000 fr. dus à M. Biseeglia, pour 
reprendre possession des deux bustes.

Cle fut un jour, que tout à fait par hasard, une société de productions 
d'e films arrêtée devant l’hôtel de ville, demanda pourquoi la niche au- 
dessus d'e la porte se trouvait vide. En apprenant la cause, le directeur 
proposa d’aller chercher le buste, préférant filmer la niche occupée que 
vide et ce fut ainsi que le l”r novembre 1943, les deux bustes étaient 
rentrés à Senlis.

REUNION DU 14 NOVEMBRE 1946

PRESIDENCE'dU DOCTEUR REXÉ BENARD, PRÉSIDENT

Etaient présents : MM. docteur R|ené Bénard, Matherat, docteur 
Dautheuil, Lanier, Verdeau, Demol, Bied-C'harreton, Dambry, Gorbie, 
docteur Frigaux, Goulart, Journé, Soufflot.

Invité : M. William Marot.
Mmes Delannoy, Mlle Dubois, Lanier, Poulet, Rougé, Warusfel.
Excusés : M. Troncin, Mme L&cœur.

Admissions

Le président met aux voix les admissions de :
— M. Jean Pierson, présenté par M. Hallo et M. Lanier.
-—■ Mme Verbyst, présentée par Mme Delannoy et M. Lanier.
—■ M. Burgùet, président du Tribunal de Nancy, présenté par le 

docteur Dautheuil et M. Tremblot de La Croix.
—■ 'M. Soufflot, présenté par M. Matherat et M. Journé.
— M. Pont, présenté par M. Demol et M. Journé.
— M. Robert Lagrange, inspecteur général des Sites, présenté par M. 

Matherat et M. Demol.
— M. Rambure-Lambert, présenté par M. Matherat et M. Journé.
Ces admissions sont prononcées à l’unanimité.

Présentations

Le président fait connaître les présentations de nouveaux adhérents 
à la Société :

— Mlle Dufour, rue Bellon, à Senlis, présentée par M. le docteur 
Dautheuil et M'. Lanier.

— M. William Marot., officier en retraite, 9, rue de Villevert, Senlis, 
présenté par le docteur Dautheuil et M. Lanier.

— M. Bardou, pharmacien à Senlis, présenté par M. Matherat et M. 
Journé.

i Dons

M' Gazeau fait don à la Société d’une série de documents :
Licence pour la Fabrication du Sucre. Novembre 1813.
Passle|port à l’intérieur pour M. Liepin, sujet belge. 1835.
10 Avertissements pour l’acquit de contributions directes. 1837-1839.

Ouvrages reçus

Mémoires de la Société Nationale des Antiquaires de France. 9* 
Série, tome ÏCT.

Bulletin de la Société Neuohâteloise de Géographie. 1946.
Bulletin trimestriel de la Société des Antiquaires de Picardie. 1946. 

l,r et 2e trimestres.

Félicitations

Notre confrère Ch. (Hallo a reçu le 11 Novembre dernier, la Croix de 
la Libération. La Société lui adresse ses chaleureuses félicitations pour 
cette récompense si bien méritée.

Abrégé de l’histoire des Monnaies en France de l’originei à 1801
par M. Lanier.

Si les Galls et les Helvètes fabriquaient une monnaie qui leur était 
propre, c’est surtout par leurs rapports avec les colonies grecques du 
littoral méditerranéen que les Gaulois avaient connu les monnaies d’or 
et d’argent.

Nous ne pouvons aborder l’étude des monnaies sans faire une incur
sion dans le système des poids usités antérieurement au système mé
trique.

L’unité de mesure était la livre (dont le poids était d’ailleurs variable 
suivant les provinces, mais on utilisait généralement la livre de Paris. 
Celle-ci se divisait, de deux manières, suivant que l’on pesait des ma
tières communes ou d’es matières précieuses.

Pour les matières précieuses :
La livre valait 2 marcs; 1 marc, 8 onces; Il once, 8 gros; 1 gros, 

3 deniers; 1 denier, 24 grains.
A titre documentaire, voici les poids correspondants :
1 livre, 0 k. 489; 1 marc, 0 k. 244; Il once, 30 gr. 59; 1 gros, 3 gr. 82; 

1 denier, 1 gr. 27 ; 1 grain, 0 gr. 053.
Rappelons pour ceux qui voudraient évaluer en francs 1946, la valeur 

des monnaies anciennes, que le louis d’or de 20 frs pesait 6 gr. 45, ce 
qui implique une valeur de 3 fr. 10 pour 1 gramme d’or et que dans la 
semaine au 1'5 au 22 novembre 1946, le même louis d’or s’estj traité 
officieusement au cours moyen de 5.000 frs., soit 250 francs le gramme 
d’or.

En Gaule, après la conquête Franke, les Mérovingiens firent frapper 
des sous d’or, des 1 /2 sous, des l;/3 de sous à l’imitation du solidus, 
du semis et 'du triens de Constantin, mais comme monnaie d’argent 
ils ne firent frapper que des deniers imités du denier romain. 1 sou 
d’or valait 40 deniers d’argent. Le denier d’argent, aussi appelé saiva, 
peut être considéré comme l’unité monétaire des Francs.
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La livre d’or valait 72 sous d’or; le sou d’argent, 12 deniers; la livre 
d’argent, 24 sous d’argent.

Mais la monnaie d’or tend peu à peu à disparaître pour faire place 
exclusivement à la monnaie d’argent.

Charlemagne qui durant son règne, réforma les poids et mesures, 
modifia également le système monétaire.

Il partagea la livre argent qui pesait 5.700 igrains., soit 367 gr. 18, 
en 12 sous de 1(2 deniers chacun, de sorte que la taille du denier était 
de 240 à la livre.

Il fut en outre partagé en 2 oboles pesant chacune 12 grains.
Charles-le-îChauve éleva le poids du denier, il en fit 216 à la livre.
Sous les premiers Capétiens, le denier avait baissé de poids : il varie 

de 284 à 309 à la livre.
L’établissement du régime féodal eut pour effet de jeter ia perturba

tion la plus effroyable dans le système monétaire, comme dans tout le 
système de poids et mesures. Le remède ne pouvait venir que du pouvoir 
central, c’est-à-dire de la royauté. Les rois s’efforcèrent donc de faire 
prévaloir le droit régalieu de battre monnaie, mais1 plusieurs rivalisè
rent avec les grands vassaux dans l’art de falsifier lies monnaies.

En 1103, Philippe Ier ajouta la moitié de cuivre à l’argent des mon
naies, il Institua le poids de marc à l’usage des monnayeurs en prenant 
pour cela les 2/3'de la livre de Charlemagne, c’est-à-dire 3.840 grains, 
soit 244 gr. 752 au lieu de 367 gr. 18. I

Dix ans après, Louis-le-Gros déprécia encore le denier en y ajoutant 
moitié de cuivre. Ce pauvre denier va toujours en s’altérant et finit par 
ne plus être qu’une menue monnaie de cuivre jusqu’à Lois XIV.

Dès le XII0 siècle, les population», pour se reconnaître au milieu de 
la confusion, créée par la féodalité, s’étaient insensiblement habituées à 
considérer comme étalons, les monnaies de certaines localités, notam
ment les deniers frappés à Tours et à Paris, deniers tournois et deniers 
parisis.

Le tjenier parisis valait 1 /k de plus que le denier tournois or.
I sou valait 12 deniers et 1 livre, 20 sous.
II s’ensuivait que :
1 sou parisis valait 15 deniers tournois et 1 livre parisis, 2'5 sous 

tournois.
Philippe-Auguste sanctionna ce choix en décidant que la monnaie 

tournois aurait cours dans le Midi et la monnaie parisis dans le Nord.
Bientôt Saint-Louis essaya de remédier au désordre, il fit frapper des 

Aiguels d’or de 60i au marc et les premiers sous d'argent fin qui furent 
appelés gros denier ou (gros et aussi denier blanc ou blanc par oppo
sition à l’autre denier (12° partie du sou) qu’on appelait denier noir ou 
néret, parce qu’il était de billon. On le nomma encore gros tournois, 
car les seuls gros deniers qui furent frappés l’étaient dans le système 
tournois.

Le gros de Saint-Louis était de 58 au marc et valait 12 deniers.
Philippe-de-Valois île fit de 60 au marc. Jean II, d’e 84 au marc, Char

les V, de 96. Charles VI, de 86 1/2. Charles VIII, de 68.
Ces rois frappèrent chacun diverses monnaies.
Phillppe-de-Valois émit des Parisis de 32 2/5 au marc; des Lions, 

50 au marc; des Couronnés, 45 au marc; des Anges, 33 2/5 au marc; 
des Deniers d’or à l’écu de 54.

Jean II fit des francs id’or de 63 au marie.
Charles V, des florins ou fleurs de Iis de 64 au marc.
Charles VI, des écus à la couronne de 60 au marc.
iQharles VII, des francs d’or de 80 au marc et des écus d’or de 70 au 

marc.
Louis X frappa des écus sols ou écus'd’or au soleil, également de 70 

au marc.
Louis XI introduisit au nombre des monnaies royales le liard qui 

était avant une simple monnaie provinciale. Cette monnaie émise en 
1430 subsista jusqu’au système métrique où elle fut remplacée par le 
centime.

Aux gros d’argent qui constituaient avant lui la monnaie courante 
Louis XII, substitua les Testons ainsi appelés parce qu’on y voyait la 

tête du roi (testone : grosse tête) ils étaient de la taille de 25 1/2 au 
marc.

Henri III les remplaça par les francs d’argent qui étaient de 17 au 
marc et valaient 20 sous comme l’ancienne livre et les francs d’or.

Ce fut Louis XIII qui inaugura la nombreuse série des pièces dési
gnées sous le nom de Louis. En 1640. il fit frapper des louis d’or de 
36 1/4 au marc, puis en 1641, des louis d’argent appelés aussi écus 
blancs, à la taille de 8 1/2 au marc et valant 60 sous. Il fit aussi fabri
quer des Louis d’argent de 30', 15 et 5 sous. Ces monnaies contenaient 
1/12 d’alliage.

Quant à Louis XIV, nous ne citerons que ses principales monnaies : 
il fit frapper des Lis d’aifgent de 3'0 et 1/2 au marc, des écus dits au 
3| couronnes de 8 au marc, des Louis d'or de 36 1 /4 au maro, des 
Louis dits au soleil de 30 au marc.

Sous Lou's XV, parurent les Louis dits de Noailles de 20 au marc, les 
Louis à la Croix de Malte, les Louis dits Mirlitons. En 1726, il y eut une 
refonte des monnaies et les Louis qui en sortirent étaient de 30 au 
marc. On fit aussi des Ecus dits de Navarre, do 10 au marc.

On frappa des sous multiples qui furent appelés écus de 3 livres ou 
petit écu : pièce de 24 sous, pièce de 12 sous, piècte de 6 sous. Lies 
monnaies de refonte ne devaient contenir qu’un 1-/12 d’alliage.

Sous Louis XVI le système monétaire resta le même pour des monnaies 
d’argent, mais le Louis d’or (édit de 1785) fut taillé die 32 au marc.

Les choses demeurèrent ainsi jusqu’à l’adoption du système décimal.
Quant aux monnaies de billon, leur histoire'.est singulièrement em

brouillée par suite des altérations constantes pratiquées dans le sys
tème monétaire au XIIIe XIVe et XVe siècles, car les monnaies d'argent 
finissaient par ne plus être que du cuivre.

Les Tarlé à Senlis (1525-1939) 
Conseils du chevalier Tarlé à son fils 

par le docteur René Bénard.
Les Tarlé sont originaires de l’Ile-d'e-France. Les ascendants de Denis 

Tarlé, docteur en Sorbonne, né vers 1'525, mort à Senlis en 1601, auteur 
de la branche des Tarlé de Senlis, ne sont pas connus d’une façon 
certaine.

En effet, les registres de catholicité remontent à T Edit de Villers- 
G.otterêts, en août 1539, qui dans son article 50, enjoignait aux'Curés des 
Paroisses de tenir registre des >déoès des personnes tenant (bénéfice, et 
dans son article 51, de tenir registre 'des 'baptêmes. Quant aux registres 
des mariages, ils furent rendus o,pligatoires par l’ordonnance de Blois 
de novembre 1576, en son article 40.

Le docteur René Bénard donne lecture, après cette étude, des « Con
seils du chevalier de Tarlé à son fils », conseils par lesquels le chevalier 
« a tenu à prémunir son fils contre tout ce qu’il pourrait voir autour de 
lui de contraire au devoir d’un galant homme et d’un honnête homme ».

Les Tarlé arrivèrent à Senlis avec Jean Tarlé, élu Gouverneur de la 
Ville, le 3 juillet 1558. On lui connaît à Senlis. deux enfants :

a) Marie Tarlé, qui épouse Robert de Bonvilliers, Procureur au Bail- 
lage et Siège Présidial. Il était fils de François de Bonvilliers, également 
Procureur au Baillage et notaire, les deux charges pouvant alors se 
cumuler, et de Françoise Martine. Cette dernière était elle-même fille 
de Pierre Martine et de Marie Méthelet. Cette Marie Méthelet était la 
seconde des 12 enfants de Pierre Méthelet et Marie de la Barre, cette 
famille d’une si extraordinaire fécondité que un siècle plus tard, on 
pouvait en compter 756 descendants qu’une seule personne, la dernière 
des 12 enfants avait pu connaître de son vivant.

b) Denys Tarlé, docteur en médecine. Reçu Docteur'en 1'550 et 1551, 
en la Faculté de Paris, il va être l’origine d’une longue lignée dje méde
cins, puisqu’elle compta en cinq générations six médecins, descendant 
en ligne directe l’un de l’autre, le premier exerçant cet art sous Henri II, 
les deux derniers, ses arrière-arrière-petits-fils, sous Louis XV.

Denys Tarlé (1'525 — Senlis — N.-D. — 8 décembre 1601) épousa 
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Catherine Gosset (? — Senlis —■ N.-D. — 8 octobre 1636) (inhumée 
dans l’Eglise Sainte-Geneviève).

Des 12 enfants d'e Denys Tarlé et .Catherine- Gosset, cinq doivent 
rentrer dans cette étude.

1) Marguerite Tarlé (Senlis 1575 —. Senlis (N.-D.) 17 août 1645), 
épouse Pierre Truyart, fils de Pierre T’ruyart et Marie Descroisettes, 
qelle-ci fille de Nicolas Descroisettes, avocat, et de Blanche de Bonvil
liers.

2) Geneviève Tarlé, épouse Etienne Truyart, frère du précédent, qui 
a évidemment la même ascendance.

3) Marie Tarlé, éipouse Simon Le Cirier, fils d’Antoine Le Cirier et 
Catherine Le Rat, petit-fils de Nicolas Le Cirier, marchand et organiste 
de Saint-Aignan.

4) Jean Tarlé épouse Jacqueline Le Cirier, sœur du susdit Simon 
Le Cirier.

5) François Tarlé (Noble homme-), docteur en médecine (Senlis 
1575 — Senlis (15 novembre 1651) (N.-D.) épouse à Senlis (Saint- 
Pierre) le 6 septembre 1604, Marguerite Puleu, fille de Nicolas Puleu, 
élu en l’Election, et Marguerite Noudart, petite-fille de Pierre Puleu, 
bourgeois de Senlis.

A la génération suivante, et 'en ne considérant, sur les 12 enfants de 
Denys Tarlé, que la seule descendance de François Tarlé et Marguerite 
Puleu, ce sont trois nouvelles unions avec des descendants de Pierre 
Méthelet.

6) Marguerite Tarlé, épouse Antoine Le Cirier.
7) François Tarlé, docteur en médecine et ‘héraut d’armes du Roy, 

épouse une première fois à Senlis (Saint-Aignan), le 21 septembre 
1632, Antoinette Germain (Senlis, 15 octobre 1613 —- Senlis (Sainte- 
Geneviève) le 2.1 avril 1644). Gelle-ci est fille de Jacques Germain, 
grenetier au Grenier à Sel de Creil, puis procureur à Senlis, et Henrye 
de Bresie.

8) Après la mort dfe sa femme* qui lui avait donné 3 enfants, le 
même François Tarlé, .épouse en secondes noces, Hélène Grochlet (Sen
lis (Sainte-Geneviève) 9 juin 1617- ?) qui appartient, elle aussi, à la 
descendance die Pierre Méthelet.

Du second mariage de François II Tarlé avec Hélène Crochet,' naqui
rent sept enfants. On ne connaît la descendance que de deux d’entre 
eux. Chacun d’entre eux s’allia à un descendant de Pierre Méthelet, et 
même dans un des deux cas, la conjointe remontait à celui-ci par trois 
branches différentes.

9) Nicolas Tarlé (Senlis (Saint-Aignan) 4 avril 1652 — Senlis 
(N.-D.) 20 novembre 1732), épouse à Courteuil, en 1671, Marie Le 
Maistre, fille de Jean Le Màistre, receveur du Taillon en l’Election de 
Senlis, et Marie Truyart.

10-11-12) Hélène Tarlé (Senlis (Saint-Aignan) 21 décembre 1749-?) 
épouse à Sienlis (N.-D.) le 24 novembre 1664 Philippe Germain (Noble 
homme-). ICionseiller au Baillaige et Siège Présidial, et à la fin de sa 
vie, doyen des Conseillers, (Senlis (Saint-Aignan) 6 juin 1636-?) et 
Marie Le Doulx, petit-fils de Charles Germain, receveur des tailles et 
contrôleur en la Ville et Election de Senlis et à partir de 1629, lieute
nant particulier en l’Election (lieutenant dles Elus) et Radegonde 
Truyart.

En somme, les enfants et descendants de Denys Tarlé qui, par leur 
mère et aïeule, descendaient déjà de Pierre Méthelet, dont la tante 
Marie Tarlé, épousait, elle aussi un autre descendant, de celui-ci, — se- 
sont unis à douze nouvelles reprises à des descendants de Pierre Méthe
let. C’en est assez pour justifier la requête qu’introduisait en Cour de 
Rome, le 9 janvier 1620, l’Official Nicolas Puleu, qui savait à quoi s’en 
tenir, puisqu’il appartenait lui-même, en tant que grand-oncle de Mar
guerite Puleu, femme de François Tarlé, à la lignée des petits-enfants 
de Pierre Méthelet et Marie! de la Barre.

La communication « Nouvelles découvertes dans Senlis », de M. 
Matherat, sera publiée ultérieusement.

R É ü NIONS
DES 12 DÉCEMBRE
ET 9 JANVIER 1947

Etaient présents : MM. Docteur René ‘Bénard, Mathierat, docteur 
Dautheuil, Verdeau. Lanier, Bied-Charreton, Demol, docteur Frigaux 
Hussenot-Desenonges, Corbie, W. Marot, Perney.

Mmes de Brauer, Ch. Corbie, E. Corbie, Delannov, Mercier, Poulet Verbyst, Lanier. * ’
Admissions

Le Président met aux voix l’admission de :
Mlle Dufour, présentée par le docteur Dautheuil et M. Lanier.
M. W. Marot, présenté par le docteur Dautheuil et M. Lanier
M. Bardou, présenté par M. Matherat et M. Journé.
Oes admissions sont prononcées à l’unanimité.

Présentations

M. le docteur Dautheuil et M. Hallo présentent M. Grenovillot archi
tecte des Monuments historiques, rue de Tournon Paris.

Mme Delannoy et Mme Verbyst présentent Mme Loir, rue de la Répu
blique, à Senlis.

NOUVELLES DECOUVERTES DANS SENLIS (Suite)
par M. Matherat

I. — Inscription Funéraire de Pierre CROCHET

Un certain nombre d’habitations de Senlis recèlent, dans des coins 
imprévus, des pierres tombales ou des fragments d’épitaphes. provenant 
d’églises ou de cimetières détruits. On y rencontre même, de temps en 
temps, un sarcophage.

Dans le vieux bâtiment qui servait, de remise à la maison Margry, rue 
des Cordeliers (ex-rue du Temple), est une pierre de liais, de faibles 
dimensions, a.mputée de sa partie droite (il n’en reste que les trois- 
quarts). Elle porte, en caractères gothiques, entourée d’un simple cadre 
gravé, la mention mortuaire de Pierre Crochet, marchand à Senlis, 
décédé en 1504, et de sa fille.

Les Crochet appartenaient à une de ces riches familles de drapiers 
qui firent pendant longtemps la gloire de la Cité et auxquelles le suffixe 
anthroponymique « et » semble être particulièrement attaché.

On trouve un Louis Crochet, avec grade de Colonel, à la tête des 1.200 
hommes de milice urbaine, commandés, pour servir d’escorte, le 3 juin 
1625, lors de la réception des -Trois Reines — Henriette de France, 
Marie dé Médicls et Anne d’Autriche — alors que la jeune reine d’Angle
terre rejoignait son nouveau royaume.
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II- —’ Emplacements successifs de la Sous-Préfecture

La belle demeure où s’est égaré le mémorial du marchand Pierre 
Crochet est en bien triste état.

Ciet immeuble, désigné vulgairement sous le nom d’ « Hôtel du Fla
mant », était plus exactement T » Hôtel de la Milice du Temple » ou si 
l’on aime mieux, la « Maison des Templiers ».

Les Carmes, successeurs des Bonshommes, le possédèrent peu de 
temps, suffisamment cependant pour le doter du remarquable portail 
du XVII0 siècle sur lequel on peut distinguer encore: la Croix d’Or de 
leurs armes, comiquement accompagnée de Ja mention « Sous-Préfec
ture » en gros caractères noirs.

Avant de gagner place Lanavit, son gîte actuel (le piteux « Hôtel de 
la Chaussée », célèbres, par le fougueux Général-Baron du Kiermont), 
l'administration sous-préfectorale a quelque peu voyagé dans la ville.

Un plan de 1808 la situe à l’angle de la rue d'e la République et de la 
rue Sainte-Geneviève, en face de l’Hôtel de Jonquières.

Elle séjourna dix ans, chez les Templiers, de 1828 à 1838.
En 1838,. elle passe à l’Hôpital dei la Charité, désaffecté, où on lui 

lVf1?110 &au'°he de la partie incendiée, qu’elle conserva jusqu’en
Mais où était-elle à la fin de l’Empire .et sous la Restauration ?
Il serait curieux de suivre les différentes stations de la Sous-Pré- 

fecture en partant de l’Evêché, siège du Directoire dui District — et 
même, de plus haut, en recherchant l’Hôtel de la Subdélégation, la 
Sous-Préfecture de l’Aneien Régime.

Il y a tout lieu de croire que cet Hôtel de la Subdélégation n’était 
autre que la maison Carter, place Lanavit, c’est-à-dire, si je ne me 
trompe, le plus beau des vieux Hôtels de Senlis, dont aucun ouvrage ne 
parle, qu’on ignore pour ainsi dire et sur lequel on ne sait à peu près 
rien, sinon que Louis XVIII y fut reçu, à son passage en i.815, par 
Madame de Rainvillers.

Les almanachs antérieurs à la Révolution, indiquent bien que le 
subdélégué Roze, lieutenant particulier au Présidial, habitait place de 
Greil... mais où ?... Son père, le conseiller du Roi Roze, avocat du Roi 
au Bailliage et Siège présidial, époux de Marie-Jeanne de Saint-Leu, 
était déjà, en 170i5, propriétaire d’une maison sise en ladite place.

Or, sur le plan Coqueret de 1811-18112, l’actuel Hôtel Carter, derrière 
son quinconce, est désigné sous le nom de Maison Roze. On ne peut 
alors s’empêcher d’établir le rapprochement.

Toujours est-il, que le Sous-Préflet du XXe siècle est revenu habiter 
sur cette place de Creil où habitait déjà son prédécesseur de l’Aneien 
Régime, selon cette loi d’attirance du sol qui veut que les mêmes gestes 
se reproduisent aux mêmes endroits à de lointains intervalles.

Pour qu’il n’y ait pas de confusion, hâtons-nous de d'ire que nous 
parlons de l’ancienne place de Creil —• celle du « Pilori » ou du 
« Marché aux Samedis » que l’on a malheureusement affublée du nom 
de Lanavit, d’autant moins expressif qu’il ne s’agit pas d’une célébrité.

III. — Anciens emplacements de la Poste

Les vicissitudes de la Sous-Préfecture rappellent celles du Bureau de 
Postes.

Sait-on que l’un des gîtes de cet établissement, installé de nos jours 
dans l’aile gauche de l’ancien grand séminaire, fut la maison à pilastres 
Renaissance, connue sous le nom de « Chancellerie » ?...

Avant la Révolution, le Directeur de la Poste-aux-Lettres — ne pas 
confondre avec le Maître de poste de la Poste-aux-Chevaux, car P. T. T. 
et S. N. G. F. n’ont rien de commun — était l’avocat Regnard, « Châte
lain de Chantilly », qui habitait précisément, la Chancellerie, en face 
de la Chapelle Sàinte-Bathilde. La propriété plus vaste qu’aujourd’hui, 
s’étendait jusqu’à la deuxième tour de l’enceinte gallo-romaine, après la 
« fausse-iporte ».

Il fallait alors mettre les lettres à la boîte avant 7 heures du soir 
pour la direction de Compiègne — avant 9 heures, pour Paris et autres 
lieux.

Que devint ce bureau dans la tourmente révolutionnaire, et après ?...
On le retrouve, en 1847, dans la maison qui fait l’angle de la rue de 

la Tonnellerie et d'e l’impasse du ICtourtillet.
La petite façade de cette maison a conservé l’aspect administratif par

ticulier qu’elle avait sous Louis-Philippe.

IV. — Le portail de l’Evêché

Il se dressait jadis devant la place Saint-Framibourg, en avant de la 
cathédrale, entre la 'Chapelle Saint-Pierre et Saint-Paul, édifiée par le 
Chancelier Guérin, en 1-221, et les bâtiments de l’officialité, construits 
par Guillaume Parvi, en 1536.

Offlcialité, écuries à la suite, mur d'e clôture de la Cour de l’Evêché, 
tout cela est rasé, disparu; mais le grand portail demeure. C’est celui 
que les visiteurs, arrivant par les routes de Chantilly ou de Creil, peuvent 
admirer, à l’entrée de Senlis, au n° 23, de la rue de Beauvais où il a été 
transporté, pierre par pierre, il y a 140 ans.

Sur le tympan die bois de la porte sculptée, on peut lire-les deux C 
entrelacés, ichiffre de Monseigneur de Chamillard. évêque de Senlis de 
1700 à 1714, qui fit réaliser cette Melle œuvre pour occuper des ou
vriers de la ville à la suite du terrible hiver de 1708-1709.

V. — Vestiges gallo-romains de l’Avenue Foch 
et Hôtellerie de la Croix-de-Lorraine.

Nous devons à la sagacité dei notre si dévoué confrère, le docteur 
Dautheuil, la connaissance d’un gisement gallo-romain, bien caracté
risé, entre l’avenue Foch et la Gare.

Deux g-randes Hôtelleries, situées vis-à-vis, accueillaient, autrefois, 
avant la Porte de Compiègne, les voyageurs venant d'u Nord de la 
France. C’étaient à l’Ouest, le « Cheval Rouge »; à l’Est, la « Croix-de- 
Lorraine ». Cette dernière, située entre l’impasse du T'our-de-Ville et la 
ligne de chemin de fer, est occupée aujourd’hui par un garage. Les 
locaux d'u devant, incurvés —- car ils bordaient un rond-point où abou
tissait la route de Crépy — ont été remplacés par des constructions 
modernes; mais le grand bâtiment de l’aile gauche n’a subi que des 
modifications superficielles. Son pignon oriental est surmonté d’une 
croix de pierre, de laquelle sort une tige de fer destinée à maintenir 
quelque chose au-dessus. On est amené à supposer qu’il s’agit en 
l’espèce, d’une croix de Lorraine, enseigne distinctive de la maison, 
dont, la partie supérieure est tombée.

C’est dans ce bâtiment que l’on a mis récemment à découvert, en 
creusant une fosse de garage, les vestiges d’une construction antique 
(portion die mur en: petit appareil, débris de tuiles à rebords et de tuiles 

courbes, fragments de poteries et de sculpture, aire d:e terre battue, le 
tout gisant dans une couche d’incendie).

VI. — Emplacement de la poterne gallo-romaine de Millier

En 1880, Millier (Monographie des Rues de Senlis, in C. R. et Mé
moires du Qomité Archéologique de Sienlis, p. 159)', signale qu’il a 
découvert « dans les communs de M. Tardu, rue du Ghat-Harêt, une 
porte ou poterne igallo-romaine ». Il la baptise Aiguillière », du même 
nom que la porte supprimée des remparts du Moyen-Age.

Les gens meurent, les propriétaires se succèdent rapidement et leur 
souvenir disparaît encore plus vite. La désignation trop vagufe de rem
placement ne rendait pas la recherche aisée : notre confrère Hallo en 
sait quelque chose. Je crois qu’on le chercherait encore si n’était inter
venue l’obligeance de Mmes Dubois, dans la propriété desquelles se 
trouve cette curiosité si peu apparente qu’elles ne l’avaient jamais vu. 



„„Fimagpe q,ue dc!nne Müller (p. 1159) de sa poterne, est en effet quel- 
Çye peu fantaisiste et embellie. En présence de l’œuvre, on se demande 
, abord s il ne s’agit point d’un dei ces caveaux si nombreux creusés 
dans le mur de la Cité.

L’orifice, dissimulé par des bâtiments vétustes accolés à la muraille 
depuis plusieurs siècles, ne permet nas de se faire une idée aussi nette 
que celle de Muller : on recherche en vain « les cordons de briques et 
les tours de défense » dont il parle; — l’état des lieux est cependant 
resté inchangé.

Dui oôté opposé à l’intérieur de la Cité, dans la propriété Turquet de 
la Boisserie, on ne voit absolument rien : le mur a été recrépi.

En réalité, ladite porte, déjà mentionnée par Malet à la fin du XVI* 
siècle, était encore bien connue au XVIII'’ siècle, elle est indiquée dans 
Afforty (T. IX, p. 4.707) avec beaucoup plus de précision que ne 
la fait l’auteur de la Monographie des Rues de Senlis. Le mémoire qui 
en parle, spécifie qu’elle se trouve « vis-à-vis le clocher de Slaint- 
Maurice », dont on connaît la position (derrière le chevet de l’Eiglise), 
et quelle débouche dans la cuisine dh Sieur Crestel, laquelle existe 
toujours.

VII. — Une vieille étude de procureur (la maison Crestel)

La poterne pseudo-Aiguillière qu’il faudrait pouvoir dégager sur les 
deux faces pour la bien connaître se rencontre en effet d'ans les ancien
nes dépendances (cuisine, buanderie, bûcher) transformées plus tard 
en écuries;remises. de la maison n» 1 de la rue du ■Ohat-Harêt, qui était 
sous l’ancien Régime, une demeure d’hommes de lois, dont elle a con- 
Senvé le caractère, avec son aménagement du début du XIXe siècle.

VIII. ■— Une nouvelle tour de l’enceinte gallo-romaine

Le repérage de la « poterne Aiguillière » de Muller, à défaut des 
« deux petites tours de défense » d’une réalité douteuse, a, du moins 
permis de constater l’existence d’une tour ignorée de l’enceinte du 
IIIe siècle. Celle-ci est normale et à sa placé ordinaire.

Dissimulée dans un bâtiment voisin, à cheval sur la limite des pro
priétés 1 el 1 bis, de la rue du C|hat-Harêt, cette tour dresse son massif 
intact, revêtu du parement habituel de « pastoureaux » jusqu’à la 
toiture qui correspond sensiblement au niveau du mur (7 m. de hau
teur) . Naturellement, les deux étages supérieurs ont disparu.

En partant de la fausse « porte Saint-Bieul », c’est la troisième tour 
à l’Ouest. Les deux premières sont celles du Jardin du Château; la qua
trième, détruite, figure sur lés plans du XVIIIe siècle; la cinquième est 
celle de la Porte Saint-Maurice. De là à l’entrée de la place Henri-IV, 
toutes les tours, dont l’intervalle est d’environ 25 mètres, subsistent, 
plus ou moins tronquées.

Dans ce- dénombrement, ne figure pas, bien entendu, la tour de la 
Porte-aux-Pains, assimilée aux tours rasées, puisque ses vestiges, ré
cemment exhumés, ne dépassent pas le niveau du sol : on pourrait faire 
apparaître de la même manière les autres absentes, à l’exception, toute
fois des deux tours de! la Porte de Rieims, dont la destruction a été 
poussée à trop grande profondeur (environ 3 m.) en 1805.

LE CHAPITRE CATHEDRAL DE SENLIS (Suite)
par Mlle Meynier. 

Lecture faite par M. Lanier.

Les Fonctions du Chapitre
« Sede Vacante »

L'élection de l’évêque. —• L’élection de l’évêque constitue un pri
vilège important que le Chapitre possède dès le milieu du XIIe siècle 
et qui lui sera confirmé par la bulle’ du Pape Luce III.

Dès le début dû XVe siècle, l’élection donne lieu à des tractations et à 
dss manœuvres.

Dès avant la promulgation de la Pragmatique Sanction, le 7 Juillet 
1438, les élections épiscopales étaient l’objet de « sollicitations 
bénignes et bienveillantes en faveur de personnes de mérite », qui, si 
elles n’émanaient pas du Roi, n’en étaient pas pour cela moins pres
santes.

L’an 1448, le jour anniversaire de la dédicace de la Cathédrale, soit 
le 16 Juin, Maître Simon Bonnet, assisté des évêques de Laon et d’Albi, 
faisait son entrée à Senlis.

Trouvant que les revenus de son Evêché étaient trop faibles, il passa 
avec son successeur Jean Neveu, le traité suivant :

L’abbaye de Notre-Dame de la Victoire et l’évêché de Senlis seraient 
unis et. celle des deux parties traitantes qui survivrait à l’autre aurait la. 
jouissance du tout.

Les chanoines donnèrent leur 'consentement unanime au projet 
d’union.

Les événements ne se déroulèrent malheureusement pas selon l’ordre 
prévu par les chanoines. Ce fut Simon Bonnet qui mourut le premier en 
Mai 1496. La séance capitulaire qui suivit fut houleuse. Cinq chanoines 
refusèrent de donner leur consentement. Le schisme était ouvert.

Le 1er.Juillet, date qu’ils s’étaient fixée pour leur élection étant arrivée, 
les adhérents de Jean Neveu qui formaient la majorité et étaient, grasse
ment rétribués par lui, se refusèrent naturellement à laisser pénétrer 
leurs confrères. Ceux-ci procédèrent alors à l’élection dans toutes les 
formes voules. Le nouvel élu se trouva être F Archidiacre Jean Quen
tin.

Senlis se trouva donc divisé en deux clans. Jlean Neveu avait su 
rallier à sa cause, le Roi lui-même.

A part Saint Aignan et Sainte Geneviève. Quentin n’avait pae d’autres 
adeptes.

A la mort de Jean Neveu, la situation se trouva renversée. Les adver
saires de l’ancien archidiacre, à leur tour, instituèrent- une offlcialité 
« sede vacante », prirent jour pour l’élection.

Les chanoines désirant avoir le droit pour eux s’étaient entourés d’un 
grand luxe die, précautions. Cependant les trois parties qui se parta
geaient le Chapitre se dévoilèrent rapidemlent. Le dépouillement du 
scrutin, confié à Pierre Legier par see collègues, donna les résultats 
suivants : Nicolas de Sains recueillit onze voix; Charles die Blanchefort, 
cinq; Pierre Legier,! une. Le frère diu bailli l’emportait donc de loin. 
Il courait cependant à Senlis des bruits fâcheux sur la validité de son 
élection.

Senlis se trouvait maintenant à la tête de trois évêques : Jean 
Quentin, Nicolas de Sains et Charles de Blanchefort.

Le lundi 4 Avril 1505. Jean d’Espinay confirmait l’élection de Charles 
de Blanchefort en faveur duquel, Quentin avait résigné ses droits. Les 
gens du Roi mirent à son entrée tous les obstacles possibles et ce n’est 
que le 1er Janvier 1'5'019 (n. s.) qu’il put entrer dans sa ville épiscopale. 
Son épiscopat devait durer 7 ans. Les chanoines devaient procéder à die 
nouvelles élections. La Duchessle d’Angoulême les invita à élire Maître 
Jean Calveau, conseiller et Maître des requêtee, abbé commendaîaire de 
la Couronne. Les» visiteurs de marque allaitent dès lors se succéder à 
Senlis. Plus la date de l’élection approchait, plus les sollicitations se 
faisaient pressantes. On voit de quelle façon devaient s’entendre les 
sollicitations discrètes prévues par la Pragmatique Sanction.

La communication faite par M. le docteur René Bénard sur « l’Attentat 
de Sillon », paraîtra dans un prochain numéro.



— 48 — 49
REUNION DU 9 JANVIER 1947

PRÉSIDENCE DE SI. MATIIEBAT, VICE-PRÉSIDENT

Etalent présents : MM. Matherat, docteur Dautheuil, Verdeau, Lanier, 
Bied-Gharreton, Demol, docteur Frigaux, Dambry, Goulart, Hussenot- 
Desenonges, W. Marot, Rotté.

Mmes de Brauer, Collon, Cordier, Delannoy, Mercier, Poulet, Puaux, 
Warusfel.

Se sont excusés : Mme Lanier. Le docteur René Bénard, empêché, ne 
peut présider cette réunion, et transmet aux membres de la Société ses 
meilleurs vœux pour 1947.

Admissions

Le Président met aux voix l’admission de M. Grenovillot, architecte 
des Monuments Historiques, présenté paij le docteur Dautheuil et M. 
Hallo.

Mme Loir, présentée par Mme Delannoy et Mme Verbyst.
Ces admissions sont prononcées à l’unanimité.

Présentations

M. Matherat et M. Bied-Gharreton présentent M. Duthilleul, 134, bd 
Voltaire, à Paris.

M. Rotté et M. Lanier présentent M. et Mme Verschueren, 8, rue de 
Meaux, à Sentis.

Le docteur Dautheuil et M. Lanier, présentent Mme Ch. Oordïer, 16, 
rue Rougemâille, à Senlis.

Dons

Les Tarlé, offert par l’auteur.
Seigneurie et château de Parisis-Fontaine.
Bordeaux-Le Havre via les Antilles, offerts par l’auteur, Mme Girard.

Nécrologie

Nous apprenons la mort de Mme la Princesse Achille Murat et de M. 
l’abbé Meister; la Société adresse à leurs familles ses condoléances 
attristées.

CREIL ET L'ABBAYE DE SAINT-EVREMONT
par M. Bied-Gharreton.

Creil est situé dans la partie de la vallée dé. l’Oise, appelée vallée die 
la Santé. Cette petite ville avant la Révolution faisait partie du gou
vernement de l’Ile-de-France et die l’élection de Senlis. Elle se compo
sait de’deu-x parties fortifiées : l’Ile, avec son château, la ville propre
ment dite et deux faubourgs.

Dans l’Ile était autrefois une porte fortifiée qui donnait accès dans la 
plus grande partie de l’Ile réservée aux Seigneurs de la ville. Le Centre 
formait une vaste cour, divisée en deux, la basse-cour ou toute la partie 
placée en avant des maisons canoniales et de la Collégiale de Saint-Evre- 
mond et l’avant-cour du château. Du château, il ne reste que des ruines 
et la Collégiale a, été mutilée.

Toutes les habitations en bordure sur la- route et dans l’impasse du 
château portent dans les anciens titres la désignation de Maison du 
Palais. Le Palais était antérieur au château. Clés maisons dites du Palais, 
des débris de construction antique, prouvent que le premier château de 
Creil, était situé au sommet de l’Ile.

La ville était bâtie de chaque! côté d’une rue principale, étroite et 
tortueuse. Sur cette nue, Chaussée du Roy, ou rue Royale, s’embranchent 
plusieurs rues ou impasses et une rue parallèle. L’impasse de Bourbon, 

ainsi désignée parce qu’à son extrémité est une maison que le duc de 
Bourbon avait achetée et qu’il avait érigée en fief. L’hôtel Bourbon con
serve encore des restes die son ancienne splendeur. La rue de l’Eglise, 
appelée aussi, rue d'u Puits-Renaud, aboutissant à la porte du cime
tière, qu’il fallait traverser pour se rendre à l’église; à droite se trouvait 
la rue de Ghâtillon et l’hôtel du 'Coq. La rue du Puits aboutissant au fief 
de Ghâtillon, la rue des Prêtres, au voisinage de la cure. La rue de la 
Pêcherie, par délibération du Conseil municipal, fut nommée rue Dau
phine. La rué de la Poterne, occupée en partie par la manufacture de 
faïence. La rue du Four, appelée ensuite rue Palmyre. L’impasse Guérin- 
Loysei. L’impasse Grimonval, avec l’hôtel occupé en 1'535 par Pierre de 
Grimonvai.

Les hôtelleries étaient très nombreuses à Creil, on en comptait plus 
d’une centaine.

L’Ile et la jVille avaient leurs moyens de défense indépendants. La 
ville était (comprise dans une enceinte ayant la forme d’un rectangle 
irrégulier. Creil avait trois portes à l’Orient.; la première, placée der
rière l'Auditoire, la seconde., au-dessous de l’église, la troisième, au- 
dessus de l’église. A l’Occid'ent, la ville avait deux portes, la première 
voisine de la rivière, la deuxième, bouchée vers 1650, était F’ancienne 
porte de Paris. En avant des murs de fortification, était un,fossé'rempli 
d’eau. Sur la route de'Senlis se trouvent de nombreuses grottes, cons
truites dans le tuf. Montataire et Gouvieux sont avec Creil, les seules 
communes dans l’Oise qui en possèdent des échantillons.

L’église Saint-Médard est actuellement formée de plusieurs partiles 
disparates. La nef date du XIIIe siècle. La partie antérieure, exhaussée 
de deux marches, a l’aspect d’un vestibule. La voûte est soutenue par des 
arcs ogifs à clefs. Le transept composé d’une croisée centrale d'ans 
l’axe de la nef fut reconstruit vers le milieu du XVe siècle. Le bras gau
che comprend deux travées voûtées d’ogive. Le pignon est percé de trois 
fenêtres superposéfes. C’est pour obéir au manque d’espace que le 
transept a été placé au pied de la croix, contrairement aux principes 
d’architecture religieuse.

De 2 mètres plus élevé que la nef, le chœur est constitué par deux 
travées et par la portion triangulaire d’une troisième. Le clocher actuel 
est une grosse tour quadrangulaire, massive dei 34 mètres d’élévation.

Les armes de la ville de creil sont d’azur au chevron d’or, chargé de 
trois molettes de sable, et accompagné dé trois roses du second, deux 
en chef et une en pointe.

De tous les bâtiments, le château était le plus considérable; il fut 
édifié en 1375 par Charles V. Dans son ensemble, il se composait, d'une 
avant-cour, de fossés, de deux cours intérieures, de 'bâtiments d'e deux 
sorties et d’un jairdin. La chapelle placée au fond de la cour était 
flanquée d’une petite tourelle à usage de clocher. En 1782, les ruines du 
château étaient devenues tout à fait irréparables.

Abbaye de Saint-Evremont. — Cette abbaye fut construite pour rece
voir les restes de 'Saint Evremont, qui vécut au VU0 siècle. Elle date du 
commencement du XIIe siècle. Sa longueur est de 32 m. et sa largeur de 
16 mètres. Malheureusement édifiée près de la rivière, les grandes eaux 
arrivèrent jusqu’aux murs et en 1767, l’eau pénétra et monta très haut 
dans l’église. Mgr le cardinal de Gesvres, évêque de Beauvais dut 'la 
mettre en interdit,

r~L'AFFAIRE DU COLLIER DE LA REINE A VIN EU IL-SAINT-FI RM IN 
par M. le docteur Dautheuil.

Le cardinal de Rohan, enflammé d’amour pour la reine Marie-Antoi
nette crut lui faire un immense plaisir en s’entremettant pour lui faire 
tenir un riche collier de diamants que Louis XVI n’avait pas voulu offrir 
à la reine. Le cardinal remit ce joyau à Mme de la Motte. Cette comtesse 
de la Motte était une intrigante qui mena toute l’affaire qu’elle corsa de 
nombreuses complicités. Pour ces comparses. Vineuil fut bien leur lieu 
de refuige. L’un de ces comparses Paty d’Albissy, habitait dans une 
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maison que le duo d’Aumale baptisa de maison de la Charité. Ce Paty 
d’Albissy est accusé d’avoir trempé dans l’escroquerie du baron de 
Fages, son cousin et ami. Son plus proche voisin était M. de Pr.écourt : 
leurs propriétés se touchaient. Celui-ci, émigré, ses biens furent confis
qués et mis en vente. La comtesse de la Motte fut bien l’âme de toute 
la machination d'e l’affaire du collier. Elle se mit en tête de faire marier 
une Mme de Courville. Le 22 mars 1785, l’abbé de Saint André, père 
aumônier de M. le Prince de Condé écrit au baron de Fages qu’il s'oc
cupe à faire réussir un mariage avantageux pour lui. Fages se rend chez 
un sieur Bette d’Etinville qui négocie le mariage. Puis il vient à Vineuil 
chez sa eouslne Mme d’AlIbissy et fait connaissance du comte1 de Pré
court. Ce dernier sait que Fages attend un mairiajge avantageux. M. 
d’Albissy quitte Vineuil pour accompagner son cousin de Fages dans 
les) magasins parisiens et guid'er son choix. Les vêtements fet bijoux, 
non payés, étaient portés le dit jour au, Mont de Piété : ceci montre 
bien que Fages n’avait pas beaucoup dfe scrupules. Il ne devait voir celle 
qui devait être sa femme (Mme de Courville) -qu’-à la célébration du 
mariage. On lui laisse entendre qu’elle est la maîtresse du Cardinal de 
Rohan qui doit lui faire une riche dot (500.000 livres).

Le cardinal annonce que le mariage de sa protégée ne pourrait avoir 
lieu avant le il juillet. Fage poursuivi par ses créanciers est obligé 
d’accepter. Le 16 avril, le cardinal anno'nce à Fages que même si le 
mariage n’a pas lieu, une somme de 30.000 livres lui est assurée. M. dfe 
Courville signe le billet qui est déposé dans les mains du prieur de Saint 
Victor. Alors de Fages se fait délivrer des quantités dfe marchandises 
précieuses qui sont aussitôt mises au Mont de Piété. Les créanciers har
cèlent toujours le baron de Fages qui, sur un départ de Mme de Cour
ville, se décide à aller à Vineuil le 23 mai 17-85 où il retrouve ses cousins 
d’Albissy. Là il y jouit de tout le bonheur qu’il s’y promettait. Il y reçoit 
la visite du sieur d’Etienville, accompagné du joaillier Loque. Comme 
Fages ne peut payer la première échéance, Loque lui accorde un crédit 
de deux mois sur cautionnement. d’Etienville (18.000 livres). Fages 
était venu à Vineuil avec des malles qui Pecélaient le reste des bijoux, 
montres et beaux habits. A son tour, il veut quitter Vineuil : il attend 
des nouvelles d’Etienville qui lui écrit une lettre datée de Paris, mais 
portant le cachet de poste de Péronne. « Il a dû fuir parce que ses 
intérêts l'exigeaient. Il faut joindrle d’Etienville d’empêcher de parler 
Après un mois de recherches, Fages et Précourt le tiennent et le font 
monter dans la diligence qui se dirige vers Paris.

A Pont-iSainte-Maxfence, il est convenu que Fages continué et de 
Précourt revient à Vineuil d’où il repart avec son prisonnier pour 
Versailles, et veut Le remettre entre les mains de Vergennles qui, ayant 
appris que cette histoire a quelque rapport avec celle du Collier, dit'que 
cela regarde les tribunaux. Fages avait obtenu -d.e sa cousine Mme 
d’Albissy, 8.600 livres pour retirer les reconnaissances du Mont de 
Piété.

Pourquoi la comtesse de la Motte a-t-elle essayé d’impliquer dans son 
affaire du collier, ces misérables comparses qui n’y étaient pour rien ? 
Le mariage du baron die Fages pouvait-il servir ses desseins ?

En fait Falges et ses comparses ont escroqué de braves marchands, 
mais ils ont été impliqués dans l’affaire du collier pour satisfaire à 
l’esprit d’intrigue de Mme de la Motte.

CALENDRIER DES REUNIONS
de la Société d’Histoire let d’Archéologie pour l’année 1947

9 Janvier. 8 Mai. 9 Octobre.
13 Février. 12 Juin. 13 Novembre.
13 Mars. 10 Juillet. 11 Décembre.10 Avril

RÉUNIONS

DES 13 FÉVRIER ET 13 MARS 1947

Etaient, présents : MM,- Docteur René Bénard, Matihqrat, Docteur 
Dautheuil, Verdeau, Lanier, Bied-Ghanreton, Goiibie, Demol, Dambry, 
Docteur Frigaux, .Tourné, llussenot-Desenonges, W. Mar-ot, Massigli, 
Colonel Renaud, Siniplot, Rotté, Versc-hueren.

Mmes Dubois, Delannoy, Gorbie, Lanier, Loir, Lebrun, Legrand, 
Massigli, Mercier, Perney, Poulet, Renaud, Warusfel.

Admissions
Le Président met aux voix l’admission de :
M. Duthilleul, présenté par M. Matherat et M. Bied-Charreton.
M. et Mme Verschueren présentés par M. Rotté et M. Lanier. 
Mme Cordier, présentée par le Docteur Dautheuil et M. Lanier.
Ces admissions sont prononcées à l’unanimité.

Présentations
M.. Journé et M. Lanier présentent M. Louis Cerri, rue St-Hilaire à 

Senlis.
HISTOIRE D’UNiE MAISON DE SENLIS

par M. Journé
Il s’agit de l’immeuble sis au n° 1 d'e la rue du (Clhat-Harê^ que nous 

apipelerons la maison Crestel.
Le noyau de l’immeuble est constitué par l’ancienne maison Crestel 

(actuellement n’ 1 rue du Chat-I-Iarêt), notable homme de loi de l’an
cien Régime. De cet. immeuble, dépendait le jardin d’en face so.us lequel, 
détail curieux, se trouve la cave de l’immeuble en question.

A ce noyau fut adjoint en; 1777 une mais-on attenante, laquelle appar
tenait à la Fabrique de Sainte Geneviève.

Un autre jardin vis-à-vis de l’immeuble, mais à gauche d'e la rue 
de la Porte Aiguillère, fut constitué en 178'0 et 178)6 idel 3) petilsl 
jardins appartenant respectivement au Chapitre St. Rieul, à un Sieur 
Groustelle, à un Sieur Chambrelent-, procureur à Senlis.

Le jardin particulier de la maison Crestel fut agrandi à son tour, en 
183'5, par acquisition d’environ un quart du Jardin du Château.

Pour la partie principale de l’immeuble nos renseignements ne re
montent qu’au 18e siècle; elle était alors propriété1 du -sieur Jean Lem- 
pereur. avocat au Parlement.

C’est lui qui la céda à M. Louis Crestel père, homme de loi. C’est dans 
ce domaine que vécut, la famille Crestel. Le fils aîhé, avocat, procureur 
du Roi de la Capitainerie royale des Chasses d’Halatte, devait périr 
guillotiné, sous la Terreur. La propriété échut à sa veuve. Le 19 mes
sidor (an X) Mme Veuve Crestel. la revendait à son gendre, Etienne 
Guénot, avocat-avoué près le Tribunal de lro Instance de Senlis.

En ±809, Guénot vendit la propriété à Antoine-Honoré-Louis Boizot;
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en 1814, Boizot étant mort-, sa veuve loua l’immeuble à l’Administration 
des Droits réunis, pour finalement le vendre à FrqnkJin Tremblay, im
primeur à Senlis La faillite de ce dernier, en 1828, devait entraîner la 
vente du bien à' Jean Odent, chevalier de, l’Ordire royal de la Légion 
d’Honneur,.ancien Maire de Senlis. En 1846, Jean Odent laissait la pro
priété aux mains de ses quatre enfants.

Mais dès 1847, ces derniers la vendaient à Marie-André Tardiu, qui 
mourut en 1882, laissant le domaine à sa veuve. La propriété, vendue 
par licitation judiciaire, passait aux mains de François-Fré'dérlci Minguet, 
adjoint au Maire de Senlis.

Depuis d'eux siècles, l’immeuble qui nous occupe a servi de demeure 
bourgeoise à plusieurs générations d’hommes de loi, avant de recevoir 
son affectation actuelle d’institution libre.

La propriété a pris depuis 1'764, une plus grande ampleur. Cl’est une 
demeure confortable et spacieuse, comme il convient au personnage qui 
l’occupe, important par ses fonctions multiples.

11 y passera sa vie entière! (1764 à 1801).
L’entrée de l’immeuble se fait par la Porte Cocihère die la Rue du iGhiat- 

Harêt; au rez-de-chaussée, quatre pièces, séparées par l’entrée.
Au premier étage, quatre pièces à feu et cinq cabinets. Un grenier 

sur le tout.
En arrière de la maison, un jardin d’agrément, avec puits. Puis dans 

le fond, adossé au mur de la Cité, lun appentis. Des portes-fenêtres font 
communiquer avec le jardin d’agrément les pièces du rez-de-chaussée. 
Les dites pièces sont toutes planiehéiées; celles du premier étage ren
ferment beaucoup d’armoires pratiquées dans les murs ; toutes les che
minées ont des chambranles en marbre.

Oi'est le type de la maison du bourgeois;, homme de loti, fonctionnaire 
ou magistrat, type commun à tous ces imeubles de la rue du Chat-Harêt. 
A l’extréité de celle-ci, sur la place Saint-Maurice s’élevait le Grenier 
à Sel (l’actuelle clinique, vis-ià-vis l’entrée du Prieuré Saint-Maurice ; 
à droite de laquelle se trouvait l’Hôtel du Chat-Harêt). Dans le fond' de la 
place, la rue Argillière, prolongeant la rue du Puits-Tiphaine. La maison 
de Crestel subsiste aujourd’hui, à quelques détails intérieurs près.

Nous devons à Crestel père de posséder des renseignements plus com
plets sur l’immeuble 1 bis.

Vers 1150'0, la maison appartenait comme mouvant en roture au 
Prieuré de Saint-Chiristophie, qui la (vendit à Jean Marin et à) sa femme. 
Leur fille, (veuve de Jean Lefèvre, donne à la Fabrique de Saint-Rieul 
une rente de 16 sols parisis à prendre sur ladite maison, à change d'e 
deux messes par an. Successivement elle appartient en 1692 à Pierre 
Germain, procureur; puis en 1'724; à une Dame de Givry qui donne la 
maiso/n à la paroisse Sainte-Geneviève. 'C’est, à la paroisse Sainte-Gene
viève que Crestel achète l’immeuble en question en 1777.

1° Parmi les curiosités que renferment les actes successifs d’attribu
tion de la maison Crestel, nous devons signaler les servitudes établies 
en 1809. Il est interdit. & perpétuité, d’exhausser le mur du jardin d’en 
face dei,plus de 12 pieds, d’édifier aucun bâtiment le long dudit mùr. Le 
soupirail de la cave de la maison n° 1, doit être maintenu.

2» D’autres servitudes curieuses furent imposées aux contractants par 
le procès' verbal d’adjudication du 27 avril 1835. Le vendeur, un sieur 
Ronflette, avait mis aux enchères1 en plusieurs lots la propriété qu’il 
désirait vendre. Les deux premiers lots composés de tous l|es bietas 
autres que le grand) (jardin régnant le long de la rue; du Chat-Harêt 
avaient été adjugés à Victor Turquet. Le troisième lot, formant le jardin 
du Château, avait été adjugé par portions. C’est ainsi que le jardin 
échut à M. Odent.

A l’égard du mur d'e la Cité, celui-ci est considéré mitoyen dans toute 
sa hauteur et toute son épaisseur. La terrasse qui règne au-dessus dudit 
mur ne pourrait-être .fréquentée par aucun des adjudicataires. M. T'ur- 
quet aurait cependant un droit exclusif aux constructions qui dépasse
raient la hauteur dudit mur, il pourrait réparer lesdites constructions, 
sans toutefois qu’il puisse ouvrir ou conserver aucun jour ni vu;e sur 
les parcelles du jardin formant le troisième lot.

L’acquéreur du premier lot ne pourrait avoir aucun jour ni vué sur 
les deux autres lots, il serait tenu de faire boucher et murer à ses frais, 
et ce dans le mois de l'adjudication, notamment la porte et les baies ou 
croisées donnant- sur le jardin constituant le troisième lot. Ces servi
tudes ont été rigoureusement observées depuis 1835. CFest de cette 
époque que date l’obstruction des fenêtres du bâtiment en ruines du 
château.

L’ATTENTAT DE BILLON
par le Docteur René Bénard

Sous l’Ancien Régime, les habitants d’une ville choisissaient le plus 
ordinairement leur épouse dans la ville même. D’autre part on voyait 
les métiers se transmettre de père en fils. Llouis-Michel-Rieul Billon 
devait- faire exception à ces deux règles. Horloger, il était le premier des 
siens à exercer cettei profession et il avait été chercher .femme ad loin. 
Du. côté paternel les Billon étaient tous sculpteurs et du côté maternel *■
on rencontre une lignée de cordonniers.

Dans la catégorie' des cordonniers, nous rencontrons d’abord Jean 
Bacouël, qui eut 6 enfants (15'80-16'58). Parmi ces derniers, Jeàjn II 
Bacouël, cordonnier, installé à. l’Etape-au-Vin, près du Beffroi. Il eut 
5 enfants, dont l’aîné Charles 'Bacouël, lui aussi cordonnier, qui mourut 
en 1.6.49, à l’âge de 22 ans. d’un coup de fieu tiré par mégard'e par un de 
ceux affectés à la garde d'es Portes de la Ville.

Quel présage’ dans les ancêtres de l’assassin du 13 octobre 1789 l 
Un autre fils, Jacques Bacouël (1608), aussi cordonnier, aura lui-même 
un fils, Jean IIP Bacouël !( 16'58-1702), qui succédera à son père dans 
l’éohope de l’Etape-au-Vin. Jean III Bacouël eut 8 enfants, nés entre 
1667 et 1682. Le sixième, Gilles Bacouël, né en 1677, s’établit, sur la 
place Notre-Dame. En 1713, là 26 ans, il épouse Madeleine de Blois, dont 
le père tient une hôtellerie à l'enseigne de la IClhausse, sur la paroisse 
Saint-Aiignan. Gilles Bacouël meurt en 1727 et sa femme épouse le 15 
février 1729, le compagnon de son mari, méridional, fils d’un cordon
nier d’Agen. Elle avait 14 ans de plus que lui. La boutique de Gilles 
Bacouël passa aux mains d'e Jean Couture, dont l’arrière-petit-filsl fut lfc 
peintre Thomas Couture.

Quant à Jean Bacouël le jeune, il choisit comme gendre en 1623, 
Louis de Rémy, qui épousa sa fille Marguerite. C'eux-cl eurent 6 enfants, 
3 garçons et 3 filles. dont la benjamine Geneviève de Remy épousa à 
21 ans, en 1656, le'sculpteur Anne Billon. Les Billon appartenaient à la 
paroisse Saint-Rieul dès 1570. Le premier, dont la .profession de sculp
teur soit mentionnée est Jacques Billion, né en 160'0, don't le fils Ann'e 
Billon épousera Geneviève Remy. Le ménage eut 10 enfants ton 19 ans 
(16|57-1676). Trois des garçons, les aînés, mouraient à 34 et 36 ans. 
N’y a-t-il pas là une affection familiale ? Cette tendance qui continue à 
se transmettre aux descendants, ne va-t-elle pas permette d’expliquer 
le comportement psychologique au petit-fils de l’aîné d’entije 'eux. Le 
sculpteur Rieul Billon, l’aîné des trois fils d’Anne Billon va chercher sa 
femme à Montmacq, près de Compïègne. Domicilié sur la paroissiei Saint- 
Rleul, il n’a que deux enfants. Une fille et un fils, Roger Billon, qui se 
maria en 1715 à une jeune filfe d'e Villers-Cotterêts, Sluzantne Queslin, 
qui lui donna 7 enfants, dont quatre moururent entre 2 et 14 ans. 
Suzanne Queslin mourut'en 1749 et moins de d’eux mois plus tard, Roger 
Billon se remariait à Notre-Dame avec la nièce de sa femme. Le mari 
avait 61 ans, ce qui ne l’emipêe|ha' pas d'avoir 6 nouveaux enfants en 
neuf ans. De ces enfants, seul le .premier devait survivre, tous les aiutnes 
moururent âgés de quelques jours ou quelques mois.

Tel lest le milieu dans lequel venait au mondle Louis-M'iclhel-Rïeul 
Billon, auteur de l’attentat du 13 octobre 1789. Son aïeul et ses deux 
grands oncles n’avaient pas atteint leur 37e année, la sœur de son père 
se maria à 13 ans. Son père .perdit les 7 enfants qu’il élit de son premier 
mariage avant leur 15e année. Il épouse sa nièce en secondes! noces pour 
perdre à nouveau 5 enfants dont le plus âgé n’atteiint pas 9 ans.
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Michel Billon reste l’unique survivant de 13 enfants et son” père avait 
62 ans quand il vint au monde.

Arrivé à l’âge d’homme, il abandonna le métier de ses ancêtres qui 
étaient sculpteurs pour devenir horloger. Le 20 février 1775, il épouse 
à Saint-Aignan, Marie-Anne Le Sueur,.d’un, milieu modeste, et le ménage 
s’installa sur la paroisse Saint-Pierre. Il eut 4 'enfants. Le 8' noVembire 
1784, il achetait à Simon Brassard1, bourgeois de Sienlls, moyennant 
5.000. livres, une maison, sise au carrefour des Quatre-Vents, appelé 
Hôtel Saint-Jacques et l’habite. Bien que ses affaires soient prospères, 
dès 1788, son caractère déjà sombre semble verser dans la mélancolie. 
Et voici qu’au début de 1789. survient une fâdheusie affaire de prêt dans 
laquelle ses ennemis le traitent d’usurier. Il perd sa cause et dit à son 
ami Desroques : « Ge jugement indique esit. ma condamlnatlnn. Je n’y 
survivrai ipas ». Il sombre dans la mélancolie et bientôt un nouvel 
outrage, vient rouvrir oieitte plaie si vive à son orgueil : il est ejxclu 
de l’Arquebuse. Alors avec patience ’e.t méthode, il prépare sa vengeance, 
l’attentat le 13 octobre 1789, qui devait faire au total 66 victimes : 
2i5 morts et 41 blessés.

Il y a de nombreux récits de ce drame : le meilleur, le plus ooloréi est 
dû à la plume de notre regretté président d’honneur, le baron André de 
Maricourt. Il fut publié en 1908 dans la revue « Les Lectuirleg pour 
tous ». On a souvent dit'que Billon était fou : l’étude de sa généalogie 
montre que ses ascendants lui auraient légué une lourde, hérédité et 
s’il n’était pas « fou » au sens que l’on donne communément à ce mot, 
c’était un anormal que les médecins appellent un paranoïaque.

DECOUVERTES ET CONSTATATIONS NOUVELLES DANS SENLIS
La Tour du Prétoire de son origine à nos jours

V-Dans l’intérieur de la Tour du Prétoire où vingt siècles d’histoire ont 
montré leurs couches superposées, l’enlèvlement progressif d'e, chacun 
des feuillets, de terre a fini par conduire à l’époque gauloise et au; sol 
vierge.

' Cette antique construction, appelée autrefois « Le Fort », et, plus 
anciennement « La iTour » (tout court), a subi bien dtes affectations, 
bien des modifications, bien des vicissitudes; nous n’en connaissons 
qu’un petit nombre.

■Du monument, il ne subsiste plus, aujourd’hui, que la base antique, 
recouverte, naguère, d’un jardin suspend.

Avant la Révolution, son premier étage, était le siège de l’Election, 
juridiction administrative fiscale. Il avait servi de refuge aux Trésoriers 
de France, à la fin du X.VIe siècle, lors du repli des administrations 
royales de Paris au moment de la| Liguie.

La salle basse, utilisée comme arsenal pour l’artillerie du Roi aux 
XVIe et XVIIe siècles, avait été aménagée, sous Charles V, sur le type 
du dionjon de Vttndemnes.

Au début d’u XVIIe siècle, on avait supprimé les étages supérieurs de 
la Tour. La partie inférieure, arasée, fut convertie en terrasse, au milieu 
de laquelle, on réédifla un grand pavillon rectangulaire, ne comportant 
qu’un rez-de-chaussée à l’usage exclusif de l’Election. Ce pavillon a été 
détruit seulement au cours du XIXe siècle, ainsi d’ailleurs que tous les 
autres bâtiments du château qui n’existent plus., (Seule, la Salle des 
Maréchaux! s’était effondrée jpa.r ruine en 1780,).

De la partie haute ancienne, nous ne savons rien. Un vague dessin 
militaire de la fin du XVIe siècle nous la représente grossièrement sous 
la forme d’un donjon massif garni de quatre tourelles en encorbellement. 
Ciet aspect devait remonter au XIVe siècle. Il avait certainement succédé 
à un autre diu X;II° siècle, cte qu'indiquent les arcs de liaison jetés entre 
les contre-forts romains de la base : ceci 'est conforme, d’aiilleurs, à la 
reconstruction générale du Château sous Louis-le-Gros.

Avant de devenir siège d’une juridiction, le Fort, tenant lieu de 
donjon du Château Royal, a dû servir, comme il était de règle, de’ 
demeure au Capitaine du Château, et, plus anciennement de résidence 

principale du châtelain. C’est de cette Tour que le Bouteillier Gui de la 
Tour, châtelain de Senlis, tire son nom.

Senlis, Ta ville inviolée qui ne fut jamais prise du temps des Rois, a 
toujours été préservée — sa vieille Cité du moins — des sacs, pillages, 
massacres et incendies, aussi bien au Moyen-Age que dans lès temps 
modernes.

Le Château n'a donc pas souffert de; ces fléaux, conséquences des 
sièges vainqueurs.

Il avait été épargné également des grands incendies accidentels qui 
ruinèrent, à. différentes époques, plusieurs églises.

Et cependant, à l’intérieur de la Tour, on trouve les traces épaisses 
d’un violent incendie dont les murs eux-mêmes gardent les marques.

Les couches archéologiques montrent qlu’il s’a/git de celui du début dlu 
Ve siècle, correspondant à la grande Invasion, dite des Vandales.

Remontant plus haut —■ c’est-à-dire descendant plus 'bas dans la lee- 
ture du sol — on rencontre les témoins d’une destruction interne répon
dant à un sac et pillage : c’est l’empreinte de la terrible Jaciqu’eirite du 
IIIe siècle, appelée Révolte des Bagaudes, qui couvrit notre soi dé 
ruinfes.

* * *

On sait que les Silvanectes étaient une des rares peuplades gauloises 
dites liberi, qui avaient conservé intégralement avec leur autonomie, la 
jouissance de leurs us et coutumes.

D’après la définition des liberi, donnée au Dige-stle par Proculus, 
jurisconsulte du temps de Vespasien :

« Le peuplé libre est celui qiui n’est pas immédiatement soumis à une 
puissance étrangère —< qui a pour la majesté du nom romain la soumis
sion et le respect qui lui sont dus.

Son dlevoir envers les citoyens Romains consiste seulement à recon
naître et respecter la supériorité de ces maîtres du Monde.. »

'C’est pourquoi les « Maîtres du Monde » avaient érigé au point le 
plus haut de la nouvelle capitale dont Auguste 'avait gratifié ses dhers 
Silvanecti, un monument élevé, majestueux, imposant, symbole de la 
puissance et de la domination de Rome : la turris prætoria qui devint 
plus! tard la « Tour » ou Donjon du '.Clhâteau Royal,

Avant l’édification de cette Tour, existait, sur son emplacement, un 
castellum, ou fortin, de l’ère républicaine, contemporain des débuts de 
l’occupation romaine et destiné à surveiller l’oppidum, proche, de 
Ratomagus, la vieille capitale indigène. Il indique que la confiance des 
conquérants était tout de même limitée envers les Silvaneotfeis q)ui 
n’avaient pas pris les armes contre César (circonstance à laquelle Ils 
durent leur récompense die liberi).

Le petit ouvrage militaire, coupé, arasé, remblayé, montre encore un 
fragment de tour et le début d’une courtine adjacente.

A l'intérieur de celui-ci, au dessous du remblai gallo-romain, on 
trouve le sol gaulois. Le sommet de 1’ « acropole ». comme au Mo,ht- 
Saint-Michje'l, y est marqué par une borne de (grès, sorte de petit 
menhir. C’était alors le point le plus élevé de la colline sur laquelle se 
sont succédé les différentes villes de Senlis.

IX. — Les portes de l’Enceinte de la Cité

IJ y a lieu de remarquer à ce sujet, que seule, dps six portes de 
l’enceinte gallo-romaine, la -porte d'e Reims (rue du Chancelier-Guérin) 
était encadré1® de deux tours, parce que, porte tournée vers l’Est, elle 
était considérée comme porte principale de la place et représentait la 
symbolique porte des retranchements antiques.

Quatre ne possédaient qu’une tour de défense :
—• Porte-aux-Pains ou du « Gloriai Laus »,
— Porte Sainte-Bathilde, dite « fausse-porte »,
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•—■ Porte Saint-Maurice,
— Porte de la Bancloque (ou du Beffroi), 'bouchée au XII' siècle. 
Elles étaient du type d'e la fausse-porte : celle-ci, peu remaniée, peut

donner une idée des autres.
La sixième, ex- « fausse-porte » Saint-Rieiil », démolie seulement au 

cours du XIXe siècle et dont il ne subsiste qu’un pied-droit, n’en avait 
aucune parce qu’elle se trouvait sous la domination de la Tour du 
Prétoire.

Il semble que la plupart de ces portes aient été surmontées d’une 
chambre haute (cænacula). On ipleut l’affirmer pour trois d’entre elles :

— Porte Saint-Rieul —• une gravure du XVIIIe siècle de Le Née, 
d’après Tavernier, l’indique.

•—■ Porte aux Pains — d’après les textes — au cours de la procession 
qui se déroulait suivant un antique usage sur le mur de la Cité, coutume 
encore en viguteur au XVIe siècle, les enfants de chœur se groupaient 
dans la chambre lhaute pour y chanter le Gloria Laus le jour des Ra
meaux, d’où le surnom de la porte.

—■ Porte de Reims ■— sa chambre haute servait de cuisine à l’Evêché.
X. — L’expression « fausse-porte »

On nous demande souvent ce que signifie « fausse-porte ».
Autrefois, on donnait tout simplement le nom de « fausse-porte » aux 

anciennes portes de la Cité qui n’avaient pas de raisons d’être depuis la 
création de l’enceinte de Philippe-Auguste, mais continuaient cependant 
à servir de passage au public; et ce, pour les distinguer des nouvelles 
portes du même trajet.

On opposait ainsi :
la fausse-porte Saint-Rieul, à la Porte Saint-Rieul.
la fausse-porte du Marché, à la Porte du Marché.
la fausse-porte de Paris à la Porte de Paris.
la fausse-iporte-Bellon, à la Porte Bellon.
Pour la .porte de Bancloque, supprimée de bonne heure, et pour la 

porte Saint-Maurice, devenue propriété privée dès le XIIIe siècle, la dis
tinction ne s’imposait pas.

En ce qui concerne la fausse-porte de Paris, les surnoms detPorte- 
aux-Pains ou du Gloria Laus prévalurent.

La fausse-porte Bellon fut plus communément appelée porte de 
l’Evêché.

Il n’y avait pas d’ambiguité, possible dans la désignation de ces diffé
rents lieux.

Le terme de fausse-porte resté accolé à celle de Saint-Rieul (porte 
du Nord) jusqu’à sa disparition (et même assez longtemps après). Au
jourd’hui, il survit seulement pour la .porte Sainte-Bathilde, la seule 
encore debout qui serve de passage public.

XI. — Particularité de la Tour de la Chancellerie

La tour de la Chancellerie, tour' de défense de la fausse-porte Sainte- _ 
Bathilde, présente une particularité qui mérite d’être signalée : il serait 
bon de savoir, si elle n’existe pas en d’autres parties de l’enceinte de1 
la Cité.

Du côté extérieur, dans l’axe de la tour, un peu au-dessus de la base 
de grand appareil, on remarque l’ouverture carrée d’un conduit cimenté 
assez étroit pour qu’un individu n’y puisse passer. Le canal établi lors 
de la construction, dans le massif de blocage, renommé pour son In
comparable dureté, paraît traverser celui-ci de part en part.

Il semble quion soit en présence d’u'riei barbacane pour laisser un 
libre .passage aux eaux et donner aux terres la facilité de s’égoutter 
comme dans les murs de soutènement.

XII. — Maison de la prolifique famille Muthelet

C’est devant la Tour de la. Chancellerie, au coin de la rue Sainte- 
Bathilde et de la rue aux Fromages (aujourd’hui rue Léon'-Fautrat) 

qu’était la maison de la « Tête Verd », demeure de la célèbre famille 
Muthelet, à la postérité innombrable.

L’enseigne de la « Tête Verd' » a été mutilée, de n.os jours, en celle 
plus volage du « Pigeon Voyageur ».

Là vieille bâtisse a conservé sa! structure générale et l’on .peut y re
connaître encore quelques détails du temps jadis. Desservie par un 
escalifer en tourelle, elle est tout en hauteur et très étroite.

XIII. —, Chambres hautes de la Porte du Château
Les démembrements successifs du Château ont fini par isoler complè

tement, des bâtiments attenants les étages de la Porte fortifiée d’entrée. 
Ceux-ci n’ont plus aujourd’hui ni escaliers, ni communications avec le 
reste du monde. '.

Le dessus de la porte comprend deux chambres, superposées, séparées 
seulement par un plancher de bois. C’étaient des corps de garde d’où 
l’on pouvait manœuvrer les deux .herses et surveiller les avenues dû 
Château (rue du Châtel, rue de Villevert, place du Pairvis-Notre-Dame, 
rue Sainte-Prothaise) à l’aide d’ouvertures spécialement ébrasées.

L’étage inférieur communiquait d’une part avec les bâtiments abri
tant aujourd’hui la Recette des Finances, au moyen de deux portes, per
cées dans le mur, d’autre part, avec le rez-de-ohaussâe, à l’aide d’un 
escalier (son amorce existe encore à son extrémité supérieure) qui 
descendait à l’intérieur dfes locaux, devenus l’Hôtellerie des Trois-Pots.

•Chose assez étrange, après la Révolution, les étages supérieurs de la 
Porte ne1- faisaient., plus partie de la propriété du Vieux-Ghïiteau, ils 
dépendaient de l’immetfble des Trois-Pots.

Nous ne savons à quelle époque ils ont été incorporés dans la pro
priété Turqqet (de toutes façons, .postérieurement à 1835).

XIV. — Vestiges importants des remparts Nord de Senlis 
(entre la Porte de Compïègne et la Porte Bellon).

Quand on consulte aux archives Municipales, le dossier de la démo
lition des remparts (conséquence de l’ordonnance de Charles X, dte 
1827), on pourrait croire que la cession et le nivellement « intégral » 
des terrains n’a rien laissé subsister des anciennes fortifications de la 
ville, notamment, dans la région du carrefour de l’Obélisque où le travail 
plus important, ajvait été confié à de nombreux entrepreneurs.

Notre nouveau confrère, M. Soufflât, a montré qu’il n’en était rien. 
En effet, si l’on .pélnètre au fond des jardins des maisons de la rue 
Bellon, entre la rue de la République et l’Hôtel die la Gare, on rencontre 
partout le contre-mur du rempart et même en certains endroits, des por
tions de celui-ci qui n’ont pas été arasées. On s’est conttenté lors de la 
démolition, d’aplanir la partie extérieure d!e l’enceinte, sans s’occuper 
du côté interne : les particuliers qui avaient bénéficié d’extensions se 
souciaient peu d’entreprendre des terrassements coûteux et gênants : 
les choses sont donc restées en état, la plupart d'u temps.

Après la coupure du XVIIIe siècle de la Porte de IGompiègne. doublée 
depuis peu, d’une nouvelle coupure, on retrouve mur, rempart, et contre- 
mur. La gendarmerie construite en porte-à-faux sur le bord1 de la ter
rasse à cheval sur le mur, doit à cette position instable ses lézardes et 
une menace d’effondrement par bascule du côté du fossé.

Derrière le contre-mur bien visible, limite l’ancien cimetière Saint- 
Pierre.

XV. — Débris du Jubé de Saint-Pierre
Les travaux en, cours au cours de l’Eglise Saint -(Pierre, ont entraîné 

la démolition d’un mur qui coupait, le passage donnant accès au deuxiè
me cimetière (derrière le chevet).

Cette séparation était construite en partie avec des .pierres sculptées, 
provenant pour la plupart d'u splendide jubé, érigé en 1529 sous l’évê
que dilettante Guillaume Parvi.

Notre confrère Hallo a pu sauver ces magnifiques débris de la Renais
sance, dont l’un d’eux est doté. Le travail est d’une finesse d’exécution 
incroyable. Divers fragments plus anciens d’une excellente facture, ont 
été recueillis au même endroit.
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REUNION DU 13 MARS 1947

PRÉSIDENCE DE M. LE DOCTEUR RENÉ BÉNARD, PRÉSIDENT

Etaient, présents : MM. docteur René Bénard. Archiprêtre Dupuis, 
Matherat, Verdeaiu, docteur Dautheuil, Lanier, Ciloix, Bied-Charrleton, 
Demol, Dambry, ddcteur Frigaux, Journé, Hallo, Marot, oolonèl Renaud, 
Simiplot, Regn'aiult, Troncln.

Mmes Cloix, Cordier, Corlbie, E. IQorbife, Dubois, Delaunay, Ferri, 
Lanier, Loir, Poulet, E. Rolland, Verbyst.

S’étaient excusés : M. Hussenot-Desenonges, Mmes Cihalmin, Wa- 
rusfel.

Admission

Le Président met aux ■voix l’admission die M. Louis Cfer.ri, présenté par 
M. Journé et M. Laniter. Cette admission est prononieée â l’unanimité.

Présentations

M. Matherat et M. Journé présentent M. A. Dépaux, place d'e la Gare, 
à Senlis.

M. Matherat et M. Demol présentent M. Lépinay, vétérinaire, 13, rue 
du Lion, à Senlis.

Nécrologie

Nous apprenons avec tristesse le décès d'e M. le docteur Serieux. 
Médecin-aliéniste des hôpitaux, le docteur Serioux a rendu d'e signalés 
services à l’histoire de Senlis (1910-1914). Grâce aux documents qu’il 
réunit à cette époque, nous avons pu .oonslerver die précieux renseigne
ments sur l’hôpital de la Charité, dont les archives furent détruites par 
incendie.. Nous conservons de notre éminent collègue, un souvenir ému 
et reconnaissant pour le travail qu’il nous lalisse.

Communication

La Société Française d’Archéologie, conduite par son Directeur, 
Monsieur Marcel Aubert, viendra visiter la Cathédrale, Saint-Pierre et 
Saint-Frambourg, le jeudi 22 Mai à 14 heures 30.

Ouvrages reçus

« Les lieux dits de chez nous », offert par M. Lambert, de Villers- 
Saint-Paul.

Le Président saluie la présence de notre IVice-Secrétaire, M. Cloix, chef 
de région au Cameroun qui, étant en congé, n’a pas manqué d’assister 
à notre réunion avec Mme Gloix.

Compte rendu financier (Année 1946)
par M. Abel Verdeau, trésorier

Ce n’est pas encore aùjound’hiui qu’avec une cinjptiase toute mjinfeté— 
rielle je proclamerai le redressement certain de nos affaires. Heureux 
sommes-nous que leur état ne se soit, pas aggravé. L’exercice 1946 ne 
rouvre pas l’ère bénéficiaire et même se termine sur un chiffre encore 
déficitaire : 2.761 fr. 40, légèrement plus! important que .cteiui de l’an 
dernier : 1.864 fr. 5'5. Ne nous alarmons pas toutefois. Si, cl;’une part et 
grâce à votre fidélité à tous, la plus-value des cotisations est- modeste 
telle qu’elle apparaît au 31 décembre avec un total de 7.780 fr. contre 
6.760 fr., les versements en retard perçus depuis l’arrêt d/es comptes y 
ajoutent une somme avoisinant trois mille francs qui aontinuie (de se 
grossir un peu chaque jour et qui amplifiera nos recettes de l’âmpro- 
chain. Nous ne nous en verrions pas moins forcés d'entamer nos petites 
réservés sans le double secours, encore cette année, des Beaux Arts: et de 

la Ville de Senlis sous forme de subventions de dix mille et de deux mille 
francs, cette dernière versée trop tard pour figurer encore au bilan de 
cette année.

Sans avoir empiré, sans nouvelle augmentation des dépenses d’impri
merie, la situation reste donc sérieuse. Il nous reste à souhaiter qu’avec 
les prochains beaux jours le flot encore bien timidie de nos visiteurs 
reprenne le chemin de nos graves attractions.

M. Verdeau donne ensuite lès chiffres de dépenses et recettes de 
l’année 1946, ainsi qu’un projet de budget pour 1947.

FONDATION DU PRIEURE SAINT-MAURICE, DE SENLIS
par M. Journé

Un document inédit, concernant la fondation du Prieuré Saint- 
Maurice par le Roy Louis .IX, vient compléter la Gharte que l’Evêque de *
Senlis, Robert III de Cressonssart édicta â ce même sujet le 5 février 
1262. C’est un diplôme de Louis IX, dont la traduction en français sem
ble remonter à la fin du XVIe siècle.

Il faut, rappeler quelques points d’histoire lointaine, mettant en lumière 
le rôle de la Léigion Thébaine, à laquelle appartenaient Slaint-Maurice et 
Ses glorieux compagnons.

Dans la seconde moitié du IIIe siècle s’éleva dans les Gaules un mou
vement général de révolte populaire, la révolte des Bagaudes. L'es ré
voltés tuèrent, pillèrent, incendièrent, détruisirent presque tous les 
grands centres de l’activité gallo-romaine. C’est ainsi qufe notre Senlis 
d’alors, Augustomagus, subit une première destruction à peu près totale. 
Ce fut. un bref retour à la barbarie primitive.

Lorsque Dioclétien eut fini de redresser la situation de- l’Empire en 
Orient, il envoya dans les Gaules des troupes importantes, sous les or
dres de son collègue Maximin, parmi elles la Légion Thébaine de recru
tement. égyptien. C’est ainsi que la majeure partie de cette légion 
d’environ 6.00'0 hommes fut acheminée vers le Valois pour opérer ce 
que nous appelons aujourd’hui le « nettoyage ». La Légion dans l’en
semble était chrétienne. Die son côté, les Bagaudes se composaient en 
grande partie de gens 'Christianisés, et les Légionnaires refusèrent de 
marcher contre leurs frères en Jésus-Christ. Les empereurs n’admettaient 
pas les « objecteurs de conscience », ce grave manquement, à la disci
pline militaire fut réprimé rudement. Nos légionnaires furent donc 
proprement « décimés ». La chrétienté en fit des Martyrs inspirés 
par la Foi Religieuse et rangea parmi les Bienheureux les Compagnons 
de Saint-Maurice.

Dans sa confirmation de l’AIcte de Fondaition,, le roi Louis IX com
mence par rappeler dans quelles circonstances a eu lieu la fondation du 
Prieuré. Il « avait désiré obtenir quelque chose de la précieuse relique, 
(venant) de Ce sacré thrésor de l’abbaye de 'Sain/t Mauricle d.’)égiaune,> 
l’Abbé et le Couvent dudit Monastère, inclinant favorablement à notre 
requête, consentirent d’enlever ,et de nous donner plusieurs desdits 
Qorps Saints, prenait avec soi quelques-uns de ses confrères et to'hJa- 
nlo.ines, et s’acheminant vers nous avec notre, ambassade, les nqus amena 
lui-même humblement. Et comme ils furent arrivés proche notre Ville 
de Senlis, nous fûmes. )a.u 'devant avec la CJompagnile quii nous- fut possi
ble et avec procession, les finies entrer en ladite Ville de Senlis.

« Nous les fîmfes avec la même procession apporter en notre Chamelle 
du Ghâteau de Senlis. Nous avons trouvé à propos de fonder et bâtir 
touchant notre Pala-its, unie Eglise plus ample ein l’honneur de la Très 
heureuse Vierge Marie et desdits Saints Martyrs Saint Maurice et ses 
Compagnons. Et tout prochje icelle Eglise avons fait édifier les bâtiments 
convenables à ses religieux. La. chapelle nouvellement construite,, fut 
dédiée et consacrée solennellement par notre fidèle Robert, évêquie de 
Senlis, 1e premier jour de juiinde T An de notre Seigneur 1264 ».

La suite immédiate du .document, trait plus partioulièreiment à l’orga
nisation administrative du Prieuré. La Charte antérieure de l’évêque



Robert III avait eu pour objet d’en Indiquer les premiers fondements, de 
le situer exactement dans le domaine purement ecclésiastique.

Le Roi Louis IX poursuit ainsi : ,
« Voulons : Quatorze -cih-anoin'es, vivant suivant, F,Oindre de Saint 

Augustin et portant l’habit des chanoines dé Saint Mauri-cie il’Augaïune, 
y fassent à perpétuité service canonial.

« De plus, qu’à toujours un d’i-ceux prêtres, célèbre chaque jour une 
messe de la Vierge à l’Autel consacré à l'honneur d’icelle et de! tous les 
Saints. En outre, qu’au même autel après notre délcès soit pareillement 
pour nous célébré tous les jours une messe de Requiem.

’ En outre, voulons aussi qu’ap-rès notre décès lesdilts Chanoines 
aient à chanter pour nous toutes les semaines une messe conventuelle 
des Trépassés.

« Au jour de. notre anniversaire, ils distribueront en argent ou en 
pain jusqu’à la somme dte 40 sols pariais.

« Quant aux offices divins, lesdits Chanoines observeront le même 
usage que tiennent nos chapelains de la Sainte Chapelle -die- Paris. Et 
pour les Biens et Revenus dudit Monastère, ils ne pourront en aucune 
façon à l’avenir ’ être diminués par l’Abbé de Saint-Mauricé ou autre 
quiconque.

« Item. — Pourront ic-eux (les Chanoines), recevoir au nombre des 
Chanoines et Confrères personnes suffisantes et capables.

« Quant celui qui aura été élu pour Prieur sera confirmé, il se 
présentera à nous ou à nos successeurs Roys de France pour recevoir 
d|e nous ou de nos dits successeurs l’Admiinistration du Ttempjoirel.

« Davantage, ordonnons et entendons qu’en ladite maison, treize 
pauvres chaque jour de carême et de l’Avent de notre Seigneur, et cinq 
tous les autres jours de l’Année, soient reçus à -dîner, avec pain-vin 
détrempé, potage et tels autres mets que le Prieur avisera être bon. Si 
leurs moyens accroissent, nous voulons que leurs aumônes et Charités 
augmentent à proportion. »

Le Royal Fondateur se préoccupe d’assurer aux Religieux de Saint- 
Maurice, une vie matérielle convenable. D’âlbord, il supprime la Chapelle 
Saint Denis, de son propre Palais.

« Quand à notre ancienne Chapelle Saint Denis, voulons qu’aussitôt 
elle viendra à vacquer, toutes les Rentes et Revenus appartenant] à ladite 
Chapelle viennent au profit ou appartiennent a perpétuité au Prieur et 
aulx Chanoines die ladite Maison de Saint Maurice.

« Donnons et octroions, en pure et perpétuelle Aumône, aux Prieur et 
Ghamoine-s, ces lieu et place â laquelle ladite Eglise est située, avec les 
édifices adjacents, ladite place étant fermée du côté des Miu-rs de notrie 
Château, ceux de la Cité, et d’autres.

« Iteim_ leur Donnons les lierres, possessions, Revenus plus bas
déclarés, et le document s’allonge d’une liste assez copieuse de biens, 
terres, moulins, vignes, blé, rentes, etc.

« Item. ■— Un Vivier séant proche la Fontaine Saint-Rieul avec un 
certain Moulin tenant audit vivier, 18 arpens d.e pré.

« Item. — Un certain Clos de Vignes et 7 quartiers de terre labou
rable tenant audit Clos, mouvant de l’Eglise Saint-Rieul de Sentis ».

Et, pour terminer le Document, la mention :
« Afin que icjeiai obtienne la force et l’efflet d’une ferme et perpétuelle 

stabilité, nous l’avons expressément fait munir du- Sceau Royal ci- 
dessous marqué et apposé.

« Fait à Crélpy, en l’an de l’incarnation de notre Sfeignieur mil deux 
cent soixante cinq, au Mois de Mars, et de notre règne le trentte-neu- 
vième. — Etant alors présents Louis, Millon, Maître d’TIôtel; Jean 
Bouteiller; Alphonse, Chambellan; Gilles, Premier Ecuyer ».

En fait, cet Acte constituait le Document définitif officiel concernant 
la Fondation dm Prieuré Saint-Maurice; la Charte du 5 Février 112'62 de 
l’Elyêque Robert le cordiflait au point de vue spirituel.

Signalons quelques mesures particulières prises par l’Evêqute 
Robtert III de Cressonsairt, dans sa Charte du 5 février 12612. Il s’agissait 
alors d’assurer le fonctionnement du Prieuré, levant mêimei l’édification 
et la Consécration die la Chapelle Saint-Maurice. Par elles, l’Evêque de 
Senlis conservait la suprématie spiri tutelle. Il devait en être ainsi jus

qu’à la Révolution qui mit fin à la Fondation Perpétuelle de Saint-Louis 
laquelle n’avait duré que 5 siècles.

JEAN-GASTON BLACHE
par le docteur René Bénard

Bonvilliers a dit « Senlis n’a guère produit de célèbres personnages, 
rivant été longtemps le séjour des prêtres et des nobles retirés ». On peut 
s’inscrire en faux contre cette assertion, 'témoin ce médecin célèbre 
Jean-Gaston Blache, le Grand Blache, descendant d’une grande famille 
de Senlis où il naquit. On trouve tralce du pbe-mier représentant dfe cette 
famillle vers 1437 avec Pierre Metihelet, bourgelois de- Senlis', dlont les 
descendants continuleront à habiter notre ville. Parmi ceux-ci, Glandé 
Germain, marchand bourgeois (1579); Rieul Germain, gouverneur de 
la ville (1591); Philippe Germain, notaire royal; un alutire Philippe 
Germain, Conseiller au Baillage (1670) ; Nicolas des Grasettes, bourgeois 
praticien (1650) ; Zachée de la Benesls, sieur d'u Martel (1680) ; Pierre- 
François Pul'en, sieur de Silly, conseiller du Roi. lieutenant au Maire de 
Senlis ( 1703) ; Jacques-Parapluie Boulon de Boileau (1748), avocat au 
Parlement; le Marquis de Salvert de Montrognon, officier de Dragons du 
Régiment du, Roi (1776); enfin Joseph-Barthélemy Blache- (1769), offi
cier de santé, à Senlis. et Jean-Gaston-Marie Blache, né le 15 janvier 
1799.

Interne des hôpitaux de Paris à 21 ans (promotion de 1820), médtecin 
des hôpitaux, onze ans plus tard, à '32 ans, il arrive enj 1845 chef de 
service à l’hôpital des Enfants de la Rue de Sèvres, où il dfcvait donner 
toute sa mesure, pendant 20 ans, membre de l’Académie de Médecine en 
1855, Compagnie dont il -devait devenir Président en 1869, il fondait 
véritablement, avec son beau-père1 Guersant, la ipédiâtrie, pratiquement 
inconnue avant lui. Auteur remarquable et fécond1, il était, en même 
temps le consultant réputé,, et il comptait parmi ses clients les (familles 
les plus illustres. -Parmi ces enfants nous nous bornerons à citer une 
famille nombreuse dont les garçons s’appelèrent Orléans, Nemours, 
Joinville, Aumale, et Wlontpensier, les filles, Clémentine et Marie.

Lorsqu’e-n 1871 Paris fut investi il refusa die partir et il se soumit 
volontairement aux souffrances et aux privations pénibles pour son 
organisme ébranlé. Il ne devait guère survivre à ses malheurs et s’éloi
gnait à Go-urbevoie, le 18 septembre 1871. Nommé Chevalier de la Légion 
d’H-onneur sous Charles X, il fut promu Officier sous Louis-Philippe, et 
Commandeur en 1-87-0.

On ne saurait mieux compléter ce portrait qu’en citant ces lignes dues 
à. Henri Roger, son confrère à l’Académie, et qui sont extraites die la notice 
né’orolotgique lue par lui à la séance du 2'6 septembre 18711. « Ciertaintes 
qualités sont -plus particulièrement requises chez le médecin des enfants; 
à la fois prudent et décidé il devra saisir d’-un coup d’œil les premiers 
traits de la maladie, les deviner à travers les obscurités d’un diagnostic 
complexe, il devra être prompt à porter -un jugement ctertain et fondé 
■sur l’exjpérience. Mais avant tout, il devra être doux et patient. Qu’il 
aime les enfants: qu’il soit bon et. affable: qu’il ait le cœur maternel. Le 
praticien savant et expérimenté qui possède l’heureux assemblage de ces 
dons de l’esprit et d|e, ces qualités morales, sera le médecin des enfants 
-par excellence. Et que de services il rendra aux familles, -à la Société en 
protégeant 'contre la maladie, ces frêles existences.

Et H. Roger ajoutait : « Quand j’ai tracé ce portrait, c/’est M. Blache 
qui posait delvant moi.

De ses enfants, l’aîné, Joseph-IIenri B-lache -était à son tour nommé 
Interne des Hôpitaux, dans ,1a promotion de 185i. L’année suivante, 
celui-ci mourait, victime du devoir, d’une diphtérie, contractée en service.

Devant l'a douleur paternelle, son second fils, René-Henri Blache, né 
à Paris lej 19 avril 1839, abandonnait la carrière vers laquelle iil 
s’orientait, celle de chartist-e. pour commencer sa médecine. Dans la 
promotion de 1864, il devenait à son tour internie -des' Hôpitaux de Paris.

Il fut plus tard successivement Secrétaire Général de la Société Pro-
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tectrice de l’Enfance aux côtés de Thophile Rousel, fondateur, puis Pre
sident de l’OEuvre des Enfants Tuberculeux d’Ormesson; Président de 
l’OEuvre des Petites Mendiantes; Membre du Comité Directeur des Hôpi
taux Marins; Trésorier Général de l’Association d|es Médecins de 
France; Président de la Société Médicale de Saint-Luc, Saint-iCôme et 
Saint-Damien ; Vice-Président de la Société Anatomique, il fut élu en 
1896 Membre de l’Atoadiémia de Médecine. Chevalier de la Légion d’Hon- 
neur pour sa conduite pendant le Siègte de Paris, il fut en l!904, promu 
Officier de notre Ordre National. Il était en outre Commandeur de 
Charles III d’Espagne, Commandeur de Saint-Jacques de l’Eipée, Cheva
lier des SS. Maurice et Lazars, Chevalier d'e Saint-Grégoire-le-Grand. Il 
mourut subitement à Paris le 24 décembre 1908. au cours même Me 
l'exercice de sai profession, laissant le souvenir d’un hommle modeste 
d’une droiture et d’une bonté qui lui conquirent tous les cœurs.

RÉUNIONS

DES 17 AVRIL, 8 MAI,
12 JUIN ET 10 JUILLET 1947

Etaient présents. — MM. DT René Bénard, Matlherat. Dr Dautheuil, 
Lanier, Bied-Charreton, 'Corbie, Goulart, Journé, Dr Frigaux, Marot, 
Meusnier, Sim,plot, Troncin, colonel Renaud; Mmes Cordier, Corbie, 
Delannoy, Ferry, Lanier, Mercier, Poulet, Verbiyst.

Admissions. —• Le président met aux voix l’admission de M. A. Depaux, 
présenté par M. Journé et M. Matherat et de M. Lépinay, présenté par 
M. Matherat et M. Demol. Ces admissions sont prononcées à l’unanimité.

Présentation. —■ M. Hallo et M. Matherat .présentent M. Dépinay, rue 
de la Tonnellerie, à Senlis.

Ouvrages reçus. — Bulletin de la Société Nivernaise des Lettres, 
Sciences et Arts. Année 1944. — Bulletin trimestriel de la Société des 
Antiquaires de France. 3e trirn. 1946. — Bulletin de la Société d’Archéo
logie dé la Drôme. Décembre 1946. —i Revue Mabillon. Mai-Décembre 
1946. — Société Archéologique de Sens. Le I" Congrès de la .province 
ecclésiastique de Sens.

Renouvellement du Bureau. —<■ Suivant l’article 16 des statuts, les 
membres du bureau sont élus pour 3 ans. Le président fait procéder au 
vote pour le renouvellement du bureau actuel, dont les fonctions arri
vent à expiration. A l’unanimité des membres présents, le bureau est 
réélu pour une période de trois années. M. Verdeau, trésorier, se démet 
de ses fonctions pour raisons de santé. Il est' remplacé par M. William 
Marot.

Cotisations. — En raison des frais d’impression et pour maintenir le 
bulletin dans sa forme actuelle, l’Assemblée décide de porter la cotisa
tion à 1'00 francs par an, avec droit de diplôme de 50 francs pour les 
nouveaux adhérents (conformément aux statuts).

A propos de l’Eglise Sainte Geneviève, de Senlis, par M. Journé. —■ 
Cette brève communication n’a pour but que de faire connaître quelques 
détails intéressants sur ladite Eglise et non d’en faire l’historique (sujet 
déjà traité par Afforty, Braisse, Müller, etc.). La plupart des documents, 
plutôt rares, concernant cette Eglise, sont peu explicites quant à sa 
situation exacte, ses dimensions et ses caractéristiques. — Rappelons 
qu’elle occupait l’emplacement du Jardin’ de la propriété de Me Chas- 
taing, à l’angle dee rues Sainte-Geneviève et Saint-Jean. Son portail 
d’entrée se trouvait rue Saint-Jean. On ne sait rien de. son existence 
avant ld50. Son origine reste obscure; toutefois on sait que l’Eglise 
primitive était celle du « Vicus Sanctæ Genovefa », agglomération for
mée, dans le VIe siècle, près des murs de la Cité sur les ruines dé la 
Ville Romaine. — De ses formes premières, on ignore tout. Des édifices 
furent probablement élevés successivement à son emplacement. Elite fut 
rebâtie en partie et agrandie au XVe siècle. Nous savons en effet par 
Afforty qu’en l’année 1489, l’évêque Simon Bonnet bénit « les bâtiments



de la nouvelle église Sainte Geneviève qu’on avait faits sur un terrain 
acheté au Commandeur de Saint Jean de Jérusalem ». — La nef en fut 
rebâtie à neuf en 1573, le bas-côté méridional et'le clocher étant seuls 
conservés. En réalité, les travaux de réfection se poursuivirent jusqu’au 
XVIIe siècle, et ce n’est que le 10 avril 1628, que la dédicace en fut 
faite par l’évêque Nicolas Sanguin. — Si l’on en croit la vue assez appro
ximative de Senlis en 1767, elle était (comme Saint Ai'gnan) à chevet 
plat et à demi-transept.'Construite dans le style 166-17° siècles (comme 
l’église d'e la Charité), la tour sur croisée de transept aurait été sur
montée d’un clocher tronconique, coiffé d’une sorte de calotte, surmon
tée elle-même d’une haute Croix de fer. — Acquise lors de la Vente des 
Biens Nationaux en 1793, elle fut détruite et-d’elle ne semble subsister 
que la base du mur du latéral Sud, en bordure de la rue. Sainte-Gene
viève. La nef, d’environ 22 mètres de large, coupée d'e biais, avançait 
fortement dans la rue Saint-Jean. En outre, la petite place avec Croix, 
vis-à-vis du portail, a été supprimée et construite. L’Eglise même, riche, 
était réputée pour ses vitraux. Elle avait 3 autels, dont le grand, dédié 
à Sainte Geneviève et à Saint Charles Borromée. Elle possédait surtout 
des reliques, dont un doigt d'e Saillie Geneviève, auquel on attribuait 
plusieurs miracles. —• Derrière l’Eglise, au Nord-Est. enclavé dans les 
terrains de la Commanderie Saint Jean de Jérusalem, existait un cime
tière exigu, auquel on accédait (comme à Saint Aignan) par un étroit 
passaige longeant le chevet de l’Eglise. — La paroisse Sainte Geneviève, 
l’une des plus riches de Senlis. comprenait un certain nombre de rues et 
places énumérées dans Müller et, d’une manière générale, tout l’espace 
compris au-dessus d’une ligne allant de l’impasse de la Chaufferette à la 
rue des Bordeaux, entre la rue de Paris et la rue d'e la Poterne prolongée, 
par la rue des Vignes, puis jusqu’aux Cordeliers et aux Carmes.' —- Voici 
quelques détails sur la relique de Sainte Geneviève que renfermait 
l’Eglise. Selon Afforty, l’évêque Ch. de Blanchefort (1503-1515) donna 
dans un reliquaire dé cristal et d’argent, partie d’un doigt de Sainte 
Geneviève. Tout ce que contenait l’Eglise fut dispersé à la Révolution : 
mais nous devons à l’abbé Meister, ancien curé d’Halloy, de connaître le 
destin de la relique que Senlis abrita. Enlevée par Dufour, gardien des 
dépouilles des Eglisies au District de Senlis, elle fut. donnée par lui à 
l’Eglise de Verneuil-sur-Oisé, sa paroisse, et transférée en 1822 à Notre- 
Dame de Paris, où elle est conservée. Cette relique consiste en un osse- 
ment de 11 lignes (environ 25 mm.) de long.

Découvertes et constatations nouvelles dans Senlis, par M. Matherat. 
—’ r-, Fonta'ne « Médicis » de la rue Bellon, — Une fontaine diu type dit 
« Médicis », monument unique en son genre à Senlis, se trouve rue 
Bellon, dans une demeure qui devait être fort élégante il y a quelque 
trois cents ans. Cette fontaine monumentale, cadastrée spécialement sous 
le, n» 843, y dissimule, l’ancien pqits près duquel, sur un bandeau, les 
héraldistes trouveront matière à exercer leur sagacité sur un certain 
écu. A côté sont 'déposés les restes d’un monument funéraire armorié. 
Sertie dans un mur, une' tête d’ange semble narguer la muraille de Phi
lippe-Auguste, enchâssée dans un autre mur. — Une cave du XIIIe siècle, 
à colonne centrale trapue, offre un spécimen remarquable de ces beaux 
chapiteaux qui ornent le sous-sol de la ville. Un souterrain carrière d'e 
2’ niveau, partant de la cave précédente, présente un intérêt tout spécial 
par la place et l'orientation de son escalier rectiligne de 28 marclhes. — 
Cette propriété, à cheval sur l’enceinte de Philippe-Auguste, est située en 
face de l’ancien passage militaire (ou chemin de rempart) qui limitait 
à l’Eet, l’Hôtel de Saint-Simon.

II. Encore une tour de l’enceinte gallo-romaine. — Dans un immeuble, 
au fond de l'impasse Saint-Nicolas, du haut de la terrasse du mur de la 
Cité, on peut constater la présence d’une tour inconnue de l’enceinte 
gallo-romaine. Elle correspond à la limite de la demeure de la déesse 
Raison, située au fond de l’ex-impasse des Patriotes, qui conduisait au 
puits Saint Nicolas, ancien puits public, dont la margelle est toujours en 
place. L’impasse des Patriotes était autrefois la continuation de l’im
passe du Courtillet.

III. Annexe du Couvent de la Présentation. — Les religieuses de la 
Présentation, installées par Nicolas Sanguin, au Sud de la rue de Meaux, 
prirent rapidement un grand essor. Ne pouvant s’étendre à l’Est à cause 
de Saint-Vincent, elles le firent successivement à l’Ouest, au Nord et au 
Sud. La Présentation avait fini par s’étaler du rempart de la Poterne, à 
la rue des Bordeaux. Les religieuses traversaient la rue de Meaux par 
des couloirs souterrains. Les bâtiments septentrionaux sont restés à peu 
près dans leur état : c’est le type habituel des maisons religieuses 
connues du' XVIIe siècle.

JV. Les deux fontaines des Etuves. — Sous le nom de fontaine des 
Etuves, on embrasse deux sources distinctes : la fontaine Saint Gilles, a 
peu près tarie dans une voûte en cul-de-four, au-dessous du bâtiment du 
Serrurier d’e la place Saint-Gilles et la fontaine des Etuves proprement 
dite, qui sort de la terrasse supportant l’ancien Hôtel des Etuves (rue 
du Heaume) et alimentant un lavoir. Les anciens cartulaires de la ville 
les distinguent sous les termes d'e « fontaine à boire », à laquelle on 
accédait par un escalier et « fontaine à 'laver ».

V. Le Grenier à Sel. — En pénétrant dans la cour de la clinique Saint 
Joseph, on a devant soi l’établissement qu’on désignait jadis sous le nom 
d'e « Gabelle ». siège de la juridiction spéciale du Grenier; à Sel, régie, 
entrepôt de sel et. de tabac d'e l’ancien Régime. Le Grenier à Sel se 
dressait isolé, près de' la place Saint-Maurice, dans l’angle formé par les 
rues du Ghat-Harêt et d’e< l’Argillière.

VI. La Caserne de la Maréchaussée. — En 1753, la ville fit bâtir des 
caser rie et écuries pour le logement, des cavaliers et chevaux d'e la 
Maréchaussée. Le lieu choisi était l’ancien Arsenal, situé au fond de 
l’impasse du Palais, dans la rue des Cordeliers (aujourd’hui rue du 
Temple). La caserne comprenait une cour trapézoïdale, limitée de trois 
côtés par'des blâtiments à étage. Au fond, les écuries surmontées de 
greniers à fourrages, à droite les bureaux. On entrait dans la cour par 
un passage pavé, partant du carrefour du Palais (angle de la rue de la 
République et de la rue du Temple). Cet ensemble offre un type carac
téristique! de caserne de Maréchaussée de petite ville.au XVIIIe siècle. 
Ces lieux furent le nœud vital de la défense lors des sièges de Senlis au 
XVIe siècle. C’est là que Vaultier commandait en maître. En temps die 
paix, on y resserrait le matériel d’artillerie. Avant. d’'être converti en 
Arsenal, ce lieu s’appelait « Grange de la Ville ». Cette grange édifiée aiu 
XIVe siècle, s’appelait le « Palais », car c’est là que se trouvait le Pala- 
tium d’Augustomagus, hôtel réservé aux empereurs romains lors de leurs 
passages.

VII. Les Escaliers du Château. — On a retrouvé le mur et l’empreinte 
de la main courante dans la paroi de la tour du Prétoire de l’escalier de 
François Ier, qui, aipouyé d’un côté sur la tour et de l’autre sur le 
chevet de la chapelle'Saint-Denis, permettait d’accéder par ses 21 mar
ches, au grand' palier devant le vestibule de la salle des Gardes. — Le 
château possédait ■ en outre un certain nombre d’escaliers secondaires. 
Il y en avait un à gauche au fond de la 'cour da'ns le- corps die logis 
principal, un autre de service à l’intérieur de la cuisine, un troisième à 
ciel ouvert montait contre l’aile droite. Un quatrième, existe dans une 
tourelle polygonale à l’angle sud-ouest du château. Un cinquième desser
vant la porte d’entrée s’est trouvé 'englobé dans l’Hôtel dfes 3 Plots. 
L’escalier sous auvent qui conduit, à la chambre du roi est tout à fait 
moderne. L’escalier à vis des prisons dessert tous les étages. Dans le 
corps d'e logis principal, un escalier montait, au second. A l’intérieur du 
mur ouest de la tour du Prétoire, un escalier relie la salle-liasse à la 
plate-forme du premier étage.

VII. La chapelle basse castrale. — La chapelle Saint-Denis du château 
était double : on ne voit, plus aujourd’hui que la tribune royale de la 
chapelle haute avec la porte d’entrée sur ce qui fut la salle des Gardes. 
Construite .par Louis-le-Gros en 1120, c’est un remarquable échantillon 
du style du XIIe siècle. — Au cours des fouilles de 1946, le tracé de la 
chapelle basse a réapparu.
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IX. La Cour du Château. — Devant la chapelle commencent à se dé

voiler quelques soubassements du palais du Prétoire, correspondant à 
des pièces de l’aile gauc-hé de l’Atrium. Le long du mur de clôture, côté 
cathédrale, on rencontre les ruines de locaux édifiés vers le XVI“ siècle. 
Au milieu de la cour, à 3 m. de profondeur, apparaissent les dalles du 
bassin central (impluvium). La cour du château semble avoir toujours 
été ornée de rangées d’arbres, comme il en existait à la fin du XVIII0 
siècle. Un mur de soutènement très ancien 'limite la partie dallée de la 
partie plantée.

X. La Coquille des Eaux. — Ce dispositif de trop plein des eaux ame
nées par aqueduc dans la cour du -château, se présente à l’extérieur du 
mur de la -Cité auquel il est accolé sous la formé d’un nymph-ée à -déver
soir pentagonal et à plusieurs enceintes.

Antoine Baumé, par le docteur René Bénard. —• C’est -une curieuse 
destinée que celle d’Antoine Baumé, l’un des chimistes les plus réputés 
dont avec Lavoisier et Be-rth-ollet s’énorgueiliit. à juste titre la science 
française. Sa ville -natale voulant -honorer sa mémoire, pensa faire ap
poser une plaque sur sa: maison natale, h l’Hôtel du Grand-Cerf, rue de la 
République. Or, en 1728, cette rue n’existait pas. Elle fut -percée seule
ment en 175:3 -et reçut les noms de rue Neuve-de-Paris, ou rue Royale. 
C’est donc non pas dans ce quartier —, lequel dépendait de la paroisse 
Saint-Pierre, mais à l’autre extrémité de la ville qu’il faut rechercher 
cet Hôtel du -Grand-Cerf, puisque l’acte de baptême d’Antoine Baumé se 
trouve -sur les -registres dtei Saint Rieul. Mais en consultant cet acte, une 
autre surprise nous attend : Antoine Baumé n’est pas né à l’Hôtel du 
Grand-Cerf, mais à l’Hôtel -Saint-Antoine. D’où vient cette erreur ? Elle 
est facilement -explicable. Le6 deux -hôtels étaient contigus et étaient 
situés dans l’ancienne rue Saint-Antoine. Or en 1728, Guillaume Baumé 
fondait l’Hôtel des Arènes. C’est seulement à partir de 173i0> que ses 
enfants naissaient à l’Ilôtel du Grand-Clerf. Nous dirons donc que, 
contrairement à la plaque erronné-e de la rue de la République, non seu
lement Baumé n’est- pas né au Grand-Cerf 'de cette ru’e, qu’il n’est pas 
né davantage au Grand-Cerf de la rue Saint-Antoine — mais que c’est, 
tout' de même au Grand'-Cerf, qu’à partir de l’âge de 2 ans, il a passé son 
enfance. Sa mère, Antoinette Gourave est née à Senlis (Saint Rieul) le 
4 et baptisée le 7 septembre 1702. Elle est la septième des huit enfants 
de Jean Courraye -et de Geneviève Pollecq. L’un et l’autre représentent 
l’abondance d’innombrables générations, de pâtissiers, de rôtisseurs, -de 
patrons d’hôtellerie. Geneviève Polheciq, leur sœur, est née en 1666. 
Elle mourra à 60 ans en 1776 ayant-épousé rue Saint-Aignan, 'e 19 no
vembre 1691, Jiean Courroye, maître pâtissier et maître de l’Hôte-llerie 
de Saint Antoine, sur la paroisse Saint-Rieul. Avant d’aller plus loin, il 
convient -d’étendre ici l'ascendan-ce de ces -C-our-roye. — Antoine. Baumé 
fut placé -par son père, d’abord chez un apothi-cair-e de Comp-iègne, puis 
comme élève chez Geoffroy (Claïude-,Joseph), pharmacien et savant 
réputé (1'68'5-1752), élève lui-même de Tournlgort. Philosophe, auteur 
d’un ouvrage « Méthode pour connaître ;et déterminer au juste la qualité 
des liqueurs, spiritueux, qui portent le nom d’eau-de-vie et d’esprit-de- 
vin 1718 ». Malgré les difficultés qu’il rencontra dans le travail intel
lectuel, n’ayant pas fait d’études, il se présenta, à 24 ans, en 17:52, au 
Collège de pharmacie où il fut reçu. Bientôt il y devient titulaire de la 
chaire de chimie. En même temps il fondait une maison de pharmacie, 
dont lès officines étaient de véritables manufactures. On y préparait par 
quintaux, l’aoetate d’e plomb, le m-uriate d’étain, les sels mercure, les 
mixtions antimoniales. En même temps il poursuivait des travaux sur 
la cristallisation des sels et -sur les fermentations. Il rentre à l’Académie 
des Sciences en 1773, dont il devient pensionnaire en 1785. Il écrit plus 
de 12-5 articles du Dictionnaire des Arts et Métiers, véritable encyclo
pédie industrielle. Il -s’intéressait à tout : Méthode -pour .teindre les 
draps de -deux -couleurs; Moyen de dorer les pièces d’horlogerie; Procédé 
pour éteindre les incendies; Procédé de conservation du pin; Fabrica
tion des savons; Travaux sur les argiles et la nature des terres propres 
à l’agriculture. —• Plus de 1.000 expériences pour rendre notre porce

laine égale à celle du Japon. Le premier, il établit en France une manu
facture de sel ammoniaque et par un procédé personnel, blanchit les 
soies jaunes. II affranchit ainsi la France de l’immense tribut 
qu’elle payait à l’Egypte et aux Indes. En 1780, parvenu à l’aisancle, 
il vend son fonds de commerce et s-e oonsiajare aux applications indus
trielles de la chimie. Il perfectionne la teinture écarlate des Gobelins — 
donne un procédé -de purification du salpêtre — perfectionne les aréo
mètres, pèse-acides, pèse-sirops —■ les moyens de préparer une 
fécule douc-e — et d'e faire du pain avec des marrons -d’Inde. La 
Révolution le plonge dans l’indigence. Il rentre alors dans la carrière 
commerciale. Associé à l’institut en 1796, membre 'honoraire de la 
Société de Médecine en 1798, il meurt île 15 octobre 1804, à 76 ans. 
25 vendémiaire An XHU. Il a publié de nombreux mémoires et li|uit 
ouvrages, dont les Eléments de Pharmacie théorique et pratique, avec 
neuf éditions, entre 1762 et 18'18, fet la Chimie expérimentale et rai
sonnée, 3 volumes parus en 1773.

REUNION DU 8 MAI 1947
Présidence de Monsieur le Docteur René Bénaud, Président

Présents. — MM. Dr René Bénard, arc-hiprêtrc Dupuis,'Dr Dautheuil, 
Matherat. Lanier, Marot, Bied-Glharreton, Dambry, Qorbie, Dr Frigaux, 
Goulart, Hallo, Simplot, Massigli, Tronoin, Verdeau. Mmes Gordi-er, Du- 
gas, Delannoy, Mercier, Loir, Verbyst, War-usfel.

Excusés. — Mmes Perney, Lanier, M.-Journé.
Admission. — Le président met aux voix l’admission de M. Dépinay, 

présenté par M. Hallo et M. Matherat. >Gette admission est prononcée à 
l'unanimité.

Présentations. — M. Matherat- et M. Lanier présentent M. -et Mme 
•Carter, 14, place Vendôme, à Paris; M. Marot et M. Lanier présentent 
M. Raguis, ingénieur -des travaux publics, à Senlis; Mme Dugas et'M. 
Marot présentent. M. Jean Dugas, 5, rue du Connétable, à Chantilly.

Ouvrages reçus. —- Fornvannen 1946. — Bulletin de la Société Ar
chéologique et Historique du Limousin, T. 82. 1947. — Monchy-ïlu- 
mières : Histoire d’un p'etit village de la Vallée de l’Aronde, par M. 
Hémery, de la Société Archéologique de Compiègne. — Bulletin Philolo
gique et Historique. Année 1944-45. Ministère de l’Education Nationale.

Dons. — Les Tuber OEstivue et Mesentericum des bois et environs de 
Senlis, par M. le docteur Dautheuil. — M. Hallo fait -don de deux 
dessins : Cathédrale et Vieux-Château de Senlis. Le 19 de la rue du 
Pults-Typhaine (1829). — Fragments de' poteries trouvés dans les 
ruines du Vieux-Château et dans les fouilles de Saint Pierre.

Découvertes et constatations nouvelles dans Senlis, par M. Matherat. 
—' M. Matherat signale une série de renseignements qui lui parviennent 
de divers membres de la. Société et qui sont de nature à préciser la posi
tion exacte de divers lieux-dits ou immeubles de Senlis ou (environs, 
fréquemment cités dans les documents anciens et dont remplacement a 
donné lieu dans le passé à de fréquents débats. Il tient à remercier nos 
confrères de leur activité et à les féliciter de leur zèle à contribuer, 
même par de modestes apports, à reconstituer l’-histoire de notre vieille 
Cité.

I. Ghâteau de Malgenest. —• M. Souftlot signale avoir retrouvé tracé 
des ruines du château de Malgenest à proximité 'de Senlis é-t pense 
pouvoir donner -à, son sujet des précisions dès qu’il aura pu procéder 
à une prospection complète nécessitant certains travaux.

IL Hôtel de « l’Adventure » ou de « La Bonne Aventure » dit au 
XVIII0 siècle « Maison des Capucins », dans la Censive de Saint Vincent, 
et attenante au Couvent des Capucins », rue Saint-Yves-à-l’Argent (ou 
rue des GapUcïns). — Cette-maison fut habitée naguère (dès avant 1870
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jusqu’en 1914) par la « Fille de l’Aiglbni », ('dont notre regretté de 
Maricourt noue a conté l’histoire ou la légende). Immeuble appartenant 
actuellement à notre confrère M. Hallo. Position déterminée grâce aux 
archives communiquées par Mmie de Bellegarde.

III. « Hôtel du Cerf » ou du « Cerf Volant ». — Get immeulbl'e, qui 
mouvait du fief de Gh'avercy, est celui qui occupe, 46, rue Vieille-de- 
Paris, l’angle nord de la rue de Paris et de la rue du Long-Filet. Position 
déterminée grâce aux titres communiqués par M. Gazeau.

IV. Hôtel de l’Ecrevisse. — Siège du fief de l’Ec'revisse, dépendance 
du fief du Four Saint Aignan, mouvant lui-même directetaent du château 
du Roi. Position déterminée à l’aide des titres communiqués par M. 
Gazeau.

V. Couvent des Capucins (rue Saint-Yves-à-l’Argent). — Les titres 
confiés par Mme de Bellegarde vont permettre de faire l’historique de 
cette maison religieuse. Ce travail est en cours.

VI. Le Sous-Préfet des 100 Jours. — Il s’agit du Conventionnel 
Delamarre, dont nous vous avons déjà entretenu, ancien procureur fiscal 
et notaire royal à Granvilliers (Oise), ancien membre des Cinq-Cents, 
conseiller de Préfecture à Beauvais. Renseignement communiqué par 
M. Collemant.

VIL A propos de la « Reconstruction » à Senlis. — Signalons un bel 
article du chanoine Dupuis, dans le Bulletin paroissial, que complète un 
texte de 1870 de l’histori'en de Ghampagny, sur 1’ « incompréhension ». 
de l’urbanisme administratif.

L’Abbé Rozier, prieur commandataire de Nanteuil-le-Haudouin et sei
gneur de Chèvreville, par le docteur Dautheuil. *— Ce sont les titres 
qu’il se donne sur la couverture de son œuvre et ce n’est guère que par 
là qu'il a un pied dans notre arrondissement- de. Senlis, comme prieur 
commandataire, il avait certes un prieur conventuel qui officiait à Nan- 
teuil et priait à sa place. Gomme seigneur de Chèvreville, près de 
Nanteuil, il avait un fermier qui percevait ses droits sur les autres loca
taires du'village. Par sa naissance, il appartint à la ville'de Lyon où il 
naquit lé 24 janvier 1734. Son père, commerçant notable et aisé, lui fit 
donner comme à ses sept frères et sœurs, une éducation soignée. Doué 
pour les Sciences, on l’envoya au collège des Jésuites de Villefranche où 
il s'attacha tellement au directeur, le père Vidal, qu’il fallut toute 
l’autorité paternelle pour le forcer à passer les vacances au sein Ide sa 
famille. Il fut ordonné prêtre, mais ne chercha pas à remplir les fonc
tions d’un sacerdoce actif. Vivant dans un domaine rural, il y apprit 
l’Agriculture, comme le font actuellement les stagiaires dans les fermes 
du Valois, complétant son instruction pratique par l'étude des Varron, 
Golumelle et Pline, autant que les Olivier de Serre; et Duhamel. D,oué 
d’une mémoire prodigieuse, lié avec beaucoup de bons esprits du temps, 
il fut en 1765 nommé directeur d’une école vétérinaire qu’on avait fondée 
récemment à Lyon. Boufgelat, directeur de l’école d’Alfort qui l’avait 
fait nommer à Lyon, le fit destituer bientôt après, peut-être par jalousie. 
Rozier, presque indigent, continua ses travaux de botanique. Rousseau 
venu à Lyon à cette époque, l’accompagnait dans ses excursions botani
ques. Turgot en 1767 fait proposer par la Société d’Agrioulture de 
Limoges, un mémoire sur la meilleure manière de distiller les vins : le 
mémoire d'e Rozier fut couronné à ce concours. En 177,1, il fait paraître 
la « Méthode la plus sûre pour faire et gouverner les vins de Provence, 
soit pour l’usage, soit pour leur faire passer la mer ». Il connut die 
nouveau la gêne et la publication du « Journal d’e Physique » dès 1771 
ne lui procurait guère de. ressources. Il fit une table publiée en 1775 et 
1776 des Mémoires de l’Académie des Sciences. Un voyage en Hollande 
en 1777, avec Desmarets, de; l’Académie des Sciences, lui fit voir la 
supériorité des hollandais et des anglais dans la fabrication des huiles et 
la routine invétérée id'es français. C’est en 1779, que le gouvernement; 
pour récompenser ces différents travaux, lui octroya un bénéfice simple 
(ce doit-être Nanteuil-le-Haudouin ?) G’est ici, que, très vraisembla-

blement Rozier devint notre compatriote' d’occasion. Comme il cherchait 
toujours un domaine à la campagne, et voulant étudier le Valois, où le 
Multien, comme il avait étudié l’agriculture de la région Lyonnaise, il a 
dû profiter de sa nomination comme prieur de Nanteuil pour acheter la 
seigneurie de Chèvreville, près d’Oignes,, qui n’était guère éloignée de 
Nanteuil. Ses idées assez originales lui tirent accepter la révolution d’un 
bon œil et lui qui n’avait jamais fait, fonction de prêtre, accepta des 
remplir les fonctions de pasteur d’une église de Lyon. Il se dépensa d'ans 
le siège de Lyon, sauvant dans ses bras des enfants qu’il arracha à une 
maison en flammes. Dans la nuit du 28 au 29 septembre 1793 un© 
bombe l’écrasa dans son lit. Il n’avait que 59 ans. Il avait publié huit 
tomes de son Dictionnaire d’Agriculture. Dans le tome I, l’avis d'e l’édi
teur nous avertit que ce premier volume ne parut qu’en 1781, alors 
qu’il était annoncé pour 1780. G,'est entre 1779 et 1781, qu’il fut nommé 
prieur de Nanteuil et qu’il put venir à Nanteuil et connaître le Valois, 
ses terres et' les auteurs qui en parlaient. Le relieur a placé à la tête 
du 2" tome, malgré l’avis de l’éditeur, l’épitré dédîcatoire à son altesse 
Pierre Léopold. Grand’Duc de Toscane. Dans ce tome il est seulement *
parlé du Traité des bêtes à laine de notre compatriote Garlier de Ver
berie (pages 241, 242). Le tome 3 nous parle de Candor (près Noyon), 
p. 38, de Gllermont-en-B.. p. 447, de Frétoy, de Noyon, p. 38, de Rame- 
court (près Clermont) patrie de Fourcroy de Ramecourt, p.’192, de Ja- 
merlcourt-en-Vexin. Aucun nom de collaborateur de notre région n’est 
cité. Le tome 4 cite Baumé, p. 20, Beauvais et les expériences de M. 
Borel (de Brétizel), p. 290, 291, 292 et il annonce qu’il y en a encore 
des Castors au bord de l’Oise, p. 391. Le tome 5 ne nous donne aucun 
nom d’auteur ni de lieu de notre région. Pas de notes en tête du Tome 6 
sur le nom des collaborateurs. Cependant c’est Iç Tome qui nous inté
resse le plus. Beauvais est cité p. 328. Ermenonville et Girardin le sont 
p. 6:9-73; un long article de Carlier de Verberie occupe les pages de 
151 à 196, et 67:8 à 729. Le Moulin de Senlis avec gravures est décrit 
d'e 642 à 645. Le Tome 7 ne parle pas de notre région. Le Tome 8 parile 
d’un M. Roze qui n’a peut être rien à voir avec les Roze de Senlis et de. 
l’Haumontel pour le nom d’une poire. Mais ce l’Haumontel est-il celui 
de Luzarche ? Le Tome 9. cite Mortefontaine et Pelletier, p. 21. Le 
Tome 10, composé presque entièrement par des collaborateurs qui con
tinuèrent et achevèrent son œuvre, cite des vignes à Beauvais, Béthizy, 
Compïègne, Ruricourt, Verberie. Guérin, notre célèbre éivêque, en possède 
à Argenteuill et Gonesse,' qui lui furent données par Renaud de Dam- 
màrtin, le vaincu de Bouvines, dont on voit la statue funéraire dans 
l’église de Saint-Leu-d’Esserent. Cet auteur qui ne mit guère qu’un pied 
dans le bailliage de Senlis, se réclame de son titre de prieur de Nanteuil- 
le-Haudouin, pour agrémenter la première page de sa longue compilation.

La pratique religieuse au début du XVIIe Siècle, par le docteur René
Bénard. — Dans son introduction à l’Histoire de la pratique religieuse 
en France, Gabriel Lebras, professeur à la Faculté de Droit de l’Univer- 
sité de Paris dit, : « Le catholicisme impose à ses fidèles des croyances, 
des conduites et des pratiques. Pour établir des relations immédiates et 
préparatoires avec Pieu, un culte est organisé. Pratiquer le iGatholicisme, 
c’est accomplir toutes les démardhes que la loi canonique prescrit ou 
conseille. Cette pratique s’appelle proprement, la pratique religieuse. Si 
la litihurgie, la théologie, le droit canon sont regardés depuis le moyen- 
âge, comme de véritables sciences, la pratique a toujours été tenue pour 
une simple activité. Elle forme cependant l’objet d’une science particu
lière qui prend naissance dans les disciplines religieuses et s’achève 
dans la plus haute sociologie. Si dès le moyen-âge les évêques ont exigé 
des états nominatifs de ceux qui ne remplissaient point leurs devoirs, 
leur sollicitude était purement pastorale. Dans notre siècle, les œuvres 
multiplient les enquêtes. Maints scrutateurs avisés ont rassemblé des 
observations partielles et saisissantes. Des éléments sérieux sont donc 
offerts au public, mais nous n’avons point de statistique générale. L’étude 
de la pratique religieuse 'appartient, à la science sociale : cette science 
mérite une place de choix », Au concile d’Agde, Saint Gésaire, évêque 
d’Arles (503-543) établit que le fidèle doit : le dimanche, entendre là
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messe entière, aux grandes fêtes dans les églises publiques, comme à 
Noël, Pâques et Pentecôte. Le concile de Tours en 813. y ajoute tous 
les dimanches, le jeudi-saint et tous les dimanches de l’Octave pascal. 
En 1215, île concile de Latran pose que tout chrétien parvenu à l’âge de 
discrétion, se confessera au moins une fois l’an à son propre curé, et 
communiera au moins à Pâques. L’âge de discrétion est de 7 ans, âge de 
la capacité délictuelle ou 14 ans, âjge de la majorité pénale. Le décret du 
concile, approuvé par Pie X le 27 octobre 190-5, incite les fidèles à la 
communion fréquente et même quotidienne; Le même pape fixe 1 âge 
approximatif de 7 ans. Le 31 octobre 1M9, Luther affiche à la porte de 
IEglise de Wurtemberg le-si 95 propositions d’où doit sortir la révolution 
religieuse. En 1521, il rompt avec l’Eglise et avec le Pape. Dès 1520, les 
livres de Luther se vendent en France où dès 1508, Lefevre d’Etaples a 
prôné la réforme de l’Eglise. En 1521, la Sorbonne condamne les doc
teurs luthériens. En 1525, la bulle de Clément VII attribue à trois 
membres du Parlement, la charge de rechercher les sectateurs d’hérésie. 
Les persécutions commencent dès 1523. En 1532 paraissait un ouvragé 
prônant la philosophie libre dans l’Eglise ou à côté de l’Eglise, par un 
moine qui est aussi médecin : l’ouvrage s’appelle Pantagruel et l’auteur, 
François Rabelais. Enfin en Ii5i3i4, paraît un autre ouvrage d’un autre 
religieux : l'institution chrétienne, d’e Jean Galvinus. En 1:534, le roi 
semble hésitant sur la marche à suivre : les évêques de Paris et de 
Senlis sont fort suspects. Or dès avant cette date, les idées nouvelles ont 
trouvé de nombreux partisans à Senlis. Vers 1550 on y compte environ 
500 protestants. Le 2-6 juin 1562, ile-s échevins font arrêter Jean Griffin, 
lieutenant au Baillajge, Antoine Parent, Jacques Drapier, un maître 
d’école. Griffin et Drapier sont décapités à Paris, leur corps brûlé et leur 
tête a-pportée à Senlis le 115 août. Quant aux autres citoyens qui avaient 
été arrêtés, ils purent s’échapper et ne furent pendus qu’en effigie. 
Cependant Jean Goujon, peigneur de laine fut pendu place de Greil et 
son -corps brûlé. Mais la population désapprouvait des persécutions et 
quand!'en 1572 on apprit -que le Roi faisait à Paris, massacrer les Hugue
nots, on se contenta, à Senlis, de les inviter à sortir sansi bruit de. la 
ville’. Puis ce fut la Ligue avec ses fureurs et ses outrances, le fanatique 
évêque de Senlis, Guillaume Roze, le siège, l’escalade. Enfin le 13 août 
1598, Henri IV rédige à Nantes, l’édit de pacification. Par ailleurs, en 
1638’ 40 ans plus tard, Jean Du-verger, abbé d’un obscur monastère, 
était envoyé à la Bastille par Richelieu, pour avoir différé aivec lui sur 
divers points de théologie et pour la liaison avec un ennemi de l’Etat 
Cornélius Fauteniu-s, évêque -d’Ypres. A-u même momlent paraissait le 
Traité de la fréquente communion. A quel âge fait-on la première com
munion ? Très tard. Elle a lieu à Pâques. Nous p-osséd’ons des rensei
gnements sur les 7 années, 1602 à 1608. Les statistiques d’hosties consa
crées pour donner les noms des jeunes communiants avec celui de leurs 
parents et leur âge. Pour ces 7 années, le nombre moyen! de commu
niants est de 30 environ et leur âge! moyen est de 1-6 à 18 ans. Les 
noms de deux qui récitent publiquement le cathéchisme le -dimanche 
après vêpres, ont egalement été conservés pour les années 1607 à 1609, 
ils .sont aussi au nombre -d’une trentaine. Quant aux communions -des 
fidèles en cours de l’année ou relevé entre 16-OU et -161-0, elles furent 
en moyenne à la Circoncision de 180, à la Chandeleur de 45, à Pâques 
de 9-00 à 1.0'00, à la Pentecôte de 120, à l’Assomption 120, à Noël de 
310. _______

REUNION DU 12 JUIN 1947
Présidence de Monsieur le Docteur René Bénard, Président

Etaient présents. — MM. Dr René Bénard, Dr Dautheuil, arc-hiprêtre 
Dupuis Lanier Marot, Bied-Charreton, Corbie, Demol, Dr Erigaux, E. 
Gazeau Hallo .Tourné, Régnault, colonel Renaud, Troncin, Verdeau. 
Mmes Corbie, C-ordier, Delannoy, P. Gazeau, Lanier, Poulet, Mercier, 
Verbyst, VVarusïèl. — -S’-étàit excusé : M. Matherat.

Admissions. — Le président met aux voix l’admission d'e M. et Mme 

Carter, MM. Raguis, Jean Dugas. Ces admissions sont prononcées à l’una
nimité.

Présentation. — Me Gazeau et M. Matherat présentent M. Pierre 
Gazeau, notaire, rue de- la République, à Senlis. — M. Matherat et M. 
Marot présentent M. Caudrelier-Bénac, ingénieur des Ponts et -Chaus
sées, rue de Beauvais, à Senlis. — M. Marot et M. Lanier présfentent 
M* G. Têtard, notaire, 17, rue Rougemaille, à Senlis. — M. Marot et 
M. Lanier, présentent Me J. Patria, notaire, 54, rue de la République, à 
Senlis. —• Le docteur Dautheuil et M. Verdeau présentent M. Aiguttes 
inspecteur d'e l’Enregistrement, rue de la République, à Senlis.

Communications. — Le président rappelle les décisions prises par le 
Bureau : A dater de ce jour, la cotisation annuelle est fixée à 100 fr. 
Lorsque que deux conjoints sont, en même temps, sociétaires, leur coti
sation totale est fixée à 150 francs.

Ouvrages reçus. — Bulletin de la Société Neufc-h-âtel'Ioise de Géogra
phie. T. 53, fascicule I. 1.947. — Académie des Sciences, Belles Lettres et 
Arts de Besançon. Années 1940-41-42. Année 1-943. — Bulletin trimes
triel des Antiquaires de -Picardie. 1946. 4» trimestre. — Société des 
Sciences Naturelles et Archéologique de la Creuse. Tome 29. 2e fascicule 
1945. — Bulletin Philologique et Historique du Ctomité d’es travaux his
toriques et scientifiques. Années 1942-43.

Commissions. — Le Bureau a rétabli les commissions ci-après, dont 
- il propose la composition suivante. Commission des fonds,,: M. Bougon, 

M. Rambure-Lambert ; Commission du Bulletin : MM. Lanier, Tourné, 
Botté; M. et Mme Verschueren; 'C-ommission du Musée : docteur Dau
theuil. MM. Corbie, colonel Renaud1, Goulart, Soufflet; Commission des 
Arènes : MM. Demol, Pont, Duflos.

Nécrologie. —- Nous apprenons la m-ort accidentelle de M. -René 
Moquet. La Société adresse à sa famille, l’expression de ses condoléances 
attristées.

Distinction. — Notre éminent confrère, M. Vergnet-Ruiz. vient d’être 
promu Chevalier de la Légion d’Honne-u-r. La Société adresse au nouveau, 
légionnaire, ses bien sincères félicitations pour cette distinction si mé
ritée, tant pour ses vaste-s connaissances que pour les éminents services 
qu’il a rendus depuis tant d’années à l’Art français.

Le Chapitre Cathédral de Senlis (fin), .par Mlle Meynier. Lecture faite 
par M. Lanier. — Administration du Domaine et exercice de la Justice. 
— L’administration du Domaine. — Résultant d’un partage entre lia 
manse capitulaire et celle de l'évêque, le domaine temporel du Chapitre 
s’est régulièrement ac,eru par des donations et des achats. Les derniers 
evêques de la période -qui nous intéresse. : Bonnet, Blanchefort laisse
ront d’ailleurs des donations importantes : le premier laissera 640 é-cus 
d’or afin d’acheter différents surcens dl’un mui-d -die graine, Eve, Auger- 
Saint-Vincent, Fresnoy-le-Luat, et 9 arpents de terre à Vérines. Il sera 
encore dépassé par Blanchefort qui laisse-ra mille livres pour 12 O'bits. 
Le Chapitre se trouve donc à la tête de c'ensives importantes, de domai
nes qu’il fait exploiter et de dîmes. Il donne le plus souvent à ferme la 
perception des cens à l’exception de ceux des terres nouvellement, re
censées dont les redevances sont pterçues à part. Quant aux terres des 
chanoines qui ne sont pas en eensive, les propriétaires les donnent à 
ferme. Bien que la majorité d'e ces contrats soient des baux à ferme du 
type classique, le -Chapitre semble avoir employé pour certains de ses 
domaines, spécialement les vignes qu’il possédait à Villers-Saint-Paul, 
un type tout à fait différent. Il reçoit pour chaque arpent 4 florins et est 
tenu de mettre les vignes en bon état dans un délai d'e trt>is ans. Une 
fois ce laips de temps -écoulé, il doit entretenir la vigne à ses propres 
coûts et dépens. Le Chapitre percevait un tiers de la vendange et payait 
un tiers des frais. Primitivement, c’étaient, nous l’avons vu, les prévôts 
de chaque partition qui s’occupaient d’affermer les terres, de bailler les 
dîmes à moisson de grain et de toutes les autres démarches nécessitées 
par la mi-se en valeur du domaine. A partir du XVe siècle, ces fonctions 
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furent exercées en commun dans le Chapitre. Le greffier du Chapitre 
donnait ensuite une cédule, grâce à laquelle le membre du Chapitre se 
faisait mesurer et couper la quantité qui lui avait été allouée par le 
sergent intéressé. Chaque année une portion des bois était assignée aux 
chanoines pour qu’ils y fassent leur bois de chauffage. Les pièces qui ne 
servaient pas actuellement au Chapitre étaient exploitées en vertu de 
contrats par des particuliers qui en avaient la tonturée. Quant à la percep
tion des dîmes, menues et grosses, elles étaient données à ferme, géné
ralement pour trois ans au plus offrant et dernier enchérisseur. Il serait 
exagéré de dire que les chanoines ont une politique agricole; cependant 
leurs acquisitions ne sont pas dirigées au hasard. C’est ainsi qu’entre 
14'70i et 1516, le 'Chapitre, soit personnellement, soit par héritage, soit 
par déclaration de commend se rend maître des rentes qui pèsent sur les 
"héritages d’un certain Chariot Duberle. Les arrérages s’ajoutant aux 
arrérages, le Chapitre entrera au XVIIe siècle en possession d’une partie 
des héritages. On pourrait cependant avoir quelques doutes sur leur 
bonne administration lorsqu’on lit la déclaration suivante, faite par 
Antoine du Verger, en 1497. Il remercie les chanoines qui lui avaient 
donné le fief de Francourt « pour moins beaucoup qu’il ne valoit ». Il 
le rendait au Chapitre ainsi que les diverses acquisitions qu’il avait faites 
pour l’accroître « voulant ce reconnoistre et le plaisir qu’ilz lui avoient 
fait de lui délaisser si bon marche le,s dits fiefs, dîmes, revenus. » Il est 
vrai que la bonté d’iâme des chanoines y trouvait une juste récompense.

L’exercice de la Justice. —- Suivant les lieux, les limites de la justice 
temporelle du Chapitre (varient. A Senlis même, le Chapitre ne jouit dans 
sa censive que de la justice foncière, tandis qu’il possède dans le cloître 
la basse et la moyenne justice. Il se fera même accorder, sous condition 
de rachat, la haute justice en 152'2. La vente eut, lieu moyennant 70 
livres tournois, et le chapitre s’empress'a alors de faire poser un carcan 
contre la maison de Toussâins Joly, dans laquelle étaient les prisons. En 
tant que moyen justicier le Chapitre possédait d’ailleurs antérieurement 
la punition et la correction des crimes allant jusqu’à mort, naturelle et 
pouvait, selon la coutume de Senlis, avoir des fôurchies patibulaires à 
double piliers. L’exercice de la justice du cloître était confiée à un 
« garde des justices que ont messieurs les doyen et Ghappitre en de 
l’Eglise Notre-Damle de Senlis, en leur cloître ». Celui-ci tenait probable
ment ses séances dans l’auditoire du Chapitre situé près du petit portail 
de la Cathédrale du côté de l’évêché. Il procédait à l’interrogatoire _des 
coupables, mais nous ne savons pas quelle était la marche des' événe
ments èn suite. En général, le Chapitre baillait à ferme la justice ainsi 
que les divers droits susceptibles d’en dépendre : lods, ventes, saisine, 
droit d’aubaine, épaves, forfaitures, confiscations et tous l'es autres 
droits seigneuriaux qui lui appartenaient. En général, les droits de lods 
et ventes s’ils excédaient huit sous, restaient la propriété du Chapitré. 
Cependant, il semble bien que les procès concernant la haute justice 
aient été plaidés à Senlis même. Pour avoir une idée plus complète des 
activités des Chanoines, il faudrait étudier l’état de leurs finances. Mal
heureusement les documents permettant de le faire manquent. Les 
fragments de compte ne se, correspondent pas ou sont incomplets. Ce
pendant, on peut remarquer qu’au début du XVIe siècle, alors que cer
tains chapitres ont tendance à se relever, celui de Senlis semble sur la 
pente de la décadence. Les longues querelles qu’il a entretenues avec ses 
évêques, ainsi que les luttes pour l’évêché après l’union de celui-ci et 
de l’abbaye de la Victoire, ont consacré une indépendance qu’il ne con
sacre pas au service de Dieu. « C’est, le compte rendu par moy, Pierre Le- 
gier, prêtre, soubz chantre et chanoine de l’Eglise de Senlis, commis et 
depputé par Messieurs les Dean et Ghappitre de la dite Eglise, à recevoir 
les deniers. De Messire Jehan Lescot, curé de Balenfmy aÿ receu VIII 
livres parisis par lui donnez et aulmosnez pour Iceulx emploier aux ré
parations de la dite Eglise. — De Nicolas Seguin, boulengier, ay receu 
V s. p. pour une amende en quoy il a esté condempné par le prévost de 
la ville. — D’ung notable homme qui ne veult point estre nommé, dé 
don fait à la dite Eglise, ay receu XXIIII escuz pour iceulx. emploier aux 
réparations de la dite Eglise. — De Messire Gérard Muldrac, cure de 

Raray pour XV mines de blé prins sur la disme de Livry au dit Raray, à 
lui venduz pour le pris et somme de V sous, quatre deniers parisis 
chacune mine, ay receu IIII livres parisis. — Pour le scel des lettres de 
queste obtenues par le procureur de il’Ostl-Dieu de Paris, ay receu XX 
sous parisis que j’ay délaissé à l’Eglise. — Le XVe jour d’Avril Mil Vc et 
quatre après Pâques, baillé par l’ordonnance de Messeigneurs à FrèPe 
Simon Poictëvin, docteur en théologie, gardien du couvent dles Frères 
mineurs de Senlis. trois escuz, en faveur des prédicaciens qu’il avoit 
fait le Karesme précédant en cette dite Ville. — Le lendemain que 
l’Eglise et le clocher furent brûliez, baillé par ordonnance de Messei
gneurs à XVII personnes pour avoir, oultre leurs d’espens, servi et 
besongné pour l’Eglise pendant le feu. A chacun XVI deniers parisis 
valant en somme. — Item, à Maistre Gilles Hazart, ay baillé par ordon- 
nonce d!e Messeigneurs XX sous parisis pour aller quérir les maistrfes 
maçons et autres ouvriers tant à Beauvaiz que à Compiengne pour faire 
visiter la dite Eglise tant sur les dommaiges et interetz que sur les 
réparations nécessaires à faire. — Item, pour le salaire de Martin 
Ghambie, Pierre de Meaulz, Maistres maçons, Bénin Jehan, plombier qui 
sont venuz de Beauvaiz et Compiengne en ceste ville, pour avoir veu et 
visité les réparations nécessaires avec les dommaiges et interestz de la 
dite Eglise, ay payé pour chacun LXIIH sous parisis qui vallent pour eulx 
trois. — Par quictance. Item à Maistre Gilles Hazart, aussi maçon, tant 
pour avoir assisté avec les dessus ditx aux dites visitacions que pour 
avoir fait les treux à la lanterne de l’Eglise pour mettre les Luyaulx de 
plomb, ay payé par ordonnance de Messieurs. ■— Item, ay payé au 
geôlier de la voiriie, pour .le droit de geolage que dévoient ung homme, 
,sa femme, avec la mère d’elle qui avoient illec amenez prisonniers par 
le maire de l’Eglise pour ce qu’ilz estoient notez d’avoir meurdry et fait 
morir l’enfant de la dite femme 'incontinent qu’il fut né sur terre, ay 
payé. —< Item à trois saiges 'femmes jurées pour avoir vert et visite le 
dit enfant meurd, ay payé. — Item, ay baillé à Jehan Martin XXVIII sous 
parisis pour le salaire d'e quatre advocatz qui avoient donné leur oppi- 
nion que la prisonnière, mère du dit enfant meurdy, devoit dire vérité 
par sa-bouche. — Iteïm, le XVIe de Septembre, baillé XII sous parisis, 
tant pour trois oheennes de fer que pour cor'des faictes et aehettées pué 
faire brullès la dite prisonnière. — Item, baillé au Maistre des Haultes 
OE'uvres de Paris, deux escuz d’or par marché fait avec lui pour son 
salaire de exécuter la dite femme prisonnière, besongnast ou non. •—• 
Item, le XVIIIe jour de Septembre, baillé à Jehan Martin, trois escuz 
pour faire la despense de lui et de deux hommes qu’il avoit prins pour 
mener la dite prisonnière à Paris parcequ’elle ajvoit appellé en Parle
ment, desquels trois escuz le dit Jehan Martin, à son retour, me restitua 
LIIII sous tournois. — Item, ay baillé et envoyé à Paris à Monseigneur 
le Doien, XXXVI sous parisis, tant pour obtenir lettres royaulx contre 
ung nommé maistre Nicole Salmon, prestre, nagaire chapelain de Sur- 
villiers qui avoit fait citer devant le conservateur des privilèges de 
l’Université de Paris et fait renvoiér certaines cause par devant le dit 
official pour raison de ce qu’il avoit esté trouvé seul à seul et de nuyt à 
sa maison, couché avec une de ses parrochiennes et fille spirituelle, que 
pour les procureur et sergent. — Item, le quatrième jour de janvier, 
baillé à Jehan Maistre pour et ou nom de Jehan Huot, fondeur de 
Cloches XX livres tournois sur ce qu’il' porroit estre dou au dit Jhean 
et moi avons été poser la dernière pierre à la voûte de la nef, car les 
Huot pouf faire VII clocBies pour la dite Eglise. — Item, ay payé à 
Benoist, charpentier sur ce qu’il lui povoit estre deu pour l’ouvraige 
tant de charpenterie qu'il a fait aux deux clochiers que pour monter les 
cloches, comprins LXIIII sous parisis qu’on lui a donné pour plusieurs 
besongnes qu’il avoit fait oultre son marché. — Pour avoir payé aux 
deux fondeurs et visiteurs de Beauvais pour avoir visité les cloches 
nouvellement fondues de l’Eglise de Senlis, XL s. p.
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Les registres paroissiaux de Saint Rieul, par le docteur René Bénard. 

■—• Françoisl I" avait obligé les curés à inscrire sur des registres les 
baptêmes et décès survenus’ dans leur paroisse. -Ges registres compor
tèrent bientôt les mariages. Certains curés pensèrent devoir consigner 
certains renseignements : publications de mariages,- publication des 
candidats aux ordres mineurs et majeurs, l’eucharistie, la confirmation. 
Certains curés vont plus loin : Ils inscrivent la vie temporelle de' la 
paroisse. A côté de documents religieux on trouve dans les registres des 
mentions d’ordre politique. A cette époque les gazettes sont rares et les 
renseignements fournis pour les registres sont, précieux. On y retrouve 
tous les événements d'è l’année, des renseignements météorologiques, les 
pluies, les sécheresses, (et à ce sujet, les sorties dè la chasse Saint 
Rieul), les ouragans, les grands vents. Souvent même, des faits locaux 
divers sont consignés. Les évêques protestaient bien contre ces rensei
gnements, mais les curés n’en tenaient aucun compte et nous retrouvons 
de précieux renseignements météorologiques, des faits politiques, des 
faits divers. On y rencontre un certain nombre de contestations entre le" 
curés et le Chapitre. Par exemple : le 4 août 1667, le trésorier de la 
Sainte Clhapfelle fit transporter un lutrin de l'évangile vers l’épitre. Le 
dhantre gêné fit remettre le lutrin à. sa place. On y trouve les démêlées 
du curé de Saint Rieul aivec lfe chanoine de la collégiale. En 16815, le 
samedi 21 août, fut bénite une boîte, en argent vermeil, par l’évêque, 
pour y réserver les anciennes hosties. L’e samedi 2 juin 1735, l’Elvêque 
confirme les enfants de la ville. Le 112 juillet 1757, note le curé, Afforty 
et moi avons été poser la dernière pierre de la voûte de la nef, car les 
pierres qui s’en détachaient éloignaient les croyants. En raison des 
réparations faites de juin 1756 à juillet 1757, le curé s'est retiré pour 
se6 fonctions dans la chapelle: Saint Sanctin. Le 11 juin 1715, l’évêque 
de Senlis fait une première visite de cette paroisse. Nous avons été au 
devant de lui. Il n’a pas permisl que le dais fut porté sur lui. Nous 
l’avons repris à l’Eglise. Le- 4 janvier 1754, l’évêque est décédé, le 7, on 
le conduit à Notre-Dame. Tous les corps religieux sont là : Cordeliers, 
curés, chanoines, portent successivement le corpè jusqu’à la cathédrale. 
On a chanté simplement les vêpres des morts et le lendemain fut dite 
une messe de Requiem, à l’issue de laquelle son corps a été. inhumé à 
côté du maître ihôtel. Le 10 mai 1756, M. de Roqueiaure fait visita à la 
pahoisse et le lundi suivant, il donne Confirmation,. Après sies renseigne
ments religieux, ce sont les diverses contestations. En voici un exemple :

Le dimanche sixième de juin mil sept cent vingt trois, sur un mande
ment de Messire François-Firmin T'rudaine, Evêque de Senlis, en datte 
du vingt-deux may de mesme année, signé Michel de Bancali6 de 
Pruisne, grand-vicaire pour l’absence dudit Seigneur Evêque et plus 
bas, par mandement, signé Varlet, secrétaire, par lequel, à cause de la 
grande sécheresse survenue sur la terre, qui p.ouvoi empêcher l’accrois
sement des biens qu étoient attendus, il avoit ordonné que la Chasse de 
Saint-Rieul seroit découverte et que pendant trois jours on chanterait 
un Salut dans notre église, où l’on dirait les prières indiquées par ledit 
mandement en-joignant à cet effet à Messieurs les Curés de. le lire en 
leurs prosne6 de leurs messes de paroisse, afin d’y attirer les peuples : 
« Nous mandons aux Curés de faire lecture, etc.'.., ce nous exhortons le 
clergé et le peuple, tent de la Ville de Senlis que des autres lieux de 
notre Diocèse de visiter l’Eglise de Saint-Rieul, soit en procession, soit 
en .particulier, ce qui donna lieu à presque toutes les paroisses voisines 
de la ville de deux lieues ou environ de venir processionnellemjent en 
laditte Eglise de Saint-Rieul et à leur imitation d’engager les paroisses 
de. :1a Ville, à s’y rendre de meme. Sur quoy de l’avis de Messieurs nos 
Confrères les Curés, ijs auraient fait connaître au Sieur Guré de Notre- 
Dame et à moy que nous n’estions pas: moins tenus qu’eux à y aller 
pareillement en procession avec nos Paroissiens, les Eglises cathédrales 
et collégiales qui selon l’ordre dévoient marcher les premières, n’y allant 
pas. Ce qui, ayant été représenté au Sieur de Pruisnes par l’un de nous, 
deux Curés, il lui aurait dit qu’il n’y trouvait pas d’inconvénient et que 
cela seroit édifiant. Conseil donné, résolution prise. Ledit jour de Di
manche, seizième de Juin, au prosne de la Messe de Paroisse, nous 

exhortons nos paroissiens et nous leur annonçons que conformément 
audit mandement, nous nous assemblerons à l’issue des vespres. et que. 
Monsieur le Curé de Notre-Dame conjointement Jjvec ses paroissiens, se 
rendroient en notre église, et qu’ensemble, nous’irions tous chacun nos 
croix au chœur de nos chanoines, chenter, comme les autres paroisses le 
répons « Sancte Régulé », delà en l’église Sainte-Geneviève et de Notre- 
Dame en station; ce qui ayant été exécuté avec beaucoup de recueille
ment, accompagne d’un grand concours de peuple de nos deux paroisses 
de toute la ville, s’est trouvé traversé et regardé comme -un attentat fait 
aux droits et aux usages de notre Collégiale; ce qui auroit porté nos 
chanoines, à l’issu de leur messe du chœur, onze heures et demie à faire 
sonner la clôchte du Chapitre pour se rassembler extraordinairement s’ils 
ne dévoient pas faire la procession, comme l’avoient .fait tant d’églises 
et de communautés. Après plusieurs contestations, déterminèrent de la 
faire à l'issu des vespres, qui étoit l’heure -que j’avais annoncée au] 
prosn'e; ce qui m’obligea, d'ans l’intervalle de leur absence de faire 
chanter un Salut solennel du Saint-Sacrement, qui étoit de fondation, 
qui fit rester le peuple, mais qui, n’estant point achevé au retour de 
leur procession, leur donna un second sujet de murmurer et de le faire 
interrompre, par la deffense qu’il6 firent à l’organiste de ne pas jouer 
sans considérer que j’avois commencé en leur absence, que nous étions 
sur la fin, que le Saint-Sacrement étoit exposé, conduite peu respec
tueuse et qui causa du scandale à toute rassemblée, interruption d’au
tant plus injurieuse qu’elle est faite de propos délibéré et à dessein de 
me troubler. D.e là, motif de- procès, projet de m'assigner. Chapitre ordi
naire et extraordinaire, convoqué à ce seul sujet. D'eux griefs d’accusa
tion contre moi : le premier au sujet de laditte procession que je ne 
devais pas faire, me contentant d’assister avec mon peuple sous leur 
croix seulement; le second, que je ne dois point porter de croix haute et 
élevée qu’aux convois et enterremens, prétendant que je n’ai, iparmï eux 
que la qualité de Vicaire perpétuel, ainsi qu'e le portent les .provisions de 
la Cure. Députation de la part du Chapitre, qui me -somme verbalement à 
leur donner un désaveu de la procession que j’ai fait, projet d’écrit 
qu’ils m’apportent à signer; suspension de quelques jours de ma part 
pour me consulter; je recueille les avis, ils ,se trouvent beaucoup -parta
gés; je demande qu’on me seconde de la part des paroissiens; j’offre 
indemnité pour les frais; on me répond que ce sont mes seules affaires. 
Dans cette indécision, troublé, agité*, je cherche la paix et le repos; et 
pour arrêter tout le cours d’un grand procez, je signe et donne un acte 
au Chapitre sous seing privé, écrit de ma main conforme à l’écrit qu’ils 
m’avoient donné portant ces termes : « Je, soussigné, pretre. vicaire 
perpétuel de la paroisse Saint-Rieul de Senlis, déclare et reconnois que 
la procession que j’ay faite le dimanche sixième du présent mois de la 
présente année à cinq heures du soir ou environ, où, j’a été en station à 
Sainte-Geneviève et à Notre-Dame e6t contraire et préjudiciable aux 
usages du Chapitre, me réservant à .la transaction du douze juillet mil six 
cent dix, qu’il n’est permis de .porter la croix haute et élevée qu’aux 
convois et enterremens. Fait audit Senlis, ce jour d’hui, dixième de juin 
mil sept cent vingt trois. Signé : A. J. Débonnaire avec paraffe. Je ne 
scays -s’il' y a d’autres expressions, du moins en voilà le sens, n’en ayant 
pas' pris de copie, acte qui a -été donné au Chapitre audit .jour et an, à 
l’issu des vesipre-s, acte contre lequel je proteste à l’instant sur les cinq 
heures du soir, d’izième -de juin de ladite année mil sept cent vinjgt trois ».

On y trouve aussi des faits politiques. En 17'52. lors de la naissance du 
duc de Bourgogne on a, en action de grâce, doté 7 filles pour le ma
riage. Et voici des faits divers. En 1782, le chanoine Delafosse ffut 
assassiné; les assassins furent roués vif-s le 21 mars. — Le lundi 17 
juillet 1759 est décédé un jeune garçon appelé Louis D'elacroix, manœu
vre, tué à l’entrée d’une carrière faubourg de Villevert, par une grosse 
pierre détachée de la taille. Les meneurs de la justice, un médecin, deux 
chirurgiens, reconnurent que ce garçon était une fille. Transportée à la 
morgue et non reconnue, elle fut enterrée le lendemain.
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REUNION DU 10 JUILLET 1947

Renouant une vieille tradition, la Société organisa pour le 10 juillet, 
un circuit promenade en auto-car. 27 membres y participèrent. Partis de 
Senlis à 9 heures, la caravane visita d’abord, la vieille Eglise de Creil, sous 
la conduite de M. Meusnier, qui avaient réuni une série de renseigne- 
mlents très intéressants. Par Verneiuil où se trouve le château de la fa
mille de Talleyrand-Perigord et Pont-Sainte-Maxence, les excursionnis
tes arrivèrent bientôt à Champlieu où ils visitèrent les célèbres ruines 
romaines sur l’emplacement de la première capitale des Sylvanectes. Le 
Temple avec les vestiges de ses remarquables sculptures, le Théâtrle où 
4.000 personnes peuvent prendre plaae, les bains qui sont parmi les plus 
remarquables de France, dont l’atrium, le tépidarium et les différentes 
divisions sont encore parfaitement visibles, furent visités en détail sous 
la conduite du vieux gardien. Après un déjeuner en plein air, 
le circuit continuant par Saint-.Iean-aux-Bois, avec son église du XIIIe 
siècle, d’une pureté de style incomparable, les voyageurs arrivèrent à 
Pierrefonds où ils purent faire une visite exceptionnellement détaillée du 
dhâteau. Et ce fut le retour à Sjenlis, après avoir admiré la vieille et 
célèbre église de Morienval, dont le déambulatoire que l’on fait remonter 
à 1a. fin du XIe siècle, serait une des pnemlènes créations connues du style 
gothique.

AVIS I. —Nous rappelons que les cotisations doivent être adressées à 
M. William MAROT, trésorier, 9, rue de Villevert. G. G. P. Paris 7010-90.

II, — Les membres de la Société désireux de contribuer aux recherches 
et d’en faire communication, pourront s’adresser au Bureau qui leur 
indiquera comment orienter leurs recherches sur les sujets à traiter.

III. — Le Bureau fait à nouveau-appel aux Sociétaires .pour lui signaler 
toute curiosité archéologique qu’ils auraient remarquée.

Le Secrétaire Général,
G. LANIER.
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